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1. INTRODUCTION ET DÉFINITION

1.1 Présentation de l’ouvrage
Le développement durable est devenu, du fait de l’évolution des enjeux environnemen-
taux et sociétaux, un thème incontournable parmi les axes stratégiques et les réglementa-
tions concernant les organisations de toute nature (entreprises, associations,
établissements publics…). L’actualité, tant mondiale avec les discussions engagées à Bali à
propos des perspectives post-Kyoto que française avec le Grenelle de l’Environnement et
ses suites, illustre parfaitement cette situation.

Le développement durable est donc un thème porteur de contraintes et d’opportunités à
traiter dans les prochaines décennies. La difficulté du sujet est liée à son étendue, sa
variété, sa complexité et son périmètre d’intervention.

La prise de conscience est collective et toutes les parties prenantes ont leur rôle à jouer.
D’autant plus que certains phénomènes comme la pollution sont perceptibles, on citera
aussi les enjeux sociaux et environnementaux liés à l’accroissement de la population
mondiale comme effets les plus visibles. 
Les grandes instances internationales telles que l’ONU et les institutions telles que l’Union
Européenne commencent à édicter les règles nécessaires à la maîtrise de ces sujets. 

La tendance est donc à l’intégration des dimensions environnementales et sociétales dans
la stratégie des organisations, qui ne raisonnent plus seulement en termes d’impact écono-
mique de leurs activités. C’est notamment le cas des établissements financiers qui propo-
sent des produits liés au développement durable ; des organisations syndicales qui
multiplient les accords-cadres internationaux dans lesquels ressortent les préoccupations
sociétales et environnementales ; des associations et des organisations non gouvernemen-
tales (ONG) qui aiguillonnent les entreprises afin de progresser sur leurs attentes réci-
proques. Enfin, toutes ces actions nécessitent une prise de conscience voire de nouvelles
compétences d’où le déploiement de séquences liées au développement durable dans les
filières de formation. 

Le développement durable fait l’objet d’un traitement multiforme au sein des organisa-
tions avec notamment :

• des prises d’engagements des instances dirigeantes ;
• la fixation d’objectifs chiffrés ;
• la réalisation d’actions tangibles ;
• la rédaction et la diffusion d’un rapport annuel, en raison d’une exigence régle-

mentaire ou par volonté délibérée de se positionner comme moteur en ce domaine ;
• la publication d’indicateurs chiffrés ;
• l’appréciation des actions et des informations par des tiers (agences de notation,

ONG, investisseurs …).

Et l’on relève de nouveaux facteurs d’accélération de cette approche, ne serait-ce que par
les comparaisons possibles d’une organisation à une autre.
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Les enjeux stratégiques ou réglementaires sous-jacents, ainsi que l’exigence croissante en
termes d’évaluation des engagements réalisés, font du développement durable un objet
d’audit à part entière. 

Il était donc tout à fait légitime que l’IFACI s’intéresse aux actions menées dans ce domaine
et à la manière dont on peut identifier les risques y afférents, les contrôler et les maîtriser.

A la suite d’un colloque intitulé « Quel rôle pour l’audit interne dans une démarche de
développement durable ? » qui a eu lieu en octobre 2006, l’IFACI a pris l’initiative de lancer
des travaux de recherche à ce sujet. Il en est résulté la constitution d’un groupe de travail,
dont les conclusions constituent le présent guide pratique. Il s’agit d’aider tout auditeur
amené à évaluer l’approche stratégique et les pratiques en matière de développement
durable, quels que soient le secteur d’activité et le type de l’organisation.

Ce guide contient une introduction au concept de développement durable, une présenta-
tion synthétique des lois, règlements et normes applicables dans ce domaine, puis une
série de fiches d’audit pratiques sur les principaux aspects des enjeux du développement
durable.

1.2 Le concept de développement durable

1.2.1 Définition

La définition du développement durable retenue par le groupe de recherche de l’IFACI est
celle que la Commission Brundtland a formulée dès 1987.

« C’est un développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des
générations futures de répondre aux leurs. Deux concepts sont inhérents à cette notion : le concept
de besoins, et plus particulièrement des besoins essentiels des plus démunis, à qui il convient
d’accorder la plus grande priorité, et l’idée des limitations que l’état de nos techniques et de notre
organisation sociale imposent sur la capacité de l’environnement à répondre aux besoins actuels et
à venir ».

Les modes de production et de consommation doivent respecter l’environnement et
permettre à tous les habitants de la Terre de satisfaire leurs besoins fondamentaux : se
nourrir, se loger, se vêtir, s’instruire, travailler, vivre dans un environnement sain.
Le développement durable appelle un changement de comportement de chacun (citoyens-
consommateurs, entreprises, collectivités territoriales, gouvernements, institutions inter-
nationales) face aux menaces qui pèsent sur les hommes et la planète (inégalités sociales,
risques industriels et sanitaires, changements climatiques, perte de biodiversité...).

Les réflexes à établir consistent simplement à recycler plutôt qu’à jeter ; à économiser
l’énergie et à utiliser moins de consommables (papier, cartouches…) ; à vérifier l’origine de
tous les matériels utilisés et à répliquer ces mêmes engagements vis-à-vis des fournisseurs,
des clients et de toutes les parties prenantes de l’organisation.
C’est pourquoi, le développement durable est l’association des trois objectifs suivants :

• développer l’efficacité économique par le développement économique, la création
d’emplois, l’intégration des coûts économiques et sociaux… ;
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• maintenir l’équilibre écologique en préservant les ressources environnementales, les
écosystèmes locaux et globaux, la biodiversité ;

• améliorer l’équité sociale en luttant contre les inégalités et la pauvreté, et pour le
développement humain, les droits à l’éducation…
(http://www.hcci.gouv.fr/lecture/upload/memento.pdf)

1.2.2 Le développement durable et les entreprises

La fonction primordiale d'une entreprise est de créer de la richesse, en produisant des
biens et services répondant aux besoins de ses clients, dégageant du profit pour ses action-
naires et procurant des emplois à ses collaborateurs. On peut donc se poser la question
suivante : en quoi les entreprises sont-elles vraiment concernées par le développement
durable ?

De nouvelles formes de pression sociale et commerciale induisent progressivement un
changement dans les valeurs et les perspectives des entreprises.
Les entreprises sont de plus en plus conscientes que la pérennité de leur succès commer-
cial et de leur profitabilité suppose qu’elles assument une certaine responsabilité collective
de long terme, au-delà de la nécessaire satisfaction des contraintes immédiates de leurs
marchés. Elles doivent :

• s’intéresser à l’évolution des attentes de leurs clients, au risque de les perdre au
profit de concurrents ayant mieux anticipé ;

• convaincre les investisseurs qui sont de plus en plus sensibles au développement
durable et sont attentifs aux analyses des agences de notation sur cette question ;

• s’intéresser au bien-être de leurs collaborateurs, au risque de ne plus pouvoir recru-
ter ou fidéliser efficacement ;

• tenir compte des lois, règlements et normes qui s’appliquent à leurs activités,
notamment en matière de protection de la santé des travailleurs et des consomma-
teurs et de respect de l’environnement, au risque d’être financièrement pénalisées;

• se constituer une image positive et robuste, au risque d’être vulnérables dans un
monde où l’information et la rumeur se propagent extrêmement vite et où organi-
sations non gouvernementales et associations peuvent décider, dans des délais très
courts, de prendre position sur des sujets jusqu’ici négligés. 

C'est dans ce contexte qu'un nombre croissant d'entreprises adopte une culture de respon-
sabilité sociale et environnementale (RSE). Le concept de RSE est défini comme l'intégra-
tion volontaire, par les entreprises, de préoccupations sociales et environnementales à
leurs activités commerciales et leurs relations avec leurs parties prenantes. 

Tout récemment, en décembre 2007, le MEDEF a édité un Vademecum qui s’adresse à
l’ensemble des entreprises et s’intitule « Entreprises & développement durable : suivez le
guide ! ». Il incite toutes les entreprises à rejoindre celles qui se sont déjà engagées dans ce
sens (cf. http://www.medef.fr/medias/upload/95237_FICHIER.pdf ).
Toutes ces actions devront aboutir à des résultats concrets et mesurables.

1.2.3 Les petites et moyennes entreprises

La moitié des PME européennes récemment interrogées indiquent qu’elles mènent déjà
des activités sociales et environnementales dans l'intérêt de leurs parties prenantes exter-
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nes. Même si les PME reconnaissent en tirer des bénéfices, tels que de meilleures relations
avec les consommateurs et leur communauté locale, la principale motivation serait la
conception éthique du dirigeant. Par ailleurs, les PME axées sur l'innovation, la qualité et
la croissance sont plus présentes dans leur engagement social présent ou à venir. 

Les PME sont en outre souvent indirectement concernées, par leurs relations avec les
grands groupes donneurs d’ordre ayant une politique de développement durable. 

L'obstacle majeur à un engagement social, surtout dans les plus petites PME, paraît être le
manque de sensibilisation, suivi par la limitation des ressources. Les associations de
petites entreprises, leurs organisations de soutien et leurs réseaux ont un rôle important à
jouer en fournissant des informations et des outils conviviaux, et en diffusant des exem-
ples de bonnes pratiques. 

Le cahier de la recherche pourra donner des clés pour la prise en compte de cette problé-
matique dans les missions d’audit interne réalisées dans ce type d’entreprises.

1.2.4 Les autres organisations

Quelles que soient sa nature et sa taille, chaque organisation est concernée par le dévelop-
pement durable. Les décisions seront à la mesure des moyens, mais toute organisation
peut décider d’agir : gérer les locaux dans le respect de la protection de l’environnement,
inciter les salariés à agir en faveur des plus démunis…

Une autre pierre à apporter à l’édifice du développement durable est de se fixer des objec-
tifs, de se doter d’indicateurs et de faire la synthèse des actions entreprises dans un docu-
ment périodique (en général annuel).

1.3 Pourquoi auditer le développement durable ?
La définition de l’audit interne précise que « l’audit interne est une activité indépendante et
objective qui donne à une organisation une assurance sur le degré de maîtrise de ses opérations, lui
apporte ses conseils pour les améliorer et contribue à créer de la valeur ajoutée. Il aide cette organi-
sation à atteindre ses objectifs en évaluant par une approche systématique et méthodique ses proces-
sus de management des risques, de contrôle et de gouvernement d’entreprise et en faisant des
propositions pour renforcer leur efficacité. »1

Au fur et à mesure que le développement durable prend de l’importance, il justifie une
démarche donnant l’assurance du degré de maîtrise des opérations et apportant des
conseils pour les améliorer. Cette thématique rentre donc dans le cadre d’une activité
d’audit interne telle que définie ci-dessus. Selon le cas, le développement durable est :

• soit traité dans des missions d’audit à part entière, au même titre que d’autres
domaines d’activité et objectifs,

• soit appréhendé comme un des domaines porteurs de risques dans le cadre d’une
mission d’audit plus globale, voire comme un processus de la gouvernance.
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Les spécificités du développement durable et le risque de dichotomie entre les actes et les
propos justifient d’autant plus le recours à l’audit interne que :

• la notion même de durabilité suppose la fiabilité et l’exhaustivité de ce qui est fait
et dit, y compris dans les activités les plus « business ». Ainsi l’un des préalables
nécessaires à un bon pilotage de cette démarche consiste à repérer les engagements
pris avec les différentes parties prenantes et à s’assurer de leur réelle mise en
œuvre ; 

• l’éthique fait partie intégrante du développement durable ; elle suppose l’exempla-
rité et un environnement de contrôle favorable ;

• les risques liés aux impacts directs de l’activité sur l’environnement doivent être
maîtrisés et les exigences sont de plus en plus fortes (matériaux et sources d’énergie
utilisés, gestion des déchets, protection des sites…) ;

• les exigences de partenaires externes tels que les organisations non gouvernemen-
tales, les associations, les médias ou les agences de notation font qu’il est essentiel
d’être crédible vis-à-vis d’eux. Il convient donc de ne pas être pris en défaut pour un
écart, même involontaire, entre les objectifs affichés et les actions ;

• les objectifs de développement durable ne sont pas forcément associés à des actions
concrètes calées dans le temps avec une analyse en termes de coûts/bénéfices par
rapport à la stratégie de l’organisation ;

• le développement durable étant aussi un sujet de communication externe, le
manque de fiabilité peut avoir des effets désastreux sur l’image de l’organisation ;

• les récentes évolutions réglementaires démontrent l’importance de la maîtrise du
contrôle interne qui va bien au-delà des aspects financiers et concerne aussi la poli-
tique de développement durable.

L’audit interne a typiquement un rôle à jouer pour accompagner et accélérer la mise en
place de toutes ces nouvelles initiatives. Des audits sur l’état des lieux des pratiques inter-
nes et externes (benchmarking) sont tout à fait indiqués à ce stade.

De plus, les spécificités rappelées ci-dessus font qu’il est essentiel de disposer d’une assu-
rance raisonnable de la maîtrise des opérations (actes et paroles) en matière de dévelop-
pement durable, assurance apportée par une démarche méthodique d’évaluation telle que
l’audit interne. 
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2. MISE EN ŒUVRE D’UNE POLITIQUE DE DÉVELOPPEMENT

DURABLE DANS UNE ENTREPRISE

Le concept de développement durable suppose tout d’abord la notion de développement
ce qui implique une démarche économique viable, harmonieuse et … profitable. 
Cette condition nécessaire mais non suffisante étant posée, quelles sont les grandes étapes
de la mise en œuvre de la démarche de développement durable ? 

2.1 La vision stratégique et l’implication des instances de
gouvernance

Les instances du gouvernement d’entreprise doivent s’impliquer dans la mise en œuvre de
la politique de développement durable. Celle-ci doit être envisagée comme une réponse
cohérente et globale à de nouveaux risques mais génératrice de nouvelles opportunités.

Il revient aux cadres dirigeants de repenser la politique et l’organisation en fonction de ce
qui doit être une véritable stratégie de développement durable. Ils devront ensuite s’effor-
cer de la disséminer dans la culture de leur organisation.

Cette réflexion stratégique doit prendre en compte, dés le début de la démarche et de
manière globale, à la fois les contraintes du cadre légal, les attentes des parties prenantes,
les impératifs de management, l’organisation et ses processus, ainsi que la stratégie de
communication. 

2.2 Les engagements 
Cette vision stratégique se décline en un certain nombre d’engagements visant les diffé-
rentes parties prenantes (personnel, riverains, clients, fournisseurs…) :

• les règles d’éthique formalisées dans le code de conduite : il appartient aux diffé-
rents niveaux de management de sensibiliser le personnel et de vérifier la bonne
application du code, de développer une démarche respectant les droits de l’homme
et l’intégrité dans les activités professionnelles ;

• la sécurité à la fois dans le cadre de l’activité professionnelle mais également, en
dehors de l’entreprise ;

• en matière de santé, la prévention des risques sanitaires au sein et autour des sites
en particulier industriels. Il importe de préserver la santé et l’intégrité physique du
personnel, des riverains et des consommateurs. Dans un cadre plus large, il
convient de créer les conditions permettant de minimiser l’impact des grandes
pandémies (sida, paludisme…) ;

• la protection de l’environnement avec la maîtrise des consommations d’énergie au
niveau des sites ou des transports. Plus spécifiquement, la protection de la qualité
de l’air (par exemple, la réduction des émissions de gaz à effet de serre), la préser-
vation de la qualité de l’eau, la réhabilitation des sols, le traitement des déchets et la
limitation des impacts sur la biodiversité constituent des engagements prioritaires.
Ces engagements s’inscrivent dans le cadre de la réglementation en vigueur (cf. § 3.
Cadre référentiel du développement durable, p.15) ;
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• la responsabilité sociétale : il est essentiel de mener des actions visant les objectifs
de la responsabilité sociétale (respect de l’égalité des chances, impératifs de forma-
tion et d’éducation…) et de conduire le dialogue avec les différentes parties prenan-
tes (personnel, clients, fournisseurs, associations…) ; 

• le souci constant du développement s’appuyant au maximum sur les ressources
locales – humaines ou industrielles – et soutenant les PME. Cet engagement prend
une dimension toute particulière dans le cadre des activités développées dans les
pays émergents.

2.3 Les structures de conduite 
Selon les entreprises, diverses structures relais pourront être mises en place ou sollicitées : 

• l’attribution de la responsabilité sociétale et environnementale à des instances ratta-
chées directement à la Direction Générale : 
- le Comité d’Ethique ;
- la direction « stratégie » ; 
- la direction « évaluation des risques » ; 
- la direction des ressources humaines ;
- la direction de la communication. 

• la création d’une direction dédiée « Développement Durable » ou « RSE » assurant
l’animation et la coordination de l’action des entités ou acteurs du développement
durable au niveau des différents métiers ou entités opérationnelles. Cette Direction
du Développement Durable sera idéalement rattachée à la direction générale.

2.4 Les actions d’animation
Ce dispositif peut être accompagné et enrichi par la mise en place de cycles de rencontres,
de groupes de travail, avec des experts de la société civile pour partager avec eux l’analyse
du déploiement des activités du groupe dans l’optique du développement durable. A titre
d’exemple, des experts ou représentants d’organismes tels que la Halde (Haute autorité de
la lutte contre les discriminations et pour l’égalité), l’Ademe (Agence de l’environnement
et de la maîtrise de l’énergie) et la Commission Européenne peuvent être sollicités (cf. § 3.2
Dispositif européen, p.23).
Dans tous les cas, les acteurs ou structures désignés auront à cœur de diffuser au sein du
groupe le ou les Code(s) de conduite (ou Ethique ou de développement durable), de
s’assurer de la sensibilisation de l’ensemble du personnel, en particulier à l’occasion des
entretiens individuels annuels.

2.5 L’évaluation des résultats et le suivi d’indicateurs 
L’évaluation des résultats et des progrès réalisés peut se faire en faisant appel à des métho-
des classiques comme la validation des données et du rapport annuel par les commissai-
res aux comptes qui certifient alors la qualité de l’information extra-financière publiée.
(cf. « why sustainability counts for professional accountants in business » august 2006 -
PABC – IFAC: http://www.ifac.org/Members/DownLoads/Scene_Setting_Article.pdf, et
« professional accountants in business – at the heart of Sustainability? » august 2006 –
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PABC – IFAC: http://www.ifac.org/Members/DownLoads/Theme_Booklet_
Sustainability.pdf). 

Les résultats de l’entreprise dans le domaine du développement durable se reflètent aussi
à travers : 

• le référencement dans des indices boursiers spécialisés tels que le DowJones
Sustainability index _STOXX ou World_ ; le FTSE (Financial Times et London Stock
Exchange) 4 Good Europe 50 ou World100 ; le Ethibel Sustainability Index
Excellence (ESI) ;

• la notation extra-financière sollicitée : « les entreprises qui souhaitent se faire évaluer sur
un plan social et environnemental peuvent le faire via la notation sollicitée. Cette offre
récente des agences de notation extra financière est née de la demande formulée par les entre-
prises non seulement de mieux comprendre les méthodologies d’évaluation mais aussi de
mesurer l’efficacité des actions qu’elles pouvaient avoir mis en œuvre. » (source : Novethic
http://www.novethic.fr/novethic/site/article/index.jsp?id=89304&titre=Notation
%20sollicitée%20:%20une%20spécificité%20française%20?)

• la notation extra-financière déclarative : L'analyse extra-financière évalue les enga-
gements, les politiques mises en œuvre et les performances de l'entreprise dans les
domaines sociaux, environnementaux et de gouvernance, liés à ses activités.
L'analyse se fait à partir de grilles d'évaluation qui varient largement selon les agen-
ces. Elles comportent un ensemble de critères extra-financiers pertinents, pondérés
selon leur degré d'importance et aboutissent à un score ou une note globale qui
positionnent l'entreprise sur une échelle de notation, la plupart du temps sectorielle. 

Les banques et les sociétés de gestion ont, par ailleurs, développé des équipes internes
d'analyse sociétale. Ces départements ont été créés afin de fournir une méthodologie et des
analyses aux gestionnaires de fonds pour assurer le développement de leurs propres fonds
d'investissement socialement responsables.

En ce qui concerne les sites industriels ou les bâtiments, les progrès peuvent être suivis à
l’aide d’un certain nombre d’indicateurs techniques officiels relatifs à la consommation
d’énergie, aux émissions de gaz à effet de serre, aux rejets de produits polluants dans l’air
ou dans l’eau, etc.

L’entreprise peut éventuellement faire appel à des consultants externes pour vérifier la
bonne application des engagements pris dans le cadre de la démarche de développement
durable.

En outre, il existe des initiatives telles que le Carbon Disclosure Project qui adresse chaque
année un questionnaire à ses adhérents. Cet organisme coordonne la collaboration des
investisseurs institutionnels sur la problématique du changement climatique. Enfin,
l’organisation de débats sur des thèmes liés au développement durable, des actions de
mécénat avec des organismes de santé ou des collectivités locales sont des témoignages
d’engagement de la part de l’entreprise.

Par ses missions, l’audit interne permet d’évaluer la qualité des processus de pilotage, de
mise en œuvre des engagements et de diffusion des indicateurs. 
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3. CADRE RÉFÉRENTIEL DU DÉVELOPPEMENT DURABLE

Afin de répondre aux exigences du développement durable, un certain nombre de réfé-
rences et de réglementations ont été mises en place tant au niveau national qu’internatio-
nal. Les éléments présentés ici ne visent pas l’exhaustivité et seront amenés à s’enrichir, le
thème du développement durable étant en pleine évolution. Toutes les références aux lois
et réglementations datent de fin janvier 2008.

Ce chapitre présente, dans un premier temps, le cadre réglementaire international, puis
celui qui est spécifique à l’Europe et, enfin, le cadre réglementaire français.

3.1 Référentiel international

3.1.1 Organismes internationaux intervenant dans le développement
durable

3.1.1.1 Organisation Internationale du Travail (OIT)

L’organisation Internationale du Travail (OIT) est une agence tripartite de l’ONU réunis-
sant les gouvernements, employeurs et travailleurs pour, notamment, la promotion du
travail décent à travers le monde.
L'OIT met au point des conventions et des recommandations internationales du travail qui
définissent les normes minimales à respecter dans les domaines de son ressort : 

• liberté syndicale ; 
• droit d'organisation et de négociation collective ; 
• abolition du travail forcé ; 
• égalité des chances et de traitement, etc.

La principale déclaration de l’OIT concerne les principes et droits fondamentaux au travail
(1998). (http://www.ilo.org/public/french/standards/) 

3.1.1.2 Organisation de Coopération et de Développement Economiques
(OCDE)

L'OCDE regroupe les gouvernements de trente pays attachés aux principes de la démo-
cratie et de l’économie de marché en vue de : 

• soutenir une croissance économique durable ;
• développer l’emploi ;
• élever le niveau de vie ;
• maintenir la stabilité financière ;
• aider les autres pays à développer leur économie ;
• contribuer à la croissance du commerce mondial.

L’OCDE exploite une base de données relative à des thèmes divers pour aider les gouver-
nements à œuvrer contre la pauvreté en favorisant la croissance économique et la stabilité
financière. Elle veille aussi à ce que la dimension environnementale soit prise en compte
dans les politiques de développement économique et social.
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Elle crée des instruments adoptés internationalement, des décisions et recommandations
pour promouvoir de nouvelles règles du jeu là où des accords multilatéraux sont néces-
saires pour garantir le progrès des nations dans une économie mondiale. Il peut s’agir
d’accords formels, comme ceux sur la lutte contre la corruption, les crédits à l’exportation
ou les mouvements de capitaux, mais aussi de la formulation de normes et de modèles –
notamment en matière de fiscalité internationale – ou de recommandations, de lignes
directrices et de principes concernant le gouvernement d’entreprise et l’environnement.

Les principales recommandations sur le thème de l’emploi, le travail et les affaires socia-
les sont :

• Recommandation du Conseil sur une politique globale de l'emploi et de la main-
d'œuvre (C(76)37) aux pays membres pour qu’ils réexaminent « régulièrement, à la
lumière du rapport du comité de la main d’œuvre et des affaires sociales, leurs politiques
globales de l’emploi et de la main d’œuvre, afin d’atteindre l’objectif du plein emploi. »

• Recommandation du Conseil sur la politique de main-d’œuvre, instrument de la
croissance économique (C(64)48/Final) aux pays membres pour qu’ils réexaminent
« à la lumière du rapport – dans un proche avenir et dans le cadre de leurs programmes de
développement et de leurs efforts pour atteindre l’objectif de croissance de l’organisation –
leurs politiques de main d’œuvre, afin d’accroître leur capacité à résoudre les problèmes de
l’emploi créés par l’évolution de l’économie et de la technique ».

• Déclaration sur les politiques en faveur de l’emploi des femmes (C(80)76) « considé-
rant qu'en tant que membres égaux de la société, les hommes et les femmes devraient avoir
des possibilités d'accès égales à un emploi rémunéré, quels que soient le taux de croissance
économique et la situation du marché du travail ; considérant que les gouvernements des
pays Membres se sont engagés à assurer aux femmes des possibilités d'emploi et des rému-
nérations égales à celles des hommes ; (…) ».

Les « Principes directeurs de l'OCDE à l'intention des entreprises multinationales »
(http://www.oecd.org/document/18/0,3343,fr_2649_34889_4880402_1_1_1_1,00.html)
énoncent des principes et des normes volontaires de comportement responsable des affai-
res dans des domaines tels que les droits de l'homme, la publication d'informations, la
lutte contre la corruption, la fiscalité, les relations sociales, l'environnement ou encore la
protection des consommateurs. 
Il s’agit de recommandations non contraignantes adressées aux entreprises par les gouver-
nements qui y ont souscrit.

3.1.1.3 World Business Council for Sustainable Development (WBCSD)

Le WBCSD a été fondé à la veille du Sommet de Rio en 1992, afin d’impliquer les entre-
prises dans le développement durable, et de leur servir de porte-parole lors du forum. Il
consiste en une coalition de 190 compagnies internationales unies par un engagement
commun de développement durable à travers les trois piliers de la croissance économique,
de l'équilibre écologique, et du progrès social. Ses activités sont fondées sur le principe
selon lequel le Développement Durable et le monde industriel ne peuvent progresser l'un
sans l'autre. 
Cette organisation entend :

• être un porte parole de premier plan sur les questions de développement durable ;
• contribuer à l’émergence d’un cadre favorable à l’implication efficace des organisa-

tions ;
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• développer et promouvoir les bonnes pratiques en termes de développement dura-
ble ;

• contribuer à un avenir « durable » dans les pays émergents et en voie de dévelop-
pement.
(http://www.wbcsd.org/templates/TemplateWBCSD5/layout.asp?MenuID=1) 

3.1.2 Initiatives internationales sur le développement durable

3.1.2.1 Principaux sommets

• Le Sommet de la Terre de Rio (1992), durant lequel 173 pays ont adopté l’Agenda
21 (http://www.un.org/french/ga/special/sids/agenda21/). Cette déclaration
fixe un programme d'actions pour le XXIe siècle dans des domaines très diversifiés
visant au développement durable de la planète. Elle cherche notamment à faciliter
une coopération internationale pour la promotion du développement durable dans
les pays en voie de développement. Elle couvre les thèmes suivants : 
- Lutte contre la pauvreté ;
- Modification des modes de consommation ;
- Dynamique démographique et durabilité ;
- Protection et promotion de la santé ;
- Mise en œuvre d’un système alimentaire local.

• Le Sommet de Johannesburg (2002) durant lequel plus de cent chefs d'État,
plusieurs dizaines de milliers de représentants gouvernementaux et d'ONG ont rati-
fié un traité prenant position sur la conservation des ressources naturelles et de la
biodiversité.

• Le Sommet de Bali (2007) durant lequel 187 pays se sont mis d’accord sur le lance-
ment officiel des négociations pour la relève du défi climatique post 2012. La confé-
rence de Bali fut la 3ème rencontre des parties prenantes du Protocole de Kyoto, et la
13ème session des parties prenantes de la Convention cadre sur les changements
climatiques. La conférence de Bali avait pour objectif de relancer les négociations
sur la 2ème phase du protocole de Kyoto, la première s’achevant en 2012. 
Les négociations de cette phase porteront notamment sur l’augmentation des objec-
tifs de réduction des émissions de gaz à effet de serre pour les pays industrialisés.
Des décisions stratégiques et des questions techniques complémentaires ont égale-
ment fait l’objet de nombreuses décisions, et notamment sur la gestion du méca-
nisme pour un développement propre (MDP) et la question des émissions de
carbone liées au déboisement dans les pays en développement, pour la période
2008-2012 ; et préparer l’après 2012.

3.1.2.2 Conventions internationales

Plusieurs conventions internationales engagent les pays qui les ont ratifiées en matière
d’environnement et de droits des enfants. Citons :

• la Convention de Vienne pour la protection de la couche d'ozone signée le 22 mars
1985 et son protocole additionnel, dit protocole de Montréal, relatif à des substan-
ces qui appauvrissent la couche d’ozone, adopté le 16 septembre 1987 ;

• le protocole de Sofia (1991) concernant les émissions d’Oxydes d’azotes (Nox) émis
pour moitié par les moteurs de véhicules mais provenant aussi des installations
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fixes de combustion. Les NOx participent à l'acidification des eaux et des sols, ainsi
qu’à la formation d'ozone troposphérique. Le dioxyde d'azote (NO2) est un gaz irri-
tant, qui peut pénétrer dans les voies respiratoires et altérer leur fonctionnement ;

• le protocole de Kyoto (1997), pour une réduction globale de 5,2 % des émissions de
dioxyde de carbone d'ici 2012 par rapport aux émissions de 1990 ;

• le protocole de Genève (1997) sur les composés organiques volatils (COVNM). Il
découle de la convention de Genève (1979) sur la pollution atmosphérique trans-
frontalière à longue distance ;

• le protocole d’Aarhus (1998) sur les métaux lourds et les polluants organiques ; 
• le protocole de Göteborg (1999) dit protocole multipolluants-multieffets, fixe des

plafonds nationaux d’émissions pour le SO2 (dioxyde de souffre), les Nox (Oxydes
d’azote), les COV (composés organiques volatiles) et le NH3 (ammoniaque) ;

• la Convention de l’ONU relative aux droits de l’enfant est un ensemble de princi-
pes et d'obligations universellement reconnus. Elle stipule notamment le droit à la
survie de tous les enfants, partout et en tout temps; leur droit de réaliser leur poten-
tiel; d'être protégés contre les préjudices, les mauvais traitements et l'exploitation; et
de participer pleinement à la vie familiale, culturelle et sociale.
La Convention définit l'enfant comme tout être humain de moins de 18 ans. Elle
considère en outre l'enfant à la fois comme un individu et comme un membre à part
entière d'une famille et d'une collectivité. Un enfant doit donc jouir de tous les droits
individuels. Cette série d'engagements a été approuvée le 20 novembre 1989 par
l'Assemblée générale des Nations unies et 191 Etats l'ont ratifiée depuis.
(http://www.droitshumains.org/onu_sess_enf/conv01.htm) 

3.1.2.3 Global Compact 

Le Pacte mondial (Global Compact) est une initiative lancée en 1999 au Forum économique
mondial de Davos, en Suisse, par l’ex Secrétaire Général de l’ONU, Kofi Annan. 

Ce pacte encourage les entreprises à adopter, soutenir et appliquer un ensemble de 10
principes fondamentaux dans les domaines des droits de l’homme, des normes de travail
et de l'environnement, et de la lutte contre la corruption, à savoir : 

Droits de l'homme
1. Les entreprises sont invitées à promouvoir et à respecter la protection du droit inter-

national relatif aux droits de l'homme dans leur sphère d’influence ; et 
2. A veiller à ce que leurs propres compagnies ne se rendent pas complices de viola-

tions des droits de l'homme.

Normes du travail
3. Les entreprises sont invitées à respecter la liberté d'association et à reconnaître le

droit de négociation collective ; 
4. L'élimination de toutes les formes de travail forcé ou obligatoire ;
5. L'abolition effective du travail des enfants ; et
6. L'élimination de la discrimination en matière d'emploi et de profession.

Environnement
7. Les entreprises sont invitées à appliquer l'approche de précaution face aux problè-

mes touchant l'environnement ;
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8. A entreprendre des initiatives tendant à promouvoir une plus grande responsabilité
en matière d'environnement ; et

9. A favoriser la mise au point et la diffusion de technologies respectueuses de l'envi-
ronnement. 

Lutte contre la corruption
10. Les entreprises sont invitées à agir contre la corruption sous toutes ses formes, y

compris l'extorsion de fonds et les pots-de-vin.

(source : http://www.un.org/french/globalcompact/) 
La phase opérationnelle du Pacte a été lancée au Siège de l’ONU à New York, le 26 juillet
2000. 

3.1.2.4 Global Reporting Initiative (GRI)

La Global Reporting Initiative (GRI) est une initiative internationale à laquelle participent
des entreprises, des ONG, des consultants et des universités pour élaborer un cadre et des
règles destinées aux entreprises soucieuses de développement durable. Lancée par une
ONG américaine en 1997, son objectif est d'élaborer et de diffuser des lignes directrices
pour aider les entreprises à produire des rapports sur les dimensions économiques, socia-
les et environnementales de leurs activités, produits et services. En France, c'est
l'Observatoire sur la Responsabilité Sociale des Entreprises (ORSE) qui travaille sur la mise
en œuvre du référentiel GRI par les entreprises. 

3.1.2.5 Principles for Responsible Investment (PRI)

L'investissement socialement responsable (ISR) rassemble toutes les démarches qui consis-
tent à intégrer des critères extra-financiers dans les décisions de placements et la gestion
de portefeuilles.

Le Secrétaire Général de l’ONU a lancé, entre avril 2005 et janvier 2006, une initiative sur
les « Principles for Responsible Investment » (PRI). Cette initiative a été coordonnée par le
Pacte Mondial des Nations Unies (Global Compact) et l’United Nations Environment
Programme Finance Initiative (UNEP FI). Ces principes sont un ensemble d'engagements
volontaires qui s'adressent au secteur des services financiers et incite les investisseurs à
intégrer les problématiques environnementale, sociale et de gouvernance (ESG) dans la
gestion des portefeuilles d’investissement dite « mainstream » au lieu d’en limiter l’appli-
cation à la niche des investissements ISR. 

Ces principes, pour les entreprises du secteur des services financiers et autres investis-
seurs, consistent à : 

• prendre en compte les questions environnementales, sociales et de gouvernance
(ESG) dans les processus d’analyse et de décision en matière d’investissement ;

• prendre en compte les questions ESG dans les politiques et pratiques d’actionnaires
des entreprises ;

• demander aux entités dans lesquelles elles investissent, la publication d’informa-
tions appropriées sur les questions ESG ;

• favoriser l’acceptation et l’application de ces principes auprès des acteurs de la
gestion d’actifs ;
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• accroître leur efficacité dans l’application de ces principes ;
• rendre compte individuellement de leurs activités et progrès dans l’application de

ces principes.

Pour les entreprises signataires, il s’agit d’une participation active dans l’adoption et
l’application de ces principes. Chaque principe est d’ailleurs décliné en actions possibles
(http://www.unpri.org/principles/french.php). 

3.1.2.6 Principes d’Equateur

Certains secteurs d’activité ont défini des principes à mettre en place pour répondre aux
exigences du développement durable. Ainsi, les principes d’Equateur, établis en juin 2003,
visent-ils à intégrer la problématique développement durable au cœur des financements
de projet. Ces principes ont été revus en juillet 2006 et paraphés par 41 des plus grandes
banques mondiales, afin de prendre en compte les nouveaux critères de la Société
Financière Internationale (SFI). Un de ces nouveaux critères fut la diminution du seuil de
prise en compte des projets, à savoir tout projet supérieur à 10 millions de dollars au lieu
de 50 millions de dollars.

Les établissements financiers signataires s’engagent à ne fournir des prêts qu’aux projets
qui se conforment aux principes suivants :

• revue et catégorisation des projets pour lesquels un financement est sollicité selon
leur sensibilité aux questions environnementales et sociales ;

• évaluation sociale et environnementale pour chaque projet, cette évaluation doit
proposer la réduction et la gestion de mesures appropriées ;

• normes sociales et environnementales applicables : le processus d'évaluation doit
viser la conformité aux critères de durabilité sociale et environnementale de la SFI
et aux lois et règlements des pays ;

• plan d'action et système de gestion : un plan d’action doit décrire et hiérarchiser les
actions requises pour mettre en application les mesures de réduction et de
surveillance nécessaires pour contrôler les impacts et les risques identifiés dans
l'évaluation. Les emprunteurs établiront ou maintiendront un système de gestion
sociale et environnementale ;

• consultation et divulgation des informations en amont aux communautés affectées
pour des projets avec des impacts défavorables significatifs ;

• mécanisme de recours permettant de recevoir les plaintes et de faciliter la résolution
des conflits avec des individus ou des groupes affectés par le projet ;

• revue indépendante par un expert social ou environnemental indépendant de l’éva-
luation, du plan d’action et de la documentation du processus de consultation ;

• incorporation des engagements liés à la conformité.
• rapport annuel des organismes financeurs signataires présentant les procédures et

modalités de mise en œuvre des principes d’équateur.
(source : http://www.equator-principles.com/principles.shtml#fn1)

3.1.2.7 Déclaration du millénaire de l’ONU

En septembre 2000, 147 chefs d'État et de gouvernement et 189 pays se sont engagés dans
la Déclaration du Millénaire [A/RES/55/2] à faire du droit au développement une réalité
pour tous et à mettre l'humanité entière à l'abri du besoin. Ils ont estimé que les progrès
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reposaient sur une croissance économique durable, qui devait faire une place centrale aux
plus démunis et aux droits de l'homme.

L'objectif de la Déclaration est de promouvoir une approche globale et une stratégie coor-
donnée permettant de s'attaquer simultanément, sur un large front, à de multiples problè-
mes.

Pour cela, les Etats membres ont convenu de huit objectifs essentiels à atteindre d’ici à
2015, parmi lesquels « assurer un développement durable et mettre en place un partena-
riat mondial pour le développement ». 

L’application de cette déclaration a été adoptée par l’ONU le 2 septembre 2003
(http://millenniumindicators.un.org/unsd/mi/pdf/a_58_323f.pdf).

3.1.3 Les normes

La démarche de Développement Durable peut également être accompagnée par la mise en
œuvre de normes et labels spécifiques.

3.1.3.1 Le système de normalisation de l’ISO

Les normes ISO composent une offre pour les trois volets – économique, environnemental
et social – du développement durable. 
Les normes des familles ISO 9000 et ISO 14000 concernent notamment les systèmes de
management et sont liées à la qualité d’un processus et à la gestion environnementale d’un
site. D’autres normes, comme la norme ISO 19011, donne les lignes directrices pour l’audit
de systèmes de management de la qualité mais aussi de management environnemental.
Lien vers ISO 9000, 14000 : http://www.iso.org/iso/fr/iso_catalogue/management_
standards.htm

Le développement durable offre lui-même de nouvelles perspectives pour les normes
ISO dans des domaines tels que :

• l’environnement – avec des normes pour répondre aux nouvelles exigences telles
que la vérification des gaz à effet de serre (atténuation des changements clima-
tiques) ; 

• la sécurité – parmi les aspects déjà traités figure la sécurité des transports mariti-
mes, le transport des marchandises et la lutte contre le trafic des matières radioacti-
ves ; 

• les bonnes pratiques de management et d’organisation, telles que les lignes direc-
trices que l’ISO a entrepris d’élaborer en matière de responsabilité sociale. 

De plus, l’ISO envisage des normes d’application volontaire pour des domaines précé-
demment réglementés, tels que l’énergie, l’alimentation en eau ou les transports. 

3.1.3.2 Le guide SD 21000

Ce guide a été élaboré par les représentants de l’ensemble du monde économique (patro-
nat, syndicats, associations, pouvoirs publics) pour aider les chefs d’entreprise à repérer
les enjeux du développement durable. 
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Le guide SD 21 000 aide les entreprises à intégrer progressivement les objectifs du déve-
loppement durable en adaptant techniquement et culturellement leur système de mana-
gement. 

En effet, les auteurs réunis par l’AFNOR sont partis du constat qu’il existe de nombreux
documents de référence sur l’organisation d’un reporting social et environnemental, mais
peu de références sur le management. 

SD 21 000 a été testé en constituant des panels régionaux d’entreprises (une centaine de
PME mais aussi des multinationales) motivées par la mise en œuvre d’une démarche déve-
loppement durable. 

Ces retours d’expérience ont été également profitables dans le cadre du projet de référen-
tiel international ISO 26000. L’AFNOR participe au niveau international au groupe de
travail dirigé par l’ISO sur la responsabilité sociétale, et le guide SD 21 000 représente
l’approche française défendue dans les débats internationaux sur cette future norme rela-
tive au développement durable.

3.1.3.3 La Haute Qualité Environnementale (HQE)

« La Haute Qualité Environnementale (HQE) est à la fois une démarche volontaire de type
“qualité” et un descriptif des éléments qui composent un bâtiment. Outil opérationnel, elle permet
aux concepteurs de mettre en oeuvre les principes du développement durable. »
(http://www.assohqe.org/) 

La démarche HQE® est une démarche générique, applicable à tout type de bâtiment, desti-
née à prendre en compte l’environnement. Elle intègre ainsi toutes les phases d’un cycle
de vie d’un bâtiment (construction, gestion et exploitation, usage et déconstruction). Elle
vise également à coordonner l’action de tous les intervenants concernés, pour atteindre les
objectifs de qualité environnementale fixés par le maître d’ouvrage. 

Les 14 cibles de la démarche HQE® sont regroupées au sein de 4 champs : 
• l’éco-construction par la maîtrise de l’impact sur l'environnement extérieur ; 
• l’éco-gestion ; 
• le confort visant à créer un environnement intérieur sain et confortable ; 
• la santé. 

En 2006, le champ de la HQE est circonscrit au bâtiment. L’association HQE réfléchit à
l’extension de la démarche à d’autres domaines : l’aménagement, les infrastructures … 

3.1.3.4 Le Label Egalité

Afin de valoriser l'égalité entre les hommes et les femmes dans les entreprises, un Label
Egalité a été mis en place fin 2004, à l'initiative du ministère délégué à la Cohésion sociale
et à la Parité. 
(http://www.femmes-egalite.gouv.fr/grands_dossiers/dossiers/egalite_en_
entreprise/label_egalite.htm)
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Il récompense l'exemplarité des pratiques des entreprises, administrations ou associations
dont le dossier a été jugé recevable par l'organisme de certification, l'AFAQ.
(http://www.afaq.org/web/afaqinstit.nsf/volfr/serlab) 

L'évaluation se fait sur plusieurs critères répartis dans 3 champs : 
• les actions menées dans l'entreprise en faveur de l'égalité professionnelle ; 
• la gestion des ressources humaines et du management ; 
• la prise en compte de la parentalité dans le cadre professionnel. 

Encouragé par l'Etat, soutenu par les partenaires sociaux, il peut être décerné à toute entre-
prise, quelle que soit sa taille ou son activité (une version à destination des PME-PMI
existe depuis 2006). 

3.2 Dispositif européen
L’Union européenne joue un rôle primordial en matière de protection de l’environnement
et de promotion du développement durable. 
Ainsi, aujourd’hui, 80 % de la réglementation nationale dans ce domaine est d’origine
communautaire grâce notamment aux différentes consultations lancées par l’Union euro-
péenne par l’intermédiaire de livres verts. 
Les livres verts publiés par la Commission européenne ont pour but de lancer une consul-
tation et un débat sur une thématique précise. Par exemple, on peut citer le livre vert de
l’Union européenne (18/07/2001) pour promouvoir un cadre européen pour la RSE
(http://europa.eu/documents/comm/green_papers/index_fr.htm). 

3.2.1 Emploi et politique sociale

L’amélioration qualitative et quantitative de l’emploi et de l’égalité des chances sont les
mots d’ordre de la politique sociale européenne. L’emploi et la politique sociale sont au
cœur de ce qu'on appelle « l’agenda de Lisbonne », le cadre des politiques de l’UE visant
à assurer la croissance et à créer des emplois. 

Les deux pierres angulaires de ces politiques sont : 
• la stratégie européenne pour l’emploi, consacrée à la création d’emplois et aux

réformes du marché du travail, et 
• un agenda social qui vise à garantir l’accès de tous les citoyens et de toutes les

régions d’Europe aux fruits de la croissance de l’Union Européenne. 

Le Fonds social européen et le programme PROGRESS soutiennent financièrement ces
objectifs. 

3.2.2 Environnement

Les premières actions communautaires ont débuté en 1972, dans le cadre de quatre
programmes d'action successifs centrés sur les domaines des déchets, de la pollution de
l'eau et de l'air.

Au Conseil européen de Göteborg, en 2001, il a été « approuvé une stratégie de développe-
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ment durable qui complète l’engagement politique de l’Union à l’égard d’un renouveau économique
et social et ajoute une troisième dimension, celle de l’environnement, à la stratégie de Lisbonne défi-
nissant ainsi une nouvelle approche en matière d’élaboration des politiques. »

En découle en 2002 le sixième programme d'action pour l'environnement (PAE), qui
couvre la période 2002-2012. L’amélioration de la mise en œuvre de la législation en
vigueur fait partie des priorités qui y sont énoncées. 

Par ailleurs, ce PAE comporte sept thématiques :
• amélioration de la qualité de l'air ; 
• protection des sols ; 
• utilisation raisonnée des pesticides ; 
• protection et conservation de l’environnement marin ; 
• gestion des déchets et recyclage ; 
• utilisation raisonnée des ressources naturelles ; 
• amélioration de l’environnement urbain. 

Le PAE insiste sur la nécessaire rénovation de la politique environnementale européenne
à travers 5 axes stratégiques. Un des 5 axes stratégiques d’action prioritaire concerne la
collaboration avec le marché, qui s’articule autour :

• d’une mise en œuvre plus large du système communautaire de management envi-
ronnemental et d’audit (EMAS) ;

• de l’encouragement des entreprises à publier leurs performances et à respecter les
exigences en matière d’environnement ;

• de l’introduction des systèmes de récompense pour les entreprises respectueuses de
l’environnement ;

• de l’encouragement des accords volontaires ;
• de l’établissement d’une politique intégrée des produits ;
• de la promotion de l’utilisation et de l’évaluation de l’efficacité du label écologique ;
• de la promotion d’une politique d’achats publics respectueuse de l’environnement ;
• de l’adoption de la législation sur la responsabilité environnementale.

De plus, la directive n° 96/82/CE du Conseil du 9 décembre 1996, concernant la maîtrise
des dangers liés aux accidents majeurs impliquant des substances dangereuses dite
SEVESO II, identifie les "bonnes pratiques" en matière de gestion des risques : 

• introduction de dispositions sur l’utilisation des sols afin de réduire les conséquen-
ces des accidents majeurs ; 

• prise en compte des aspects organisationnels de la sécurité ; 
• amélioration du contenu du rapport de sécurité ; 
• renforcement de la participation et de la consultation du public.

En ce qui concerne les équipements électriques et électroniques, l’Union Européenne a
prévu plusieurs dispositions inscrites dans la directive 2002/96/CE du 27 janvier 2003
relative aux déchets d’équipements électriques et électroniques (DEEE), et la directive
2002/95/CE du 27 janvier 2003 relative à la limitation de l’utilisation de certaines substan-
ces dangereuses dans les équipements électriques et électroniques.

La Communauté européenne a approuvé en 2002, puis ratifié le protocole de Kyoto,
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s’engageant ainsi à réduire ses émissions de gaz à effet de serre de 8 % par rapport au
niveau de 1990.

Par ailleurs, rappelons que le site Europa de la Commission européenne présente le
contexte législatif européen sur politique sociale : http://europa.eu/index_fr.htm .

Le « Paquet climat-énergie » a été adopté le 23 janvier 2008 par la Commission
Européenne, sous forme de projet de Directive. Par rapport aux données de 1990, les objec-
tifs sont : 

• de réduire les émissions de gaz à effet de serre de 20 % (engagement autonome de
l’Union Européenne, porté à 30 % pour les pays développés dans le cadre d’un
accord international) ;

• d’accroître de 20 % la part des énergies renouvelables dans « l’energy mix » et de
10 % la part des biocarburants dans les carburants « transport » ;

• d’augmenter de 20 % les gains d’efficacité énergétique par rapport à la tendance
spontanée.

La France s’est déjà engagée dans la mise en œuvre de ce processus.

3.3 Cadre réglementaire et incitatif français
Le développement durable est désormais un objectif clairement inscrit dans les dernières
lois françaises, tant sur l’aspect social qu’environnemental.

3.3.1 Le développement durable au cœur des institutions françaises

La Charte de l'environnement (2004) est un texte à valeur constitutionnelle consacrant les
droits de l'homme et de la société dans son environnement. Elle a été ajoutée au préam-
bule de la constitution française au même titre que la déclaration des Droits de l'Homme.
Elle reconnaît notamment à chacun le droit de vivre dans un environnement équilibré et
respectueux de la santé, le droit d’accéder à l’information détenue par les autorités
publiques et le droit de participer à l’élaboration des décisions publiques ayant une inci-
dence sur l’environnement. Elle définit aussi un certain nombre de devoirs. Ainsi, chacun
doit contribuer à la préservation et à l’amélioration de l’environnement et, le cas échéant,
contribuer à la réparation des dommages qu’il a causés.
(http://www.ecologie.gouv.fr/IMG/pdf/affiche_charte_environnement.pdf)

3.3.2 La responsabilité sociétale des entreprises

3.3.2.1 La loi NRE

La Loi n° 2001-420 du 15 mai 2001 relative aux Nouvelles Régulations Economiques
(NRE), dans son article 116, impose aux entreprises cotées en Bourse et de droit français
de rendre compte annuellement de leurs impacts sociaux et environnementaux dans le
cadre du rapport de gestion que présente le conseil d'administration, ou le directoire, à
l'assemblée générale des actionnaires.
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3.3.2.2 Les principes du gouvernement d’entreprises

Avant cette initiative législative, les principes de gouvernement d’entreprise des sociétés
cotées ont été précisés dans les rapports VIENOT de juillet 1995 et de juillet 1999 ainsi que
le rapport BOUTON de septembre 2002. 

Cet ensemble de recommandations a été élaboré par des groupes de travail réunissant des
présidents de sociétés cotées françaises, à la demande de l'Association Française des
Entreprises Privées (AFEP) et du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF). Il s'agit
donc d'une initiative des entreprises elles-mêmes soucieuses de préciser certains principes
de bon fonctionnement et de transparence propres à améliorer leur gestion et leur image
auprès des investisseurs et du public. 

Ces textes ont été, en partie, insérés dans la Loi de Sécurité Financière (LSF), qui a été
promulguée en France en août 2003 (n°2003-706). Selon les articles 225.37 et 225.68 du code
de commerce qui trouvent leur origine dans cette Loi, le Président du Conseil
d’Administration ou de Surveillance des sociétés faisant appel public à l’épargne « rend
compte, dans un rapport,… des procédures de contrôle interne mises en place par la société ». 

La loi de sécurité financière repose principalement sur :
• une responsabilité accrue des dirigeants ; 
• un renforcement du contrôle interne ; 
• une réduction des sources de conflits d'intérêt.

3.3.3 Le Référentiel social

Le code du travail français encadre les relations professionnelles. En complément de ce
cadre réglementaire, un certain nombre de lois et de mesures incitatives ont été mises en
place.

• la loi pour l’égalité des chances (loi n°2006-396 du 31 mars 2006) instaure diverses
mesures relatives à l'emploi et à l'éducation. Elle vise notamment à favoriser
l'emploi des jeunes résidant dans les zones urbaines sensibles et à renforcer la lutte
contre les discriminations ;

• la loi pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des
personnes handicapées (loi n°2005-102 du 11 février 2005). Elle met notamment en
place une prestation de compensation et un renforcement de l’accessibilité (écoles,
lieux de travail…) ;

• la charte de l’égalité entre les hommes et les femmes, remise officiellement le 8
mars 2004 au Premier ministre, définit cinq axes de progrès : 
- la parité politique et l'accès à la prise de décision ;
- l'égalité professionnelle ; 
- le respect de la dignité de la personne ; 
- l'articulation des temps de vie - professionnelle, personnelle, familiale, sociale et

civique ; 
- la solidarité européenne et internationale. 

Dans le cadre de l’égalité professionnelle, le label égalité, mis en place fin 2004, récom-
pense l’exemplarité des pratiques des entreprises, administrations ou associations dont le
dossier a été jugé recevable par l’organisme de certification, AFAQ.
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3.3.4 Les obligations environnementales

• le Code de l’environnement (2005) regroupe les dispositions de 39 lois et textes
précédemment dispersés. Il aborde notamment les problématiques des OGM, des
déchets, des matières dangereuses, des risques naturels, du contrôle des produits
chimiques…

• l’arrêté du 2 mars 2007 pris pour l’application des articles 3 à 5 du décret n° 2006-
622 du 29 mai 2006 et relatif à l’agrément des activités de projet relevant des arti-
cles 6 et 12 du protocole de Kyoto ; dans le cadre des engagements pris pour la
réduction des gaz à effets de serre, il s’agit d’aider les organisations à agréer tout
projet pouvant concourir à ce résultat ;

• le décret n°2005-829 du 20 juillet 2005 relatif à la composition des équipements élec-
triques et électroniques et à l'élimination des déchets issus de ces équipements,
transpose les directives européennes qui y sont relatives ;

• obligations sur les appels d’offre des marchés publics : le décret n° 2006-975 (4
août 2006) intègre la problématique du développement durable dans les critères
d'attribution des marchés publics. Ce texte réforme le code des marchés publics.
Désormais, les acheteurs publics peuvent établir un cahier des charges incluant des
critères sociaux et environnementaux tout en garantissant la possibilité d'obtenir
pour leurs marchés le meilleur rapport qualité/prix ;

• réglementation ICPE (Installations Classées pour la Protection de
l’Environnement). Certaines installations susceptibles d’être polluantes, nuisantes
ou à risque (industries produisant des déchets spéciaux…), dites installations clas-
sées, sont soumises à une réglementation propre qui vient compléter la réglemen-
tation générale sur les déchets et qui se base sur le Code de l'Environnement dans
le Livre V, Titre Premier, Articles L 511-1 et suivants.

A ce titre, elles sont soumises selon leur impact sur l'environnement soit à une
procédure de déclaration, soit à une procédure d'autorisation. 

Selon le type d’activités et les zones d’implantation, chaque organisation s’assurera
de la prise en compte effective des obligations ou recommandations rappelées ci-
dessus. Cette liste, qui n’a pas vocation à être exhaustive, alerte sur la nécessité
d’une bonne articulation entre le cadre incitatif externe et la stratégie de dévelop-
pement durable impulsée volontairement par les organes dirigeants de l’organisa-
tion.
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4. ANALYSE ET TRAITEMENT DES RISQUES

Les risques liés au développement durable font partie de l’ensemble des risques suscepti-
bles d’impacter l’organisation dans son exploitation quotidienne, voire son existence. 
Ils constituent donc un domaine spécifique de la gestion globale des risques auxquels
l’organisation est confrontée. C’est à ce titre que l’unité de recherche a procédé à une
analyse des risques liés au développement durable pour choisir les sujets, thèmes,
produits ou services à auditer.

4.1 Comment définir un risque?
L’unité de recherche a retenu la définition suivante de la notion du risque : c’est la combi-
naison de la probabilité d’un événement et de ses conséquences. 
Le simple fait d’entreprendre ouvre la possibilité d’événements dont les conséquences
sont potentiellement bénéfiques (aléa positif) ou préjudiciables (aléa négatif). 
Les aléas positifs (opportunités) sont des évènements qui peuvent avoir une incidence
positive sur la réalisation des objectifs de l’organisation et qui sont pris en compte au
même titre que les aléas négatifs dans le cadre du management des risques. Par exemple :

• l’émission de Gaz à Effet de Serre est un aléa inférieur à 0 ; 
• la dématérialisation des factures génère une diminution des consommations de

papier et de consommables informatiques, qui constitue une opportunité. Elle se
traduit par une économie pour l’organisation et a un gain en matière de développe-
ment durable.

Dans le cadre des travaux engagés par l’unité de recherche, le risque se définit plus parti-
culièrement comme un événement pouvant soit causer une perte financière (perte d’ex-
ploitation) ; soit empêcher ou aider à l’atteinte des objectifs stratégiques du Groupe (critère
non financier). 

Le risque est caractérisé par cinq paramètres fondamentaux : 
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Les facteurs de risque
susceptibles de favoriser la réalisation de l'aléa
(actions en amont, détection)

Le rattachement du risque au(x) processus concerné(s)
pour identifier le Process Owner et clarifier les responsabilités

Une probabilité d'occurence

Un impact potentiel
dans le cas de sa réalisation (gain ou perte)

Un niveau de maîtrise du risque
afin d'identifier l'existence de leviers d'action sur les contrôles
existants

Aléa /
Risque



Ces paramètres fondamentaux permettent de proposer une démarche méthodique d’éva-
luation des risques liés à une stratégie de développement durable. L’unité de recherche n’a
pas abordé la quantification de la probabilité d’occurrence et de l’impact potentiel. En
effet, ces éléments sont fortement liés au secteur d’activité et au type d’organisation. 

Pour mettre en œuvre la démarche proposée dans les fiches techniques, les auditeurs inter-
nes devront recueillir des informations relatives au processus de gestion des risques.

4.2 Les principales étapes du processus de gestion des risques
Les objectifs principaux de la gestion des risques consistent à :

• identifier, partager, hiérarchiser et maîtriser les risques majeurs (aléas et opportuni-
tés) ;

• développer la communication à propos des risques et de leur gestion auprès des
parties prenantes.

Le processus de gestion des risques comprend six étapes schématisées ci-après :
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4.2.1 Cadrage du contexte et des objectifs

Cette étape de cadrage consiste à : 
• décliner la stratégie de l’organisation en objectifs concrets selon la séquence

suivante ;

• définir des critères d’estimation du risque (notamment le niveau de risque accepta-
ble défini par l’organisation) ;

• décrire les processus de l’organisation ;
• identifier les parties prenantes.

4.2.2 Appréciation du risque

La seconde étape du processus de gestion des risques consiste à préciser les trois critères
d’appréciation du risque : l’impact, la probabilité d’occurrence et le niveau de maîtrise du
risque.
Ces critères sont validés, et si besoin, mis à jour annuellement pour :

• identifier les événements et les risques significatifs ;
• analyser des risques significatifs ;
• évaluer les risques significatifs et identifier les risques majeurs.

4.2.3 Traitement des risques majeurs

Les mesures de traitement du risque incluent quatre grandes catégories de traitement : 
• le refus du risque, décision visant à ne pas être impliqué dans une situation à

risque, ou à se retirer d’une situation à risque ; 
• l’optimisation du risque, processus visant à minimiser les conséquences négatives

et à maximiser les conséquences positives, et à optimiser leurs probabilités respecti-
ves ; 

• le transfert du risque, partage avec une autre partie de la charge de la perte, ou du
bénéfice du gain d’un risque (exemple assurance) ;

• la prise de risque, acceptation de la charge d’une perte, ou du bénéfice d’un gain
d’un risque (la prise de risque n’inclut pas les mesures prises par le biais des assu-
rances ou le transfert par d’autres moyens).

Après avoir analysé et identifié les risques, les étapes suivantes du processus de manage-
ment des risques visent à : 

• élaborer les modalités de traitement du risque ; 
• concevoir les plans d’action en fonction de la stratégie de traitement retenue ;
• mettre en œuvre des plans d’action.

4.2.4 Reporting

Le reporting a deux objectifs : 
• assurer à l’organisation une réactivité forte avec le suivi des signaux d’alerte ; 
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• vérifier la pertinence des évaluations et l’efficacité des actions mises en place, grâce
au suivi de la matérialisation des risques (occurrence, impact). 

Pour se faire, il convient de :
• définir les indicateurs du reporting; 
• concevoir et animer le reporting.

4.2.5 Retour d’expérience

Des retours d’expérience portant sur les accidents / incidents survenus et sur les « presque
incidents » devront être élaborés. Ils permettent d’alerter sur des risques non identifiés
jusqu’alors, de vérifier la pertinence des plans d’action et des indicateurs de suivi mis en
place.

4.2.6 Audit du dispositif de gestion des risques

Ces audits doivent permettre de vérifier :
• la cohérence de la mise en place des plans d’action ;
• la pertinence des solutions mises en œuvre suite aux incidents et « presque inci-

dents ».

C’est sur ces bases que l’unité de recherche de l’IFACI a élaboré la matrice des fiches tech-
niques par sujet d’audit, de manière à mettre en évidence le caractère plus ou moins prio-
ritaire des sujets selon les secteurs d’activités (industriel, grande distribution, services
financiers et autres services). Le caractère prioritaire s’entend en termes de niveau d’expo-
sition au risque et de nouveauté.

Pour compléter ces éléments relatifs à l’analyse du processus de management des risques
liés à la stratégie développement durable, vous pourrez vous reporter au cadre de réfé-
rence pour la pratique professionnelle de l’IIA et notamment aux modalités pratiques
d’application (MPA) suivantes : 

• MPA 2100-3 : le rôle de l’audit interne dans le processus de management des
risques.

• MPA 2100-4 : le rôle de l’audit interne en l’absence de processus de management des
risques.

• MPA 2100-5 : évaluation des programmes de conformité aux réglementations.
• MPA 2100-7 : le rôle de l’audit interne dans l’identification et le reporting des

risques environnementaux.
• MPA 2100-8 : l’évaluation du dispositif mis en place par l’organisation pour proté-

ger la vie privée - rôle de l’auditeur interne.
• MPA 2210-1 : évaluer le processus de management des risques.

De même, des bonnes pratiques peuvent être identifiées dans les publications de la fonda-
tion de la recherche de l’IIA (http://www.theiia.org/research/) ou sur le site du Board of
Environmental, health and safety Auditor Certifications (http://www.beac.org/).
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5. CONCLUSION

Si le développement durable est une préoccupation de plus en plus partagée, les modali-
tés de l’engagement des organisations restent encore multiples car les démarches peuvent
être uniquement volontaires ou bien liées à des contraintes réglementaires. 

Or dans l’un et l’autre cas, si une réflexion est en cours sur le nécessaire équilibre entre les
deux approches, volontaire ou contrainte, les acteurs manquent de repères quant aux
modalités d’application et aux référentiels structurants.

De nouvelles normes sont en cours d’élaboration comme la nouvelle norme internationale
ISO 26000 qui sera disponible d’ici fin 2009. Cette norme fournira des lignes directrices
applicables à tous types d'organisation, en langage simple et compréhensible par des non
spécialistes, même si elle n’a pas vocation à servir de base à une certification.

Néanmoins, afin de permettre une implication performante et efficiente du monde écono-
mique dans le développement durable, il appartient au monde politique de prendre les
mesures consensuelles pour créer un contexte favorable.

La définition des axes stratégiques, du plan d’action et la mesure des réalisations effec-
tuées nécessitent un dispositif de contrôle adéquat dont l’audit interne est une partie
prenante incontournable. 

Le développement durable est un objet multi facettes qui oblige l’audit interne à adapter
ses missions en fonction du niveau d’engagement pris par l’organisation auditée. 
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6. FICHES TECHNIQUES PAR SUJET D’AUDIT

L’unité de recherche propose une approche pragmatique, en lien avec l’analyse des risques
liés au développement durable. 

6.1 Modèle de fiche technique
Chaque sujet d’audit identifié par l’unité de recherche fait l’objet d’une fiche établie selon
un modèle retenu.

Ce modèle contient les rubriques suivantes, regroupées en trois volets :

1 - Un premier volet intitulé « CONTEXTE » qui se décompose en sept parties :
• énoncé du sujet d’audit 
• champ de mission
• illustration des enjeux de la mission d’audit
• connaissances requises pour la mission
• risques induits
• facteurs aggravants
• parties prenantes

2 - Un second volet intitulé « REFERENTIEL » avec six autres rubriques : 
• référentiel externe 
• référentiel interne 
• exemples de documents à consulter
• indicateurs / reportings
• exemples de ressources internes à solliciter 
• liens avec d’autres fiches d’audit

3 – Le troisième volet décrit le « PROGRAMME D’AUDIT » proprement dit. Il se décom-
pose en trois colonnes : 

• risque 
• sujet/process à auditer 
• tests/modalités d’analyse 
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6.2 Liste des sujets d’audit
Les sujets d’audit ont été classés selon sept grands thèmes. La typologie retenue est la
suivante :

• Gouvernance d’entreprise ;
• Politique et stratégie de Développement Durable ; 
• Environnement ;
• Gestion du personnel ;
• Relations avec les tiers (clients, sous-traitants…) ;
• Santé, sécurité Hygiène ;
• Développement économique et social harmonieux.

Le tableau récapitulatif ci-après présente la déclinaison de ces sept thèmes en vingt quatre
sujets d’audit. Ce tableau récapitulatif confirme le caractère multi-facettes de certains
sujets.

La dernière fiche d’audit, intitulée « questions de développement durable à intégrer dans
toutes les missions d’audit interne » a vocation à être utilisée dans toute mission d’audit
classique. Son objectif est d’analyser les actions de développement durable menées par un
service, d’en identifier les risques et de voir s’ils sont maîtrisés ou pas. Elle peut également
servir à « insuffler un réflexe développement durable » dans un service qui n’aurait pas
encore intégré ces critères dans son cœur d’activité.

Un tableau de synthèse précède les fiches techniques préparées par l’Unité de Recherche
afin de faciliter leur sélection.

Avec le CD Rom joint, naviguez à travers ces fiches techniques ainsi que le cahier de la
recherche, et téléchargez un modèle de fiche technique.
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N° Fiches techniques
Gouvernement

d’entreprise

Politique et
stratégie

Développement
Durable

Environnement
Gestion du
personnel

Relations avec
les tiers (clients,
sous-traitants ...)

Santé, sécurité,
hygiène

Développement
économique et

social
harmonieux

1 Pilotage de la politique de Développement Durable X X

2 Ethique/déontologie (dont transparence) X X X

3 Lutte contre la corruption X X X

4
Respect des droits de l’homme (y compris chez les
tiers)

X X X

5 Audit du rapport sur le Développement Durable X

6 Marketing éthique X X

7
Sécurité, santé des collaborateurs clients et
riverains

X X X

8
Formation/sensibilisation au Développement
Durable

X X

9 Gestion des compétences X

10 Egalité professionnelle et diversité X X

11 Dialogue social / restructuration X X

12 Sous-traitance, démarche achats responsable X X

13 Impact environnemental local de l’activité X X

14 Impact environnemental et sanitaire des produits X X X

15 Passif environnemental X X X

16 Changement climatique X X

17 Risques technologiques X X

18 Performance environnementale des bâtiments X

19 Fillières de collecte et recyclage des déchets X

20 Recherche & Développement et innovation verte X X

21 Contribution au développement et économie locale X X

22 Micro finance X

23
Accès pour tous aux différents services y compris
co-développement

X

24
Question de Développement Durable à intégrer
dans toutes les missions d’audit interne

X X X X X X X



1 P I L O TA G E  D E  L A P O L I T I Q U E  D E  D É V E L O P P E M E N T  D U R A B L E

C o n t e x t e

Enoncé du sujet d’audit Champ de mission

L'objectif de cet audit est d'observer les modalités de pilotage de la politique de « développement durable » :
• Engagement de la direction générale
• Existence éventuelle, composition et mode de fonctionnement d'un comité développement durable
• Existence et mode d'élaboration d'une politique formalisée et/ou d'autres référentiels 
• Déclinaison au sein des entités et dans le temps 
• Reporting

L'audit de ce thème s'applique :
• à la direction générale (pour la préparation et la

prise des décisions, puis le suivi de leur mise en
œuvre),

• au contrôle de gestion (pour le reporting),
• aux entités opérationnelles (pour la mise en œuvre

des décisions de la direction générale).

Illustration des enjeux du sujet d’audit Connaissances requises pour l’audit

Une défaillance dans le pilotage de la politique de développement durable peut conduire à :
• une dégradation de l'image (incohérence entre objectifs et résultats ; comportements contraires aux engagements),
• une inefficacité de cette politique (résultats en deça des objectifs),
• une démotivation des collaborateurs et un gaspillage de ressources (incohérence entre la politique de développement

durable et les autres politiques).

Connaissance globale du mode de fonctionnement de
l'organisme.

Risques induits

• Manque d'engagement de la Direction Générale en
faveur du développement durable

• Inadaptation de la politique de développement durable
• Défaillance dans la mise en œuvre de la politique de

développement durable
• Perte de cohérence dans la politique de développe-

ment durable 
• Absence d'amélioration de la performance économique

Parties prenantes

Actionnaires R
Collaborateurs R
Clients R
Sous-traitants / Fournisseurs R
Pouvoirs publics R
Société civile / ONG R
Associations / Riverains R
Générations futures R

Facteurs aggravants

Secteur d’activité
Hôtellerie, Tourisme R
Industrie R
Banque, Finance R
Services R
Commerce R

Facteurs externes
Sensibilité des autorités politiques R
Intérêt des ONG R

G U I D E  D ’ A U D I T  D U  D É V E L O P P E M E N T  D U R A B L E © IFACI
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1 P I L O TA G E  D E  L A P O L I T I Q U E  D E  D É V E L O P P E M E N T  D U R A B L E

R é f é r e n t i e l

Référentiels réglementaires Indicateurs pertinents

• ISO 9004 (systèmes de management) 
• ISO 14001 (environnement) 
• SD 21000 (management du développement durable) :

ébauche de la norme ISO 26001 prévue en fin d'année
2008
www.iso.org

• OHSAS18001 (santé et hygiène) 

• United Nations Global Compact
www.unglobalcompact.org

• Global Reporting Initiative (GRI)
http://www.globalreporting.org/Home

Exemples de documents à consulter

• Documents décrivant l'organisation et le fonction-
nement de l'organisation

• Compte-rendus du conseil d'administration et du
comité de direction générale

• Compte-rendus de l'éventuel comité ad hoc "dévelop-
pement durable"

• Politique de développement durable et autres poli-
tiques, chartes, plans d'actions, etc.

• Tableau de bord développement durable
• Compte-rendus de la revue périodique "développe-

ment durable" 
• Documents de reporting des entités opérationnelles
• Rapports d'analystes extra-financiers, dont rapports

de notation sociale et environnementale
• Revues de presse
• Rapport IFA "les administrateurs et la RSE"

Exemples de ressources internes à solliciter

• Direction générale
• Service en charge du contrôle interne
• Service en charge de la stratégie
• Service en charge du développement durable
• Service en charge en charge de l'hygiène, la santé, la

sécurité, l'environnement
• Service en charge du contrôle de gestion
• Service en charge des ressources humaines
• Service en charge de la communication
• Service en charge de la Recherche & Développement
• Directions d'entités opérationnelles

• Réunions du niveau conseil d'administration (ou
comité ad hoc) traitant du développement durable :

- nombre de réunions, 
- assiduité des administrateurs,
- contenu des résolutions.

• Réunions au niveau direction générale (comité de
direction générale et / ou comité ad hoc "dévelop-
pement durable") :

- nombre de réunions,
- assiduité des participants,
- formalisation des décisions,
- diffusion des compte-rendus.

• Référence au développement durable dans le repor-
ting de gestion

• Existence d'un mécanisme d'amélioration continue.

Liens avec les autres fiches d’audit

> Fiche n°5 : Audit du rapport sur le Développement
Durable

> Fiche n°8 : Formation et sensibilisation au Dévelop-
pement durable

> Fiche n°12 : Sous-traitance et démarche achats respon-
sable

> Fiche n°21 : Contribution au développement et éco-
nomie locale

G U I D E  D ’ A U D I T  D U  D É V E L O P P E M E N T  D U R A B L E © IFACI
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1 P I L O TA G E  D E  L A P O L I T I Q U E  D E  D É V E L O P P E M E N T  D U R A B L E

P r o g r a m m e  d ’ a u d i t

Risques Tests / Modalités d’analyse

Manque d'engagement de la direction générale en
faveur du développement durable

Inadaptation de la politique de développement durable 
• Contradictions avec les autres politiques
• Incohérence entre les objectifs et les moyens
• Priorisation des objectifs inexistante ou non pertinente
• Inapplicabilité à certains pays, etc.

Tests

• Existence d'un engagement réel de la direction géné-
rale en faveur du développement durable ?

• Evocation du développement durable au sein de
comité de direction générale ?

• Existence d'un comité ad hoc ? Composition ? Mode
de fonctionnement ?

• Autorité et rattachement hiérarchique du responsable
développement durable ?

• Existence d'une démarche volontaire d'évaluation
externe (agences de notation, indices boursiers spéci-
fiques, etc.) ?

• Existence d'une revue périodique menée par la direc-
tion générale ?   

• Sur quelles bases se fonde la revue périodique?

• Politique de développement durable et/ou documents
analogues

• Evocation du développement durable par la direction
générale lors de ses visites sur le terrain

• Adéquation des moyens alloués

• Ordres du jour, dossiers (qualité du contenu, envoi
avec un préavis suffisant), contenu et diffusion des
compte-rendus et/ou relevés de décision

• Ordres du jour, dossiers (qualité du contenu, envoi
avec un préavis suffisant), composition (et assiduité
des membres en titre), contenu et diffusion des compte-
rendus et/ou relevés de décision

• Relations avec le Directeur Général et avec les opé-
rationnels, délégation de pouvoir

• Activités externes (colloques, participation à des orga-
nismes spécialisés, benchmark, etc)

• Traitement des recommandations afférentes

Ordres du jour, dossiers (qualité du contenu, envoi avec
un préavis suffisant), participants à la revue, contenu et
diffusion des compte-rendus et/ou relevés de décision.

G U I D E  D ’ A U D I T  D U  D É V E L O P P E M E N T  D U R A B L E © IFACI
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1 P I L O TA G E  D E  L A P O L I T I Q U E  D E  D É V E L O P P E M E N T  D U R A B L E

P r o g r a m m e  d ’ a u d i t  ( s u i t e )

Risques Tests / Modalités d’analyse

Défaillances dans la mise en œuvre de la politique de
développement durable
• Absence de support de la direction générale
• Absence de déclinaison en objectifs pour les entités

et/ou les personnes
• Absence de reporting
• Absence de prise en compte du reporting

Tests

• Quel représentation de la politique de développement
durable ?

• Existence d'objectifs développement durable pour les
entités ? Pour les personnes ?

• Existence de dispositions contractuelles ad hoc avec
les fournisseurs et sous-traitants ?

• Modalités de la représentation (réunions, diffusion de
documents, etc.)

• Connaissance des objectifs et moyens de la politique
par les collaborateurs

• Contrats d'objectifs et de reporting des entités
• Documents d'objectifs et de résultats des personnes

• Contrats avec les principaux fournisseurs et sous-trai-
tants

• Politique des achats

G U I D E  D ’ A U D I T  D U  D É V E L O P P E M E N T  D U R A B L E © IFACI
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2 E T H I Q U E  E T  D É O N T O L O G I E

C o n t e x t e

Enoncé du sujet d’audit Champ de mission

L'éthique couvre un spectre très large de thèmes (social, environnemental, sociétal, financier…). Dans le cadre de cette
fiche, seule l'éthique des affaires est considérée, qui pourrait se définir comme suit : "Dans une entreprise, l'éthique est
le respect des valeurs affichées par l'entreprise". 
=> La problématique d'audit est de contôler la bonne application des règles éthiques (sectorielles, internes, réglemen-
taires...) au sein de l'entreprise.

L'audit de ce thème s'applique à l'ensemble des éta-
blissements, succursales, filiales et toutes entités déte-
nues par l'organisation. Au sein de ces entités, toutes les
fonctions sont égalemenent concernées.

Illustration des enjeux du sujet d’audit Connaissances requises pour l’audit

L'éthique des affaires et la déontologie professionnelle couvrent des enjeux très divers, tels que :
• l’éthique comptable et financière: information financière transparente et fidèle, lutte contre la corruption, la fraude,

le blanchiment, les délits d'initié, etc.
• l’éthique commerciale : Respect des pratiques concurentielles, de passation de marché, etc.
• l’éthique intellectuelle: Respect de la propriété intellectuelle, de la confidentialité des informations privées,
• l’éthique des relations de travail, internes et externes : Respect des personnes, de leur vie privée, respect des clients,

des fournisseurs, respects des corps de contrôle des CAC...

• Environnement géopolitique et culturel
• Limites de l'application du whistleblowing en France 
• Législation locale notamment en matière de droit com-

mercial, import/export, droit de la concurrence, pro-
priété intellectuelle, etc.

• Spécificités sectorielles (ex: pharmacie, tourisme, sec-
teur financier ou minier)

Risques induits

Ethique comptable et financière :
• Information financière trompeuse, manipulation des

marchés*,
• Corruption (employés, fonctionnaires, dirigeants…)*,
• Fraude , détournements de fonds, de biens et d'actifs*,
• Conflit d'intérêt, délit d'initié, 
• Délits économiques (blanchiment, recyclage...)*
• Dérives du whistleblowing,
Ethique commerciale :
• Passation déloyale de contrats, non respect des pro-

cédures d'appel d'offres,
• Entente illicite, pratique anti-concurrencielle,
Ethique intellectuelle : 
• Détournement de la propriété intellectuelle,
• Utilisation abusive d'informations, non respect de la

confidentialité.

Parties prenantes

Actionnaires £
Collaborateurs R
Clients R
Sous-traitants / Fournisseurs £
Pouvoirs publics R
Société civile / ONG R
Associations / Riverains R
Générations futures £

Facteurs aggravants

Secteur d’activité
Hôtellerie, Tourisme R
Industrie R
Banque, Finance R
Services R
Commerce R

Facteurs externes
Contexte géopolitique des pays
d'implantation R

G U I D E  D ’ A U D I T  D U  D É V E L O P P E M E N T  D U R A B L E © IFACI
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2 E T H I Q U E  E T  D É O N T O L O G I E

R é f é r e n t i e l

Référentiels externes Indicateurs / reporting

Convention de l'OCDE contre la corruption:
http://www.oecd.org/document/21/0,3343,fr_2649_34
859_2649236_1_1_1_1,00.html
Convention de Merida (Nations Unies) contre la cor-
ruption:
http://www.un.org/french/events/merida/
Déclaration universelle des droits de l'Homme:
http://www.un.org/french/aboutun/dudh.htm
Déclaration de l'Organisation Internationale du Tra-
vail relatives aux principes et droits fondamentaux au
travail:
http://www.ilo.org/dyn/declaris/DECLARATIONW-
EB.static_jump?var_language=FR&var_pagename=DEC
LARATIONTEXT
Pacte mondial des Nations Unies : 
http://www.un.org/french/globalcompact/
Norme SA 8000
Sarbanes-Oxley Act :
http://www.sec.gov/about/laws/soa2002.pdf
Droit commercial, de la concurrence, du travail - Lois
anti-trust
Code ou règles déontologique sectoriels

Exemples de documents à consulter

• Rapports / décisions du Comité d'éthique
• Enregistrements prévus par les procédures internes

de gestion des risques de fraude, de corruption, de
la propriété intellectuelle…

• Liste des habilitations pour les différents engagements
• Rapport développement durable
• Rapport au Président ou au Conseil d'Administration

sur l'éthique

Exemples de ressources internes à solliciter

• Comité d'éthique
• Direction Juridique
• Direction Financière
• Direction du Développement à l'international
• Direction des Ressources Humaines
• Direction des Achats
• Direction Commerciale
• Direction des Systèmes d'Information
• Direction de l'Audit
• Direction des Risques
• Direction du Développement Durable
• Management local

Référentiels internes

• Charte, Code éthique, Code déontologique, Code de
conduite,... de l'organisme

• Règlement intérieur
• Toute procédure interne de gestion des risques de

fraude, de corruption, de la propriété intellectuelle…
• Adhésions et engagements volontaires (Global Com-

pact,...)
• Accords négociés et conventions de partenariat

• Nombre de décisions rendues par le Comité d'éthique
• Nombre de déclarations selon la procédure de "whist-

leblowing"
• Volume de formation à l'éthique
• Nombre de personnes en charge de l'éthique, exis-

tence d'un réseau de correspondants éthique
• Prise en compte de l'éthique dans les entretiens annuels

des collaborateurs 

Liens avec les autres fiches d’audit

> Fiche n°3 : Lutte contre la corruption
> Fiche n°4 : Respect des droits de l'homme (y com-

pris chez les tiers)
> Fiche n°6 : Marketing ethique
> Fiche n°8 : Formation et sensibilisation au développe-

ment durable
> Fiche n°10 : Egalité professionnelle et diversité
> Fiche n°12 : Sous-traitance et démarche achats respon-

sable
> Fiche n°21 : Contribution au développement et éco-

nomie locale

l'IFACI a publié des cahiers de la recherche relatifs au
blanchiment de capitaux et au risque de fraude.
www.ifaci.com
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2 E T H I Q U E  E T  D É O N T O L O G I E

P r o g r a m m e  d ’ a u d i t

Risques Tests / Modalités d’analyse

Information financière trompeuse, manipulation des
marchés

Corruption (employés, fonctionnaires, dirigeants…)

Fraude, détournements de fonds, de biens et d'actifs

Conflit d'intérêt, délit d'initié

Délits économiques (blanchiment, recyclage...)

Dérives du whistleblowing

Passation déloyale de contrats, non respect des procé-
dures d'appel d'offres

Tests

Reporting des données financières

Se reporter à la fiche n° 3

Se reporter à la fiche n° 3

Revue du contrôle interne : application des procédures
Groupe et/ou locales

Se reporter au cahier de recherche de  l'IFACI : Pour
un bon audit du dispositif de lutte contre le blanchiment
des capitaux

Revue du contrôle interne : application des procédures
Groupe et/ou locales

Revue du processus de reporting du whistleblowing

Revue des obligations légales locales en matière d'ap-
pel d'offre

Revue du contrôle interne : application des procédures
Groupe et/ou locales

Audit des processus de passage et de réponse à appel
d'offre

Méthodologie d'audit interne classique

Entretien avec les Responsables Financier et Juridique
de l'entité
Analyse des enregistrements formalisés

Entretien avec les Responsables Juridique et Financier
de l'entité.
Analyse des enregistrements formalisés

Test de flux sur quelques cas particuliers
Vérification du respect de la confidentialité au cours du
processus de reporting.
Examen des comptes rendus d'investigations

Entretien avec le Responsable Juridique de l'entité
Entretien avec le Responsable Commercial de l'entité

Entretien avec les Responsables Financier et Commer-
cial de l'entité.
Analyse des enregistrements formalisés

Entretiens avec les Responsables des Achats et des Inves-
tissements / Commercial de l'entité.
Analyse des dossiers fournisseurs (nombre de devis, jus-
tification formalisée des choix effectués).
Vérification du bon respect des niveaux d'habilitation

G U I D E  D ’ A U D I T  D U  D É V E L O P P E M E N T  D U R A B L E © IFACI
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2 E T H I Q U E  E T  D É O N T O L O G I E

P r o g r a m m e  d ’ a u d i t  ( s u i t e )

Risques Tests / Modalités d’analyse

Entente illicite, pratique anti-concurrencielle

Détournement de la propriété intellectuelle

Utilisation abusive d'informations, non respect de la
confidentialité

Tests

G U I D E  D ’ A U D I T  D U  D É V E L O P P E M E N T  D U R A B L E © IFACI
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Revue de contrat des principaux clients et fournisseurs

Benchmark des prix pratiqués et des techniques com-
merciales des principaux concurrents pour les produits
et/ou services vendus par l'entité

Revue du contrôle interne : application des procédures
Groupe et/ou locales

Revue des contrats de licence d'utilisation (brevets, logi-
ciels, etc.)

Revue des obligations légales locales en matière de pro-
tection des données privées et du respect de la confi-
dentialité

Revue du contrôle interne : application des procédures
Groupe et/ou locales

Audit du processus de gestion des données personnelles
et/ou confidentielles (employées, clients, partenaires)

Examen de la bonne application des clauses contrac-
tuelles

Entretien avec le Responsable Commercial et Marketing
de l'entité
Etude comparative des grilles tarifaires, politiques com-
merciales et argumentaires de vente

Entretien avec les Responsables Juridique et des Sys-
tèmes d'information de l'entité
Analyse des enregistrements formalisés

Examen de la bonne application des clauses contrac-
tuelles

Entretien avec le Responsable Juridique de l'entité
Entretien avec le Responsable des Systèmes d'infor-
mation

Entretien avec les Responsables Juridique et des Sys-
tèmes d'Information de l'entité
Analyse des enregistrements formalisés

Entretien avec les responsables en charges des opéra-
tions de traitements des données
Test de flux
Vérification des niveaux d'habilitation



3 L U T T E  C O N T R E  L A C O R R U P T I O N

C o n t e x t e

Enoncé du sujet d’audit Champ de mission

Analyser le degré d'intégrité et de transparence de l'organisation et de ses collaborateurs.

L' objectif de cet audit est à la fois d'identifier les sources de fragilité de l'organisation face à la corruption ainsi que de
détecter toute malversation et flux/transactions illégitimes, qu'ils résultent d'une corruption active (en tant que
demandeur) ou passive (de la part de celui qui accepte l'argent).

L'audit de ce thème s'applique à l'ensemble de l'organi-
sation.

Illustration des enjeux du sujet d’audit Connaissances requises pour l’audit

• Respect des Droits de l'Homme (ex : dans un pays où le droit social est très peu développé, un collaborateur corrompu
qui, en échange d'argent, fermerait les yeux sur les conditions de travail de certains employés, conditions allant à
l'encontre du respect de la dignité humaine, du respect à la santé etc.)

• Management éthique
• Légalité
• Confiance des actionnaires et du marché

• Législation locale  ( ex : ratification par le pays d'ori-
gine de l'organisation d'une convention internationale
contre la corruption)

• Classement de la Perception de la Corruption de Trans-
parency International

Risques induits

• Dégradation de l'image et de la réputation de l'orga-
nisation

• Poursuites judiciaires
• Perte financière (fraude, détournements de fonds,

de biens et d'actifs)
• Manipulation des offres / prestations entraînant la

baisse de qualité des produits / insécurité / avantages
octroyés sans fondement.

Parties prenantes

Actionnaires R
Collaborateurs R
Clients R
Sous-traitants / Fournisseurs R
Pouvoirs publics R
Société civile / ONG R
Associations / Riverains £
Générations futures R

Facteurs aggravants

G U I D E  D ’ A U D I T  D U  D É V E L O P P E M E N T  D U R A B L E © IFACI
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Secteur d’activité
Hôtellerie, Tourisme R
Industrie R
Banque, Finance R
Services R
Commerce R

Facteurs externes
Sophistication des ERP et multiplication
des transactions électroniques R



3 L U T T E  C O N T R E  L A C O R R U P T I O N

R é f é r e n t i e l

Référentiels externes Indicateurs / reporting

• Loi n° 2005-743 du 4 juillet 2005 autorisant la ratifi-
cation de la convention des Nations unies contre la
corruption

• Convention des Nations Unies contre la corruption :
décret n°2006-1113 art 12

• Convention de l'OCDE sur la lutte contre la corrup-
tion d'agents publics étrangers dans les transactions
commerciales internationales adoptée le 21 novembre
1997

• Etude de Ernst & Young "Global Fraud Survey" :
mesure de l'ampleur, nature et causes des fraudes pra-
tiquées dans les entreprises

http://ey.com/global/content.nsf/International/Home 
• Outils proposés par Transparency international:

- Pacte d'intégrité
- Corruption Perception Index (CPI)
- Global Corruption Barometer (GCB)

• Classement des pays suivant leur niveau de corrup-
tion :
http://www.transparency.org/policy_research/
surveys_indices/gcb

Exemples de documents à consulter

Dons à des organismes / personnes physiques
Matrice de ségrégation des tâches
Liens familiaux entre employés / fonctionnaires

Exemples de ressources internes à solliciter

• Direction des Achats
• Direction Juridique
• Direction du Développement / Stratégie
• Contrôle de Gestion

Référentiels internes

• Charte Achats
• Procédure de règlements
• Code éthique (procédure d'alerte…)
• Rapport annuel
• Procédures d'inventaires (caisses, stocks de marchan-

dises) 

• Nombre de condamnations judiciaires pour corrup-
tion

• Reporting fraude
• Nombre de litiges en cours

Liens avec les autres fiches d’audit

G U I D E  D ’ A U D I T  D U  D É V E L O P P E M E N T  D U R A B L E © IFACI
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> Fiche n°2 : Ethique et déontologie
> Fiche n°8 : Formation et sensibilisation au dévelop-

pement durable
> Fiche n°12 : Sous-traitance et démarche achats respon-

sable
> Fiche n°21 : Contribution au développement et àl'éco-

nomie locale
> Cahier de la recherche "Pour un bon audit du dispo-

sitif de lutte contre le blanchiment de capitaux" - Sec-
teur Banque - IFACI

http://www.transparency.org/policy_research/surveys_indices/gcb
http://www.transparency.org/policy_research/surveys_indices/gcb
http://ey.com/global/content.nsf/International/Home 


3 L U T T E  C O N T R E  L A C O R R U P T I O N

P r o g r a m m e  d ’ a u d i t

Risques Tests / Modalités d’analyse

Dégradation de l'image et de la réputation de l'organi-
sation

Poursuites judiciaires

Perte financière (fraude, détournements de fonds, de
biens et d'actifs)

Tests

Audit de la diffusion de la politique éthique

Audit de "popularité" de l'organisation

Audit des obligations légales

Validation de l'exhaustivité des charges, produits et mou-
vements de trésorerie comptabilisés

Audit des notes de frais

Audit des marges

• Contrôle de l'existence d'un Code éthique (prise en
compte du thème de la corruption ?) ou d'un guide
interne de "bonnes pratiques"

• Revue du champ d'application et du mode de diffu-
sion du code (les collaborateurs en ont-ils tous connais-
sance ?)

• Vérification de la mise en place éventuelle d'un Comité
d'éthique et du développement d'une politique de
prévention de la corruption au sein de l'entité

• Analyse de la note attribuée par des agences de nota-
tion extra-financière

• Revue des engagements officiels auprès des tiers (ex :
signature du "pacte d'intégrité" de Transparancy Inter-
national par le président, adhérent à l'EITI (Initia-
tive pour la Transparence des Industries Extractives),
soutien d'ONG anti-corruption...).

• Consultation de sondages et/ou d'articles de presse

• Revue des condamnations judiciaires pour malversa-
tions

• Analyse des détails des comptes de classes 5, 6 et 7
• Validation des rapprochements bancaires
• Vérification des justificatifs : bouclage des factures /

avoirs et des paiements reçus / versés avec la comp-
tabilité et focus sur les intitulés des factures des pres-
tataires de services

• Vérification des caisses, fonds de roulement et coffres :
réalisation d'inventaires physiques

• Vérification de la correcte valorisation comptable des
stocks : visite des entrepôts et réalisation d'inventaires
physiques

• Contrôle de la formalisation et du bien-fondé

• Analyse de la marge dégagée : est-elle plus ou moins
importante que pour des opérations identiques réa-
lisées avec d'autres clients ?

G U I D E  D ’ A U D I T  D U  D É V E L O P P E M E N T  D U R A B L E © IFACI
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3 L U T T E  C O N T R E  L A C O R R U P T I O N

P r o g r a m m e  d ’ a u d i t  ( s u i t e )

Risques Tests / Modalités d’analyse

Perte financière (fraude, détournements de fonds, de
biens et d'actifs) (suite)

Tests

Audit des opérations faisant l'objet de contentieux

Revue du contrôle interne : application des procédures
Groupe et/ou locales + audit des assurances

• Contrôle des contentieux systématiquement gagnés
avec une même structure

• Revue des contentieux soldés par des compensations
en nature, en prestations supplémentaires mais non
documentées

• Revue des dépassements de délais n'ayant pas fait
l'objet de pénalités ou sanctions

• Analyse des dépassements de prix sans réaction avec
simplement une première mise en demeure non sui-
vie : voir en parallèle sur la période la variation du
compte cadeaux

• Existence de mises en demeure sans réaction : voir en
parallèle les remboursements de frais dans la période

• Entretien avec le Responsable Financier de l'organi-
sation

• Analyse des supports formalisés de contrôle interne
• Revue de la séparation des tâches
• Analyse de la cartographie des risques de fraude,

notamment au niveau des systèmes d'informations
• Etude du turnover pour les fonctions sensibles (ex :

acheteurs)
• Vérification des pratiques de cash pooling : rappro-

chement bancaires, cohérence des soldes
holding/filiale, conventions de trésorerie

• Analyse du degré de protection de l'organisation pour
obtenir réparation en cas de fraude (revue des pres-
tations fournies par l'assureur)

G U I D E  D ’ A U D I T  D U  D É V E L O P P E M E N T  D U R A B L E © IFACI
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3 L U T T E  C O N T R E  L A C O R R U P T I O N

P r o g r a m m e  d ’ a u d i t  ( s u i t e )

Risques Tests / Modalités d’analyse

Manipulation des offres / prestations entraînant la baisse
de qualité des produits / insécurité / avantages octroyés
sans fondement

Manipulation des offres / prestations entraînant la baisse
de qualité des produits / insécurité / avantages octroyés
sans fondement. (suite)

Tests

G U I D E  D ’ A U D I T  D U  D É V E L O P P E M E N T  D U R A B L E © IFACI
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Audit du processus d'appel d'offre

Audit des prestations et des prestataires

• Entretiens avec les Responsables des Achats et des
Investissements de l'entité

• Analyse des dossiers fournisseurs (nombre de devis,
justification formalisée des choix effectués)

=> Recherche d'éventuelles manipulations des facteurs
de pondération, des compétences techniques requises
du fournisseur

=> Détection de l'absence de recherche de l'historique
des performances d'un fournisseur, l'intégration
ou l'exclusion  d'exigences de performances décon-
nectées des spécifications ou de l'objet du marché,
la modification des offres après ouverture des plis...

=> Revue des conditions de la mise en concurrence : les
"favoris" reçoivent-ils l'appel d'offre avant la concur-
rence ?

• Vérification des conditions du contrôle effectif des
prestations (état d'avancement, respect du cahier des
charges, coûts)

• Vérification de la justification des gonflements de
volumes commandés et de variations de prix

• Contrôle de l'application de pénalités de retard lorsque
les délais ont été dépassés

• Contrôle de points suspects : inadéquation entre la
prestation contractualisée et la prestation réalisée, prise
en compte de besoins superflus, modifications ulté-
rieures de spécifications, prix non cohérents avec la
réalité du marché (benchmarking) ou avec les prix de
vente généralement constatés (remises non accordées
ou prix très bas). 



4 R E S P E C T  D E S  D R O I T S  D E  L’ H O M M E ( y  c o m p r i s  c h e z  l e s  t i e r s )

C o n t e x t e

Enoncé du sujet d’audit Champ de mission

L'objectif de cet audit est d'identifier et de mesurer les atteintes aux droits de l'homme au sein de l'organisation et chez
les tiers.

L'audit de ce thème s'applique à l'ensemble des éta-
blissements, succursales, filiales et toutes entités appar-
tenant à l'organisation. Il couvre également les tiers,
notamment les fournisseurs et sous-traitants.

Illustration des enjeux du sujet d’audit Connaissances requises pour l’audit

• Non conformité des conditions de travail existant chez un sous-traitant. Le non respect des normes internationales,
notamment concernant le travail des enfants, peut être relayé par les médias, avec un impact désastreux pour l'image
de l'organisation.

• Désaccord grave avec des acteurs de la société civile (ex : syndicats) non pris en compte par la direction de l'organi-
sation. Ces actions peuvent engendrer des manifestations sur le site de production ou être relayées au niveau inter-
national par d'autres parties prenantes, d'où un risque de perturbations du travail et de la production, et d'image.

Législation locale et internationale                                  
Environnement géopolitique et culturel

Risques induits

• Risque d'atteinte à la dignité humaine
• Risque d'atteinte aux libertés
• Risque de discriminations
résultant en :
• Risque d'image
• Risque juridique
• Risque opérationnel 

Parties prenantes

Actionnaires £
Collaborateurs R
Clients R
Sous-traitants / Fournisseurs R
Pouvoirs publics R
Société civile / ONG R
Associations / Riverains R
Générations futures R

Facteurs aggravants

Secteur d’activité
Hôtellerie, Tourisme R
Industrie R
Banque, Finance R
Services R
Commerce R

Facteurs externes
Niveau de développement du pays
d'implantation R

Autres facteurs
Travail non qualifié R

G U I D E  D ’ A U D I T  D U  D É V E L O P P E M E N T  D U R A B L E © IFACI
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4 R E S P E C T  D E S  D R O I T S  D E  L’ H O M M E ( y  c o m p r i s  c h e z  l e s  t i e r s )

R é f é r e n t i e l

Référentiels externes Indicateurs / reporting

Déclaration universelle des droits de l'homme :
www.un.org/french/aboutun/dudh.htm,                      
Chartre des Droits Fondamentaux de l'Union Euro-
péenne, Universal Declaration of Human Rights:
ht tp ://www.un.org/Overview/rights .html ,
Nombreuses conventions de l'International Labor Orga-
nization: http://www.ilo.org/ilolex/english/convdisp1-
.htm

Exemples de documents à consulter

Contrats de travail
Reporting RH
Sites internet sur les risques pays (ex: MAE, COFACE)
Liste des litiges
PV des Comités d'Entreprise
Communications internes
Commerce extérieur des sous-traitants
Causes d'auditabilité chez les tiers

Exemples de ressources internes à solliciter

Responsable RH
Responsable Juridique
Responsable Communication
Responsable Affaires Publiques (si applicable)

Référentiels internes

Procédures
Accords syndicaux

Dignité humaine :
• travail forcé/esclavage, travail des enfants, des pri-

sonniers
• conditions de travail: congés payés, heures supplé-

mentaires, procédure de licenciement
• droit à la sureté: identification d'un risque pays, exis-

tence d'une procédure de protection des salariés (si
applicable)

Libertés :
• Ressources Humaines: Protection des données à carac-

tère personnel
• Liberté de pensée, conscience et religion: nombre de

procès en cours pour discrimination
• Liberté de réunion, d’expression et d’association: rela-

tions avec les syndicats (nombre de syndicats, de jours
de grève...)

• Droit de propriété: nombre d'expropriations

Egalité :
Non discrimination (religion, sexe, handicap, minori-
tés, etc.) 
=> cf. fiche "Promotion égalité/diversité"                       

Liens avec les autres fiches d’audit
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> Fiche n°6 : Marketing éthique
> Fiche n°10 : Egalité professionnelle et diversité

http://www.ilo.org/ilolex/english/convdisp1.htm
http://www.ilo.org/ilolex/english/convdisp1.htm
http://www.un.org/Overview/rights.html
http://www.un.org/french/aboutun/dudh.htm


4 R E S P E C T  D E S  D R O I T S  D E  L’ H O M M E ( y  c o m p r i s  c h e z  l e s  t i e r s )

P r o g r a m m e  d ’ a u d i t

Risques Tests / Modalités d’analyse

Atteinte à la dignité humaine

Atteinte aux libertés 

Egalité 

Tests
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Statut des employés

Conditions de travail, validation de leur caractère juste
et équitable

Garantie de sureté des employés

Confidentialité des données

Liberté de pensée, conscience et religion

Liberté de réunion, d’expression et d’association

Droit à l’information

Droit de propriété

Non discrimination (religion, sexe, handicap, minorités,
etc.)

Nombre de travailleurs sans contrat de travail dûment
signé et/ou sans salaire identifiable (si applicable)
Nombre d'employés en dessous de 15 ans (cf. législa-
tion locale et la pratique du groupe)

Nombre de jours de congés payés
Nombre d'heures travaillées hebdomadaires
Existence d'une procédure de licenciement clairement
identifiée

Identification d’un risque pays, existence d’une procé-
dure de protection des salariés (si applicable)

Protection des données à caractère personnel : existence
d'une procédure sur la confidentialité des données des
collaborateurs

Nombre de procès en cours pour discrimination

Nombre d'employés couverts par un syndicat

Nombre de communications envoyées annuellement
par la direction aux collaborateurs

Mode d'acquisition des terrains
Nombre de terrains occupés sans titre de propriété valide

cf. Fiche 10 "Egalité professionnelle et diversité"



5 A U D I T  D U  R A P P O RT  D É V E L O P P E M E N T  D U R A B L E

C o n t e x t e

Enoncé du sujet d’audit Champ de mission

L'objectif de cet audit est d'analyser le contenu du rapport de développement durable de l'organisation, afin de garan-
tir l'exhaustivité et la fiabilité des données communiquées par l'organisation auditée.
A noter que l'organisation est soumise ou non à la production d'un tel rapport et que ce rapport peut être indépendant
ou constituer une partie du rapport annuel (financier).

Le rapport de développement durable d'une organisa-
tion, d'une entreprise indépendante ou d'un groupe
consolidé, dans tous ses tenants et aboutissants qu'il
s'agisse d'indicateurs ou de descritptions littéraires.
Cette mission d'audit s'applique a minima en France à
l'ensemble des sociétés émettrices d'un rapport annuel
sur le développement durable, c'est-à-dire toutes les
entreprises cotées à Paris, soit plus de 700 (loi Nouvelles
Régulations Economiques de 2001).

Illustration des enjeux du sujet d’audit Connaissances requises pour l’audit

• Existence d'une stratégie/politique de "Développement Durable" au sein de l'entité
• Intégration des actions Développement Durable dans la démarche de l'entreprise
• Prise en compte des impacts environnementaux, sécurité et sanitaires liés à l'activité de l'entité
• Prise en compte des enjeux sociétaux de l'activité
• Cohérence du rapport produit avec tous les éléments précités et en complément du rapport annuel
• Certains indicateurs propres au rapport Développement Durable vont glisser vers le rapport annuel avec la montée

en puissance de la finance carbone

• Politique de développement durable de l'entreprise
• Analyses comparatives annuelles des rapports de

développement durable publiés 
• Rapports antérieurs de Développement durable ou

plans d'actions
• Réglementation applicable à l'entreprise dans un pays

donné, comme par exemple la loi NRE en France
• Référentiels sur les rapports de développement

durable (GRI/Global compact / norme ISO 21000 et
26000) 

Risques induits

• Risque d'erreur, de non-conformité, de non exhaus-
tivité

• Fiabilité des données par type de partie prenante
• Indicateurs par filière ou ligne de métier

Parties prenantes

Actionnaires R
Collaborateurs £
Clients R
Sous-traitants / Fournisseurs £
Pouvoirs publics £
Société civile / ONG £
Associations / Riverains £
Générations futures £

Facteurs aggravants
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18

Secteur d’activité
Hôtellerie, Tourisme R
Industrie R
Banque, Finance R
Services R
Commerce R

Facteurs externes
Taille de l'entité auditée R
Niveau de filiation de l'entité auditée R
Pays de l'entité auditée R



5 A U D I T  D U  R A P P O RT  D É V E L O P P E M E N T  D U R A B L E

R é f é r e n t i e l

Référentiels externes Indicateurs / reporting

• GRI - Global reporting initiative
www.globalreporting.org/home

• Global compact de l'ONU
www.un.org/french/globalcompact/
• ISO - Organisation Internationale de Normalisation
www.iso.ch/iso.fr
• Loi 2001-420 du 15 mai 2001 relative aux Nouvelles

régulations économiques (NRE) 
• Code de l'environnement français 

www.legifrance.gouv.fr
• Ministère de l'Ecologie et du Développement Durable

www.ecologie.gouv.fr

Exemples de documents à consulter

• rapports antérieurs
• rapports annuels d'autres organisations
• questionnaires agences de notation extra-financières
• recommandations d'audits antérieurs
• rapport des commissaires aux comptes sur les rap-

ports développement durable
• avis des parties prenantes si elles ont été consultées

Exemples de ressources internes à solliciter

• Responsable du développement durable ou autre
auteur du rapport (Direction Financière par exemple)

• Contributeurs pour les indicateurs
• Responsables des supports logistiques / Moyens géné-

raux
• Responsables des politiques mises en place (ex : trai-

tement des déchets ; parc immobilier ; ressources
humaines…)

Référentiels internes

• guide d'audit interne
• procédure d'élaboration du rapport : modalités de

consolidation des données et des informations ; modes
de contrôle

• Les indicateurs sont le fondement du rapport. En voici
quelques ex : Energie (en kWh/mÇ) ; possibilités de
réduction de coût et transferts vers des énergies
propres

• Energie (en kWh par station de travail) et mesures
prises pour sensibiliser le personnel sur la réduction
des coûts énergétiques

• Energie (en kWh par salarié ETP)
• Voyages d’affaire (en km par salarié ETP) pour inci-

ter les personnes à prendre les transports en commun,
à privilégier le train par rapport à l'avion

• Emissions de CO2 (en tonnes par salarié ETP) Créer
un outil de calcul de l'empreinte écologique par sala-
rié

• Consommation de papier (en tonnes par salarié ETP) 
• Nombre de femmes (en %) et autres indicateurs sur

la diversité
• Nombre de femmes cadres (en %)
• Nombre d'employés handicapés (en %)
• Dépenses de formation (en euros) Définir les besoins

de formation des personnels à l'évaluation des risques
sociaux-environnementaux.

• Investissements caritatifs/humanitaires (en euros /%
du chiffres d'affaires)

• Sponsoring (en euros)
• Nombre de volontaires/bénévoles (par an)
• Nombre d'heures totales consacrées au volontariat

(par an)

Liens avec les autres fiches d’audit

> Fiche n° 1 : Pilotage de la politique développement
durable

> Fiche n°12 : Sous-traitance et démarche achats respon-
sable
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http://www.ecologie.gouv.fr
http://www.legifrance.gouv.fr
http://www.un.org/french/globalcompact/
http://www.iso.org


5 A U D I T  D U  R A P P O RT  D É V E L O P P E M E N T  D U R A B L E

P r o g r a m m e  d ’ a u d i t

Risques Tests / Modalités d’analyse

A Risque d'erreur /de non-conformité/ de non
exhaustivité

Risque de non couverture d'une partie des activi-
tés

A1 Collecte de données inadaptées/erreurs

A2 Système d'information inadapté

A3 Contrôle des procédures et de l'avancement de la
collecte de données insuffisant en cours et en fin
d'exercice

Tests
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Périmètre couvert par le rapport de développement
durable

Processus de collecte des données pour élaborer le rap-
port Développement Durable. 
Suivre la "piste d'audit" (le circuit) des données du rap-
port et voir comment ces données ont été approuvées,
par un responsable (personne ou comité), habilité à trai-
ter les données Développement Durable

Outil informatique pour réaliser le rapport de dévelop-
pement durable

Analyse dans le temps des données collectées

Suivi périodique des données et problèmes relatifs à
la collecte de données

1. S'assurer que le rapport de développement durable
reflète l'ensemble des activités de l'organisme (effec-
tif/pays/lignes de métier) globalement et pour chaque
indicateur

1. S'assurer de la disponibilté et du circuit de diffusion
des procédures de collecte de données valides et actua-
lisées 

2. S'assurer de la véracité et de l'adéquation des données
actualisées (tester sur la base de justificatifs)

3. Déterminer si les directives, procédures et/ou
consignes locales (dans un pays) sont conformes aux
procédures DD de l'entreprise (du groupe)

4. Vérifier comment est assurée la connaissance et l'ad-
hésion du personnel, au travers d'entretiens réalisés
avec les lignes métiers concernées

1. Voir si cet outil existe et comment il fonctionne (sai-
sie/validation ; centralisé ou décentralisé ; utilisé pour
tous les indicateurs ou pour certains d'entre eux

2. Vérifier les procédures d'accès au système et les habi-
litations (profils et liste d'utilisateurs)

3. Analyser les contrôles opérés et la qualité des statis-
tiques ; la piste d'audit informatique

1. Vérifier que des échéances sont fixées pour chaque
indicateur

2. S'assurer que ces échéances soient disponibles, consul-
tables

3. S'assurer du respect de ces échéances et/ou que des
actions correctives sont entreprises

1. S'assurer de la disponibilté des procédures de contrôle
des données pour chaque indicateur

2. S'assurer du suivi des problèmes relevés lors de la col-
lecte des données et de la mise en place de mesures
correctives (d'une année sur l'autre ou en cours d'an-
née en cas de reporting périodique)



5 A U D I T  D U  R A P P O RT  D É V E L O P P E M E N T  D U R A B L E

P r o g r a m m e  d ’ a u d i t  ( s u i t e )

Risques Tests / Modalités d’analyse

A4 Absence de contrôle qualité et du périmètre cou-
vert (exhaustivité)

A5 Consolidation non contrôlée provoquant une agré-
gation de données non uniforme par indicateur

A6 Rapport non fiable en raison de recommandations
d'audit interne ou externe non mises en œuvre

A7 Données non fiables (qualité des données insuffi-
sante)

A8 Manque de connaissances

B Fiabilté des donnés par type de partie prenante

Risque de non fiabilté ou de non pertinence des don-
nées par indicateur
Risque de réputation

ONG / ASSOCIATIONS

Tests

Estimation de la qualité des données (couverture des
indicateurs, couvertures par les parties concernées, qua-
lité des fichiers sources et des informations relevées)

Procédures de consolidation et de contrôle de l'unifor-
mité des données collectées (utilisation des mêmes défi-
nitions d'un pays à l'autre ; d'un même périmètre d'un
indicateur à l'autre

Analyse des rapports de l'audit interne et des commis-
saires aux comptes

Estimation de la qualité des données

S'assurer de la possesstion de documents pouvant attes-
ter des activités suivantes :

Engagements auprès d’une ONG

1. S'assurer de la disponibilté des procédures et des résul-
tats relatifs à l'analyse de la qualité des données pour
chaque indicateur

2. Comparer les chiffres d'une année sur l'autre. Déter-
miner si les différences, tendances… peuvent être expli-
quées

Vérifier les procédures de consolidation et s'assurer
que :

1. Les procédures soient en place et disponibles 
2. Les unités de mesure sont adéquates et similaires dans

tout le périmètre du rapport

1. Se procurer les rapports d'audit antérieurs à la mis-
sion ainsi que le suivi des recommandations émises

1. Révision des procédures, de leurs sources
2. S'assurer que les procédures de vérification ont été

rélaisées pour l'ensemble des indicateurs

1. Vérifier si les procédures sont respectées et si le risque
de non fiabilité des données est connu

2. S'assurer de l'implication de l'ensemble du personnel
contributeur au rapport de développement durable
dans le respect des procédures

1. S'assurer de l'existence de l'ONG et définir quels sont
les thèmes communs avec l'entreprise et la pertinence
du choix de l'ONG

2. Vérifier quels contrôles sont réalisés avant d'entrer en
relation avec une ONG/une association

3. S'assurer que les compte-rendus de réunions ou autres
documents d'attestation ont été sauvegardés et stoc-
kés

4. Prendre des échantillons pour vérifier la disponibilité
et l'exactitude des documents d'attestation
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5 A U D I T  D U  R A P P O RT  D É V E L O P P E M E N T  D U R A B L E

P r o g r a m m e  d ’ a u d i t  ( s u i t e )

Risques Tests / Modalités d’analyse

SALARIES

CLIENTS

C Indicateurs par filière ou ligne de métier

Risque de non fiabilté ou de non pertinence des don-
nées par indicateur

Tests

Volontariat des salariés via leur entreprise

Accidents du travail

Satisfaction des clients

Engagement des clients dans le domaine du DD

Ces indicateurs concernent des lignes de métier propres
à chaque organisation. Le périmètre est spécifique pour
chaque indicateur mais doit être précisé dans le corps
du texte et doit être semblable d'une année sur l'autre

1. S'assurer de l'exactitude du nombre des volontaires
attestant de leur présence lors de réunions par leur
signature  

2. Le choix des associations a-t-il été fait en accord avec
la politique de l'entreprise et quels ont été les motifs
pour ces choix ?

3. Prendre des échantillons pour vérifier la disponibilité
et l'exactitude des documents d'attestation

1. Vérifier le nombre d'accidents du travail avec l'aide
des RH; statistique en augmentation ou en baisse et
comparer aux statistiques du secteur d'activité

2. Etudier les analyses de risques liés au travail et les
procédures mises en place afin de les éviter.

3. Etudier la façon dont ont été suivis les accidentés et
leur famille (montant des réparations et des indem-
nités, suivi psychologique, etc.)

4. Prendre des échantillons pour vérifier la disponibilité
et l'exactitude des documents d'attestation

1. S'assurer de la disponibilté des résultats des enquêtes
de satisfaction des clients

2. Prendre des échantillons pour vérifier la disponibilité
et l'exactitude des documents d'attestation

1. S'assurer de l'exactitude du nombre de réunions avec
des clients à l'aide de compte-rendus et de listes de
présence dûment signées

2. Prendre des échantillons pour vérifier la disponibilité
et l'exactitude des documents d'attestation

S'assurer du périmètre, de la pertinence et de l'exhaus-
tivité de chaque indicateur.
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6 M A R K E T I N G  É T H I Q U E

C o n t e x t e

Enoncé du sujet d’audit Champ de mission

'L'objectif de cet audit est de maîtriser les risques associés aux enjeux éthiques du marketing dans ses quatre dimen-
sions ("les 4 P") : 

- Produit (qualité), 
- Prix (politique commerciale), 
- Promotion (publicité, argument publicitaire), 
- Place (canal de distribution).

Mesurer le degré du respect des consommateurs et des producteurs.  

L'audit de ce thème s'applique à l'ensemble de l'orga-
nisme.

Illustration des enjeux du sujet d’audit Connaissances requises pour l’audit

Respect des réglementations et chartes de bonnes pratiques. 
L'attention portée par l'ensemble des parties prenantes aux promesses des organisations induit des risques d'image et
de perte de parts de marchés. S'il y a un écart entre les promesses et la réalité ou si les attentes des consommateurs
(respect de l'environnement, fracture sociale, sécurité routière...) ne sont pas prises en compte.

Législation locale et internationale relative aux "4 P"  
- Produit (qualité), 
- Prix (politique commerciale), 
- Promotion (publicité, argument publicitaire), 
- Place (canal de distribution).                                    

Environnement géopolitique et culturel 

Risques induits

• Risque d'image
• Risque juridique
• Risque économique / financier
• Incohérence avec la politique des achats

Parties prenantes

Actionnaires £
Collaborateurs £
Clients R
Sous-traitants / Fournisseurs R
Pouvoirs publics R
Société civile / ONG R
Associations / Riverains R
Générations futures R

Facteurs aggravants
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Secteur d’activité
Hôtellerie, Tourisme R
Industrie R
Banque, Finance R
Services R
Commerce R

Facteurs externes
Vulnérabilité de la population ciblée R
Contexte culturel spécifique R
Impact sur santé/intégrité physique
et morale R



6 M A R K E T I N G  É T H I Q U E

R é f é r e n t i e l

Référentiels externes Indicateurs / reporting

• American marketing Association: Statement of Ethics 
www.marketingpower.com

• Code de la consommation, du droit de la publicité
et du droit de la publicité des prix

• ORSE 
www.orse.org/site2/maj/phototheque/photos/docs_ref
erence/federe-2-DD-et-strategie-entreprise-v.pdf

• Bureau de Vérification de la Publicité (BVP) 
www.bvp.org

• Eventuels codes de bonnes pratiques sectoriels

• Eventuels labels

Exemples de documents à consulter

• Argumentaire de vente
• Brochures publicitaires
• Plans média
• Revue de presse
• Articles sur le marketing éthique :
www.novethic.fr/novethic/site/recherche/rech_resultat
.jsp?type_recherche=simple&motif_simple=marke-
ting+%E9thique#reperes

Exemples de ressources internes à solliciter

• Direction Marketing 
• Communication externe
• Direction Développement Durable
• Direction Juridique
• Direction des achats
• Direction marque et publicité

Référentiels internes

• Charte/Code Ethique
• Politique commerciale/stratégie marketing

• Nombre de plaintes/procès/condamnations pour pra-
tiques non éthiques

• Nombre de labels éthiques
• % d'achats responsables par rapport aux achats de

l'organisation

Liens avec les autres fiches d’audit
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> Fiche n° 2 : Ethique et déontologie
> Fiche n° 4 : Respect des droits de l'homme (y compris

chez les tiers)
> Fiche n°12 : Sous-traitance et démarche achats respon-

sable
> Fiche n° 14 : Impact environnemental et sanitaire des

produits
> Fiche n° 20 : R&D et innovation verte

http://www.novethic.fr/novethic/site/recherche/rech_resultat.jsp?type_recherche=simple&motif_simple=marketing+%E9thique#reperes
http://www.novethic.fr/novethic/site/recherche/rech_resultat.jsp?type_recherche=simple&motif_simple=marketing+%E9thique#reperes
http://www.novethic.fr/novethic/site/recherche/rech_resultat.jsp?type_recherche=simple&motif_simple=marketing+%E9thique#reperes
http://www.bvp.org
http://www.orse.org/site2/maj/phototheque/photos/docs_reference/federe-2-DD-et-strategie-entreprise-v.pdf
http://www.orse.org/site2/maj/phototheque/photos/docs_reference/federe-2-DD-et-strategie-entreprise-v.pdf
http://www.marketingpower.com/content435.php


6 M A R K E T I N G  É T H I Q U E

P r o g r a m m e  d ’ a u d i t

Risques Tests / Modalités d’analyse

Risque d'image 

Tests

Audit du Produit

Audit des Prix

Audit de la Promotion

• Prise en compte des enjeux clés du développement
durable dans la conception ? 

=> respect de l'environnement : émissions de GES, maté-
riaux/transports polluants, recyclage du produit en
fin de vie...

=> respect des salariés : origine de la fabrication, condi-
tions de travail (travail au noir, exploitation d'en-
fants...), versement de minima sociaux...

• Prise en compte des enjeux clés du développement
durable dans le conditionnement ?  (emballages,
réflexion sur l'utilisation de matériaux biodégra-
dables...)

• Produit labellisé "commerce équitable" ? Si oui,
contrôle de la justification du label

• Revue de la politique de prix
• Accessibilité des produits ou services de première

nécessité à l'ensemble de la population : prix "juste" ? 
• Rapport qualité/prix jugé par les consommateurs

• Entretien avec le Directeur Marketing / Communica-
tion externe 

• Mise en place d'un autocontrôle des messages publi-
citaires en fonction du degré de nuisance à la santé
du produit ? 

• Diagnostic de la clarté, précision, lisibilité des mes-
sages qui ne doivent pas induire en erreur le consom-
mateur (publicité trompeuse)

• Contrôle  de l'adéquation des produits et des mes-
sages promotionnels aux cibles visées (publicité men-
songère)

• Vérification du respect de grands principes éthiques :
garantie de l'intégrité de la personne dans la publi-
cité, non abus de la vulnérabilité de certaines caté-
gories de la population (enfants, personnes âgées...),
lutte contre la "femme objet", non représentation de
la violence, messages de modération et/ou préven-
tion pour les produits alcoolisés, tabac...
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6 M A R K E T I N G  É T H I Q U E

P r o g r a m m e  d ’ a u d i t  ( s u i t e )

Risques Tests / Modalités d’analyse

Risque d'image (suite)

Risque juridique

Risque économique / financier

Tests
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Audit de la Place

Audit de "popularité" de l'organisation

Audit du Produit

Audit des Prix

Audit de la Promotion

Audit de la Place

Audit des ventes

Audit du coût financier du non respect des obligations
légales en termes de Marketing éthique

• Prise en compte des enjeux clés du développement
durable par le canal de distribution du produit ? 

=> lieux de vente respectueux de l'environnement, pra-
tique du recyclage, utilisation de transports peu pol-
luants…

=> respect des salariés (conditions de travail, minima
sociaux...)

• Consultation de sondages/articles de presse 
• Existence dans le passé de mouvements de boycott

relatifs au produit ?

• Contrôle de la nocivité du produit
• Revue des plaintes/procès/condamnations pour pro-

duit défectueux à l'origine d'incidents/accidents
(intoxication…) 

• Revue des moyens mis en œuvre contre la contre façon

• Existence de plaintes/procès/condamnations pour
dumping ?

• Contrôle du respect de la règlementation des men-
tions CNIL à faire apparaître en fonction du support

• Contrôle de la règlementation sur la publicité en géné-
rale, la publicité des prix et celle spécifique aux réduc-
tions

• Contrôle du respect des normes de sécurité et des
règlementations environnementales (pollution de l'air,
de l'eau, risque incendie…) 

• Pratique des ventes prohibées ? (vente jumelée, avec
prime…)

• Chiffrage des pénalités financières/sanctions pénales
dues et encourues à cause de la pratique d'un Marke-
ting non éthique (Cf.risque juridique)

• Estimation de la perte de CA dans le cas où l'orga-
nisme a dû fermer une de ses entités et/ou a subi une
perte de ses parts de marché



7 S A N T É ,  S É C U R I T É  D E S  C O L L A B O R AT E U R S ,  C L I E N T S  E T  R I V E R A I N S

C o n t e x t e

Enoncé du sujet d’audit Champ de mission

Identifier les risques santé, sécurité (accident, maladie professionnelle...) et les conséquences juridiques pour l’organi-
sation. Evaluer le niveau de maîtrise pour ces risques. 
=> L’objectif de cet audit est de vérifier que l'organisation à mis en œuvre un système de maîtrise des risques et que en
cas d'accident/maladie, elle a mis en place des processus de limitation des conséquences juridiques.

L'audit de ce thème s'applique à l'ensemble des sites
industriels de production, de stockage et dans une
moindre mesure aux sites tertiaires.
Les impacts concernant le voisinage (par ex : bruit) ou
les employés (par ex : rayonnements ionisants) ne sont
pas traités ici.

Illustration des enjeux du sujet d’audit Connaissances requises pour l’audit

La santé ou la sécurité au travail est aujourd’hui l’objet de toutes les attentions, ce sujet se situant à la croisée de consi-
dérations éthiques, économiques et de réputation. L'entreprise et ses dirigeants s'exposent quotidiennement à mettre
en jeu leur responsabilité pénale. La responsabilité de l'entreprise et des dirigeants aura, la plupart du temps, un effet
néfaste sur l'entreprise (dommages et intérêts, atteinte à l'image et à la réputation, fermeture temporaire d'un établisse-
ment…).

• Connaissance des système de management des risques
• Législation sociale locale 

Risques induits

Juridique (recherche des responsabilités et la demande
de réparations)

Sanitaire (santé du personnel) et conséquences indi-
rectes:
• Réputation et image
• Financiers (coûts associés à la conformité avec les nou-

velles réglementations concernant la santé sécurité
des installations et process)

Parties prenantes

Actionnaires £
Collaborateurs R
Clients R
Sous-traitants / Fournisseurs R
Pouvoirs publics R
Société civile / ONG £
Associations / Riverains R
Générations futures £

Facteurs aggravants

Secteur d’activité
Hôtellerie, Tourisme R
Industrie R
Banque, Finance R
Services R
Commerce R

Facteurs externes
Niveau de développement du pays
d'implantation R
Présence de sous-traitants sur le site R
Taille de l'entité auditée R
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7 S A N T É ,  S É C U R I T É  D E S  C O L L A B O R AT E U R S ,  C L I E N T S  E T  R I V E R A I N S

R é f é r e n t i e l

Référentiels externes Indicateurs / reporting

• Code du travail livre II titre III (Legifrance)
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idArticle-
=LEGIARTI000006647498&idSectionTA=LEGISCTA0000
06154074&cidTexte=LEGITEXT000006072050&date-
Texte=20080208

• Information thématique INRS
http://www.inrs.fr/

• Référentiel OHSAS 18001 (Occupational Health and
Safety Assessment Series)

Exemples de documents à consulter

• Document Unique (cf. droit du travail - evaluation
des risques), Compte-rendu du CHSCT

• Synthèse, fiche de déclaration d'accident
• Déclarations à l'administration locale (RH) (taux de

cotisation pour mesurer le niveau de maitrise des
risques tel que reconnu par les pouvoirs publics)

• Plan de formation

Exemples de ressources internes à solliciter

• Direction Santé Sécurité
• DRH
• Management local

Référentiels internes

Politique Santé sécurité
Règlement intérieur
Procédures Sécurité (dans le cadre du systeme de mana-
gement de la sécurité)

• Taux de Fréquence des accidents
• Taux de Gravité  des accidents
• Nombre de pré accidents recensés

Liens avec les autres fiches d’audit

> Fiche n° 13 : Impact environnemental local de l'acti-
vité

> Fiche n° 14 : Impact environnemental et sanitaire des
produits

> Fiche n°17 : Risques technologiques
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7 S A N T É ,  S É C U R I T É  D E S  C O L L A B O R AT E U R S ,  C L I E N T S  E T  R I V E R A I N S

P r o g r a m m e  d ’ a u d i t

Risques Tests / Modalités d’analyse

Risque sanitaire (santé et sécurité des employés)

Tests

Politique Santé/ sécurité

Rôles et responsabilités

Plan d'action

Gestion des produits toxiques ou dangereux (type pro-
duits chimiques)

Formation / Sensibilisation

Reporting

Revue de direction

L'entité dispose d'une politique sécurité, signée par le
directeur de filiale, largement diffusée en interne et
visible en externe

Un responsable sécurité a été nommé. Des rélais sécu-
rité existent aux niveaux opérationnels (filiales, site…).
Les rôles et responsabilités des managers et des employés
sont rappelés

Il existe un plan d'action /plan de management de la
sécurité

Entretien avec le coordonnateur HSE et le directeur
Exploitation
Analyse des procédures d' utilisation des produits
Tests sur la présence , la diffusion des fiches toxicolo-
giques  et sur les actions de formation  du personnel
et des sous traitants
Mise en œuvre effective des précautions d'utilisation
Presence et état des équipements de protection et détec-
tion , délimitation des zones à risques
Presence infirmerie et secouristes
Prévention et suivi des maladies professionnelles

Il existe un programme conséquent de formation à la
sécurité pour tous les employés. Les employés sont sen-
sibilisés aux enjeux liés à la sécurité et y adhèrent

Un reporting des incidents, accidents avec ou sans arrêt
de travail est organisé à une fréquence adaptée (ex: mor-
tel immédiatement, 24h pour un accident du travail avec
arrêt, sans arrêts, presque accidents) et analysé régu-
lièrement ("arbre des causes").
La revue de la fiabilité de la Fréquence et de la Gravité
doit être effectuée.

Une revue de direction annuelle est effectuée sur le sys-
tème de management de la sécurité. Un comité de mana-
gement de la sécurité se réunit annuellement. La sécurité
est un des éléments d'évaluation de la performance du
management
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7 S A N T É ,  S É C U R I T É  D E S  C O L L A B O R AT E U R S ,  C L I E N T S  E T  R I V E R A I N S

P r o g r a m m e  d ’ a u d i t  ( s u i t e )

Risques Tests / Modalités d’analyse

Risque juridique

Tests

Revue des délégations de pouvoir  (responsabilité pénale
du dirigeant face à ses employés)

Revue des procédures et enregistrements obligatoires

Exposition au risque juridique (cf. code du travail)

Revue des délégations de pouvoir : précision et absence
d'ambiguïté des délégations ; 
revue des compétences, moyens et autorité du préposé;
etc.

Revue des Registres, rapports, attestations et consignes
tenus sous la responsabilité du chef d'établissement
(consultation et mise à disposition réglementées par les
articles R. 4711-1 à R. 4711-5, D. 8113-2 et D. 8113-6,
L.2313-6 et L. 4612-14 du code du travail)

Visite de site et identification des violations « manifes-
tement délibérées » ou d'une « obligation particulière
de prudence ou de sécurité prévue par la loi ou le règle-
ment », pouvant conduire à une exposition de la santé
ou de la sécurité des travailleurs, à l'encontre des prin-
cipes du code du travail.
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8 F O R M AT I O N  E T  S E N S I B I L I S AT I O N  A U  D É V E L O P P E M E N T  D U R A B L E

C o n t e x t e

Enoncé du sujet d’audit Champ de mission

L'objectif de cet audit sera de s'assurer de la présence d'une politique, mais aussi d'un dispositif de formation/sensibi-
lisation au développement durable, ainsi que de sa bonne mise en œuvre auprès du personnel d'une organisation et
éventuellement de ses parties prenantes (actionnaires, sous-traitants, fournisseurs, ONG...).

L'audit de ce thème s'applique à l'ensemble des entités
détenues par une organisation. 

Illustration des enjeux du sujet d’audit Connaissances requises pour l’audit

Exposer l'engagement de l'organisation en matière de développement durable aux différents acteurs ; Diffuser et
s'assurer de l'explication de ces principes par l'ensemble du personnel
Analyser la population de l'entreprise pour laquelle cette formation doit être incontournable

Objectifs par type d'acteurs en matière de développe-
ment durable 
Connaissances générales sur le développement durable

Risques induits

• non mise en œuvre des engagements de l'organisa-
tion 

• risque d'image
• risque réglementaire

Parties prenantes

Actionnaires R
Collaborateurs R
Clients £
Sous-traitants / Fournisseurs R
Pouvoirs publics £
Société civile / ONG R
Associations / Riverains £
Générations futures R

Facteurs aggravants

Secteur d’activité
Hôtellerie, Tourisme R
Industrie R
Banque, Finance R
Services R
Commerce R

Facteurs externes
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8 F O R M AT I O N  E T  S E N S I B I L I S AT I O N  A U  D É V E L O P P E M E N T  D U R A B L E

R é f é r e n t i e l

Référentiels externes Indicateurs / reporting

• Loi n° 2004-391 du 4 mai 2004 relative à la forma-
tion professionnelle tout au long de la vie et au dia-
logue social 

• Code de l'environnement 
http://www.legifrance.gouv.fr/home.jsp
• Programmes pédagogiques des chaires "Développe-

ment durable" dans les universités, les grandes écoles
de commerce ou d'ingénieurs

Exemples de documents à consulter

Programmes de formation en partenariat avec les uni-
versités (campus maison)

Exemples de ressources internes à solliciter

• Direction des Ressources Humaines
• Direction Développement Durable ou environnement

Référentiels internes

• Charte développement durable lorsqu'elle existe
• Plan de formation du personnel
• Plan de sensibilistation vis-à-vis des sous-traitants

• budget formation "développement durable" (en absolu
et en pourcentage de la masse salariale)

• nombre de personnes formées et temps consacré (ou
% par rapport à l'effectif global)

• identification des profils à former en priorité
• description du dispositif dans le rapport développe-

ment durable ou dans la partie ressources humaines
du rapport annuel

• nombre de formations "obligatoires"

Liens avec les autres fiches d’audit

> Fiche n° 2 : Ethique et déontologie
> Fiche n°3 : Lutte contre la corruption
> Fiche n°4 : Respect des droits de l'homme (y com-

pris chez les tiers)
> Fiche n°5 : Audit du rapport Développement Durable
> Fiche n°9 : Gestion des compétences
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8 F O R M AT I O N  E T  S E N S I B I L I S AT I O N  A U  D É V E L O P P E M E N T  D U R A B L E

P r o g r a m m e  d ’ a u d i t

Risques Tests / Modalités d’analyse

Non mise en œuvre des engagements de l'organisa-
tion

Tests

Application de la charte développement durable

Brochure d'accueil

Modules de formation/sensiblilisation

• Vérifier les modalités d'approbation et de diffusion
de la charte

• Tester sur un échantillon de personnes leur connais-
sance de la charte avec des questions précises

• Existe-t-elle et contient-elle une rubrique dévelop-
pement durable ?

• Est-elle remise à chaque salarié (faire des tests) ?
• Est-elle cohérente avec l'engagement et les valeurs de

l'entreprise ?

• Exsite-t-il des outils de formation /sensibilisation ?
• Sous quelle forme : brochures / conférences-sémi-

naires /outil de formation en ligne / sessions par type
de métier ou générales /affiches ?

• Appel à des formations externes ad hoc ?
• Evènementiel : l'entreprise relaie-t-elle les évènements

de place, nationaux ou internationaux (ex : Journée
mondiale de l'environnement) et propose-t-elle des
actions concrètes à ses salariés ?

• (à voir en fonction des secteurs d'activité, des métiers
et des zones géographiques d'implantation) : ces for-
mations sont-elles obligatoires ou optionnelles ?

• Vérifier l'efficacité des outils de formation ? Suivi
du nombre de personnes formées et du nombre
d'heures consacrées ?

• Contrôle du plan d'action annuel du bilan de forma-
tion / détermination d'objectifs
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8 F O R M AT I O N  E T  S E N S I B I L I S AT I O N  A U  D É V E L O P P E M E N T  D U R A B L E

P r o g r a m m e  d ’ a u d i t  ( s u i t e )

Risques Tests / Modalités d’analyse

Non mise en œuvre des engagements de l'organisa-
tion

Risque d'image

Risque sur la satisfaction des salariés

Tests

Comportement eco-citoyen des salariés

Mesure des résultats

• Voir les mesures prises pour inciter les salariés à res-
pecter l'environnement dans leur vie quotidienne pro-
fessionnelle et personnelle

• Vérifier le suivi de ces actions

• Enquête de satisfaction des salariés sur les formations
(exixte-t-elle ? Quels en sont les résultats ?)

• Envisager un quizz à destination des salariés formés ?

• Y a-t-il une politique volontariste dans ce domaine ?
• Exemples d'actions réalisées sur le terrain : ont-elles

des répercussions dans les médias et correspondent-
elles à la stratégie de l'entreprise ?

• Les salariés ont-ils la possibilité de faire des propo-
sitions d'actions ?

• Mesures prises en fonction des résultats des enquêtes
de satisfaction ou des suggestions ?
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9 G E S T I O N  D E S  C O M P É T E N C E S

C o n t e x t e

Enoncé du sujet d’audit Champ de mission

L'objectif de cet audit est d'évaluer la capacité de l'organisation à gérer les compétences de ses collaborateurs afin d'assu-
rer, dans la durée, une qualité de main d'œuvre optimale au regard de ses objectifs et de son environnement

L'audit de ce thème s'applique à l'ensemble des éta-
blissements, succursales, filiales et entités de l'organisa-
tion.

Illustration des enjeux du sujet d’audit Connaissances requises pour l’audit

• Performances (capacité à faire exercer les activités par des collaborateurs ayant les compétences requises : conséquences
de la qualité du recrutement et / ou de la formation ; impacts de la mobilité interne et du turn over)

• Pérennité (capacité à faire face au départ de collaborateurs clés)
• Développement (capacité à exercer les activités nécessaires dans l'avenir) 
• Optimisation du volume des dépenses de formation 
• Attractivité (capacité à recruter puis à fidéliser les collaborateurs)

• Besoins en compétences de l'organisation
• Règles RH de l'organisation

Risques induits

• Défaillance du système de gestion des compétences
de l'organisation

• Manque de compétences des collaborateurs
• Manque de motivation des collaborateurs
• Inadéquation de la mobilité des collaborateurs aux

besoins de l'organisation (le cas échéant)

Parties prenantes

Actionnaires R
Collaborateurs R
Clients £
Sous-traitants / Fournisseurs £
Pouvoirs publics £
Société civile / ONG £
Associations / Riverains £
Générations futures £

Facteurs aggravants

Secteur d’activité
Hôtellerie, Tourisme R
Industrie R
Banque, Finance R
Services R
Commerce R

Facteurs externes
Niveau de développement du pays
d'implantation R
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9 G E S T I O N  D E S  C O M P É T E N C E S

R é f é r e n t i e l

Référentiels externes Indicateurs / reporting

• Code du travail :
- livre 9, relatif à la formation professionnelle conti-

nue dans le cadre de l'éducation permanente,
- livre 4, titre 3, chapître 2 relatif aux attributions

et pouvoirs des comités d'entreprise.

• Loi 2005-32 du 18 janvier 2005 de programmation
de cohésion sociale prévoit, entre autres dans son
article 72, la tenue de négociations triennales d'une
Gestion Prévisionnelle des emplois et des compétences

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte-
=JORFTEXT000000806166&dateTe x t e = # J O R-
FARTI000002270101

Exemples de documents à consulter

• Contrats de travail
• Description de poste
• Reporting RH
• Plan de succession (identification des candidats poten-

tiels aux postes clés)
• Planning formation
• Plan de développement individuel
• Outils de formation développés par les RH de l'or-

ganisation

Compétences :
• liste des compétences clés
Evaluation :
• % collaborateurs ayant reçu une évaluation annuelle
• % des collaborateurs dont la rémunération a été aug-

mentée
• % collaborateurs avec un plan de développement per-

sonnel
Formation :
• % cadres ayant reçu une formation au cours de l'an-

née écoulée
• % non-cadres ayant reçu une formation au cours de

l'année écoulée
• % d'heures de formation dispensées au cours de l'an-

née écoulée (cadres/non-cadres)
• Comparaison actions de formation prévues / réali-

sées
• Comparaison dépenses de formation budgétées / réa-

lisées
• Comparaison inter-entreprises sur le taux des dépenses

de formation
Salaires : 
• grille de salaire en fonction des compétences
• existence d'un bonus lié pour partie explicitement à

la compétence
Recrutements :
• nombre de recrutements prévus/réalisés
Mobilité (le cas échéant) :
• nombre de mouvements et de promotions de colla-

borateurs
• nombre de collaborateurs ayant un cursus diversifié
• nombre de collaborateurs expatriés
• existence d'une incitation explicite (bonus,...) à la mobi-

lité fonctionnelle, géographique ou internationale
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9 G E S T I O N  D E S  C O M P É T E N C E S

R é f é r e n t i e l  ( s u i t e )

G U I D E  D ’ A U D I T  D U  D É V E L O P P E M E N T  D U R A B L E © IFACI
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Exemples de ressources internes à solliciter

• Membres de la direction
• Responsable de la stratégie
• Responsables des domaines d'activité
• Responsable RH
• Responsable formation
• Responsable recrutement

Référentiel interne

• Code Ethique
• Charte Achats
• Plan stratégique
• Politique RH
• Politiques de recrutement, de formation, de rému-

nération

Liens avec les autres fiches d’audit

> Fiche n°8 : Formation et sensibilisation au Dévelop-
pement durable

> Fiche n°10 : Egalité professionnelle et diversité
> Fiche n°11 : Dialogue social, restructuration



9 G E S T I O N  D E S  C O M P É T E N C E S

P r o g r a m m e  d ’ a u d i t

Risques Tests / Modalités d’analyse

Défaillance du système de gestion des compétences
de l'organisation

Tests

Compétence de la fonction RH

Politique de gestion des compétences

Outils d'évaluation et de développement des collabora-
teurs

Recrutement, développement et rétention des compé-
tences clés

Besoin en formation

• Contrôle de l'existence d'une équipe RH compétente 
• Organigramme RH (existence d'une équipe recrute-

ment/formation)
• Revue de la politique de gestion des compétences, qui

doit comprendre :
- identification des compétences nécessaires
- anticipation adéquate
- priorité à la formation interne ou au recrutement

externe
- importance donnée aux souhaits de formation

exprimés par les collaborateurs
- parts respectives des résultats et de la compétence

dans les critères de rémunération
• Liste des procédures/politiques RH (sur la gestion

des compétences)
• Revue des outils RH (prise en compte de la compé-

tence et de la formation professionnelle, par exemple
dans les documents d'évaluation)

• Base de données formation
• Observation du processus qui doit assurer un recru-

tement des profils adéquats 
- Définition des besoins : descriptions écrites des

postes permettant une identification claire des
besoins

- Procédure de recrutement : définition explicite
des besoins de compétences (qualification, expé-
riences et connaissances requises...) puis appré-
ciation des candidats par rapport à ces besoins

• S'assurer que des compétences clés ne sont pas assu-
rées par des prestataires externes, des stagiaires ou
des salariés CDD

• Analyse de l'identification des besoins de formations :
- générale (Santé/sécurité, Valeurs, Ethique,…)
- spécifiques

• Revue de la liste des formations existantes/ Base de
données formation

• Analyse du plan de formation pour s'assurer de la
prise en compte des souhaits exprimés/besoins iden-
tifiés lors des entretiens annuels
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9 G E S T I O N  D E S  C O M P É T E N C E S

P r o g r a m m e  d ’ a u d i t  ( s u i t e )

Risques Tests / Modalités d’analyse

Défaillance du système de gestion des compétences
de l'organisation

Tests

Plan de formation

Formation au poste de travail

Encadrement des équipes par les managers pour assu-
rer le développement des compétences

• Analyse du plan de formation qui doit prendre en
compte :

- la stratégie de l'entreprise
- la gestion des compétences
- les besoins exprimés individuellement

• Contrôle budget, possibilité de formation
externes/internes

• Intégration à un programme de formation Groupe
si existe

• Comparaison prévisions/réalisations en matière de
formation

• Définition d'un système d'évaluation des formations
dispensées

• Contrôle de l'existence d'un système de formation
au poste de travail: gestion des carrières permettant
une formation sur le terrain, proposition de positions
à l'international, formation d'équipes complémen-
taires…

• Revue de l'identification des compétences de chaque
collaborateur, et de la définition d'un plan de carrière
correspondant

• Analyse du mode de constitution des équipes

• Vérification de l'intégration du développement des
équipes dans les objectifs personnels des managers
(pris en compte dans le bonus annuel)

- Formations de coaching suivis par les managers,
à appliquer avec leurs équipes

- Existence d'évaluation 360° pour donner aux col-
laborateurs la possibilités d'évaluer leurs mana-
gers, notamment en ce qui concerne le
développement des compétences
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9 G E S T I O N  D E S  C O M P É T E N C E S

P r o g r a m m e  d ’ a u d i t  ( s u i t e )

Risques Tests / Modalités d’analyse

Défaillance du système de gestion des compétences
de l'organisation (suite)

Manque de compétence des collaborateurs

Tests

Identification des collaborateurs à potentiel

Plan de succession

Information du Comité d'entreprise

Adéquation des compétences des collaborateurs aux
fonctions qu'ils occupent

• Validation de l'existence d'un processus RH annuel
visant à identifier et gérer les collaborateurs à haut
potentiel de l'organisation :

- revue annuelle permettant d'identifier les colla-
borateurs à haut potentiel et leurs compétences

- identification des possibilités de développement
de ces potentiels au sein de la région/du pays/de
l'organisation

- identification de parcours adaptés aux collabora-
teurs à fort potentiel (postes exigeants et forma-
teurs)

- identification d'actions de formation spécifiques
pour les collaborateurs à haut potentiel

• Validation de l'existence d'un plan de succession pour
les postes de management afin d'assurer :

- niveau de qualification optimale
- prise en compte des besoins d'évolution de car-

rière
• Revue du plan de succession pour s'assurer qu'il

contient:
- Définition des besoins identifiés au sein de l'or-

ganisation
- Identification des personnes à même de pourvoir

ces postes
- Identification des besoins en formation éventuels
- mesure du délai moyen de vacance des postes

• Contrôle du respect des articles L. 2323-13 et 14 et L.
2323-56 du Code du travail (volume et structure des
effectifs, evolution de l'emploi et des qualifications,
gestion prévisionnelle des emplois)

• Pour les fonctions les plus importantes / par échan-
tillonnage, comparaison des compétences aux besoins
des fonctions
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9 G E S T I O N  D E S  C O M P É T E N C E S

P r o g r a m m e  d ’ a u d i t  ( s u i t e )

Risques Tests / Modalités d’analyse

Manque de compétence des collaborateurs (suite)

Manque de motivation des collaborateurs

Tests

Développement des compétences

Management de la performance

• Revue des plans de développement (à mettre en place
par chaque collaborateur). En fonction du potentiel et
des besoins du collaborateur et de l'organisation, ce
plan pourra être plus ou moins détaillé

• Vérification de la revue annuelle des plans de déve-
loppement personnel comportant :

- objectifs de développement du collaborateur
- identification des besoins en formation corres-

pondants
- définition d'un calendrier correspondant
- entretiens de carrière aux moments clés de la vie

professionnelle du collaborateur

• Analyse du processus de management de la perfor-
mance :

- définition des objectifs (objectifs réalistes, quan-
tifiables)

- revue de la performance (entretien annuel, primes,
augmentations)

- développement de la compétence (cf. ci-dessus)
- processus d'évaluation annuelle : entretien, défi-

nition d'objectifs réalistes/quantifiables et éva-
luation, système de prime redite

• Revue des salaires : existence d'un lien explicite entre
la compétence reconnue et la rémunération (grille
de salaires...)

• Analyse du système de grades pour s'assurer qu'il est
clair et transparent

• Vérification de la cohérence entre l'évaluation des col-
laborateurs et leur rémunération
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9 G E S T I O N  D E S  C O M P É T E N C E S

P r o g r a m m e  d ’ a u d i t  ( s u i t e )

Risques Tests / Modalités d’analyse

Inadéquation de la mobilité des collaborateurs aux
besoins de l'organisation (le cas échéant)

Tests

Mobilité fonctionnelle

Mobilité géographique

Mobilité internationale

• Revue de la mobilité fonctionnelle :
- Identification des fonctions à remplir par des col-

laborateurs ayant une connaissance fonctionnelle
diverse de l'organisation

- Identification des collaborateurs de profil géné-
raliste

- Mise en place éventuelle de mesures d'incita-
tion à la mobilité fonctionnelle

- Gestion adéquate des affectations

• Revue de la mobilité géographique :
- Identification des fonctions à remplir par des col-

laborateurs ayant une connaissance géographique
diverse de l'organisation

- Identification des collaborateurs géographique-
ment mobiles

- Mise en place éventuelle de mesures d'incita-
tion à la mobilité géographique

- Gestion adéquate des affectations

• Revue de la mobilité internationale :
- politique d'internationalisation et de gestion des

expatriés
- optimisation des coûts d'expatriation par la sélec-

tion des profils adéquats (cadres supérieurs,
experts…)

- gestion de l'intégration dans le pays d'accueil
- système d'identification des candidats à l'expa-

triation : profils, compétences requises, âge
- quotas d'expatriés: au moins un expatrié dans

chaque équipe de direction... 
- définition claire des rôles à jouer par le pays d'ori-

gine et le pays d'accueil
- suivi de l'expatrié pour assurer la suite de sa car-

rière
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10 E G A L I T É  P R O F E S S I O N N E L L E  E T  D I V E R S I T É

C o n t e x t e

Enoncé du sujet d’audit Champ de mission

L'objectif de cet audit est d'évaluer l'engagement de l'organisation et les moyens mis en œuvre afin d'assurer l'égalité
professionnelle entre les collaborateurs ainsi que la diversité (parité, politique salariale et promotion basées sur des
critères objectifs, intégration des minorités et des populations en difficulté, mixité culturelle...).

L'audit de ce thème s'applique à l'ensemble de l'organi-
sation

Illustration des enjeux du sujet d’audit Connaissances requises pour l’audit

• Responsabilité sociale de l'organisation
• Réputation et image de l'organisation

• Législation locale en matière de droit du travail (quota,
salaire minimum…) et de droit social

• Respect des données personnelles

Risques induits

• Démotivation des collaborateurs face à l'inégalité 
• Infraction à la loi / Poursuites judiciaires (procès

initiés par des collaborateurs) 
• Dégradation de l'image et de la réputation de l'orga-

nisation

Parties prenantes

Actionnaires R
Collaborateurs R
Clients R
Sous-traitants / Fournisseurs £
Pouvoirs publics R
Société civile / ONG R
Associations / Riverains R
Générations futures £

Facteurs aggravants

Secteur d’activité
Hôtellerie, Tourisme R
Industrie R
Banque, Finance R
Services R
Commerce R

Facteurs externes
Pays sous-développés ou en voie de
développement R
Taille de l'entité auditée : PME R
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10 E G A L I T É  P R O F E S S I O N N E L L E  E T  D I V E R S I T É

R é f é r e n t i e l

Référentiels externes Indicateurs / reporting

Référenciel français :  
• Loi 2001-420 du 15 mai 2001 relative aux Nouvelles

régulations économiques (NRE) art. 148-2 Rapport
social

• Loi n° 2006-340 du 23 mars 2006 relative à l'égalité
salariale entre les femmes et les hommes 

• Loi n° 2001-397 du 9 mai 2001 relative à l'égalité pro-
fessionnelle entre les femmes et les hommes dite "Loi
Génisson"  

• Décret n° 2006-1270 du 18 octobre 2006 relatif aux indi-
cateurs permettant d'apprécier l'articulation entre l'ac-
tivité professionnelle et l'exercice de la responsabilité
familiale dans le rapport annuel sur la situation com-
parée des conditions générales d'emploi et de for-
mation des femmes et des hommes dans l'entreprise 

• Loi 2005-102 du 11 février 2005 sur le Handicap 

• Haute Autorité de Lutte contre la Discrimination et
pour l'Egalité (HALDE)

Référentiel international :
• Organisation Internationale du travail
• ORSE et charte sur l'égalité professionnelle
• Global Reporting Initiative (LA 10, HR4)
• Principes directeurs de l'OCDE (non discrimination)

Exemples de documents à consulter

• Guide d'entretiens de recrutement
• Procédure d'évaluation des collaborateurs 
• Procédure de revue des salaires et d'attribution des

augmentations
• Classement CFIE (Centre Français d'Information sur

les Entreprises) "Sujet les mieux traités par les entre-
prises dans leur rapport NRE"

Exemples de ressources internes à solliciter

• Direction des Ressources Humaines
• Direction Juridique
• Direction du Développement Durable

Référentiels internes

• Rapport annuel
• Code éthique
• Charte de la Diversité ou de l'égalité professionnelle

• Répartition hommes/femmes 
• Rémunération hommes/femmes
• Niveau de qualification hommes/femmes 
• Mobilité professionnelle  (au niveau géographique

et/ou au niveau du poste/service)
• Mixité culturelle 
• Proportion de salariés handicapés 
• Reporting des augmentations
• Age moyen des salariés

Liens avec les autres fiches d’audit

> Fiche n°4 : Respect des droits de l'homme (y com-
pris chez les tiers)

> Fiche n°9 : Gestion des compétences
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10 E G A L I T É  P R O F E S S I O N N E L L E  E T  D I V E R S I T É

P r o g r a m m e  d ’ a u d i t

Risques Tests / Modalités d’analyse

Démotivation des collaborateurs face à l'inégalité

Tests

Audit des effectifs

Audit du recrutement

Audit des salaires

Audit des moyens de communication interne

• Calcul de la part des hommes/femmes/handicapés
• Calcul du ratio de recrutement local : répartition des

salariés en fonction des adresses (départements dits
"sensibles")

• Calcul du pourcentage de collaborateurs syndiqués
• Mesure de la mixité culturelle : nombre de nationa-

lités

• Entretien avec le Directeur des Ressources Humaines
• Calcul de la part des hommes/femmes/handicapés

recrutés sur l'année en cours
• Revue du guide d'entretien et du process de recrute-

ment à partir de quelques cas concrets (sélection des
CV, entretiens d'embauche, sélection finale du can-
didat)

• Calcul de l'écart des salaires annuels bruts
hommes/femmes/handicapés (hors critère d'ancien-
neté et à niveau de qualification égal)

• Mesure de l'écart entre la médiane de rémunération
des femmes et celle des hommes calculée sur des effec-
tifs significatifs

=> Si écart constaté, étude du plan de rattrapage mis en
place (s'il existe)

• Vérification de la présence à l'ordre du jour des
réunions stratégiques de la Direction Générale des
thèmes éthiques tels que la parité hommes/femmes,
les travailleurs handicapés

• Analyse du champ d'application et du mode de dif-
fusion du Code éthique

• Revue du système d'alerte éthique
• Analyse des études de faisabilité sur l'accessibilité des

services aux travailleurs handicapés
• Etude du "répertoire des compétences" des salariés

sur le travail avec des handicapés
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10 E G A L I T É  P R O F E S S I O N N E L L E  E T  D I V E R S I T É

P r o g r a m m e  d ’ a u d i t  ( s u i t e )

Risques Tests / Modalités d’analyse

Démotivation des collaborateurs face à l'inégalité (suite)

Tests

Audit de la formation et de la promotion

• Entretien avec le Directeur des Ressources Humaines
• Contrôle de la bonne application et du strict respect

de la politique RH (vérification que tous les salariés
bénéficient d'entretiens individuels d'évaluation etc.)

• Comparaison du nombre d'hommes, de femmes et
d'handicapés ayant bénéficié d'une formation dans
l'année ainsi que du nombre d'heures de formation
accordées

• Calcul et comparaison de l'évolution d'un indice de
qualification selon le sexe (effectif par niveau de clas-
sification*valeur du niveau) en distinguant les tech-
niciens des cadres (focus évolution de carrière des
femmes : fonction support ou opérationnelle ?)

• Analyse de la tranche d'âge du repérage des "cadres
à haut potentiel" en interne : est-elle "normalisée" à la
tranche des 30-40 ans? (période de maternité pour les
femmes) => revue de l'âge des cadres promus à des
postes à responsabilités plus importantes et focus sur
la représentation des femmes cadres/dirigeants au
sein des comités exécutifs / Comité de Direction Géné-
rale

• Calcul de la part du nombre de promus par sexe et
focus sur l'évolution des personnes handicapées et
des seniors

• Vérification des critères d'attribution des bonus et
investigation des écarts
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10 E G A L I T É  P R O F E S S I O N N E L L E  E T  D I V E R S I T É

P r o g r a m m e  d ’ a u d i t  ( s u i t e )

Risques Tests / Modalités d’analyse

Démotivation des collaborateurs face à l'inégalité (suite)

Tests

Audit des avantages sociaux et commodités

• Comparaison des avantages sociaux (voiture, loge-
ment…) à même catégorie de poste

• Comparaison par sexe et catégorie professionnelle du
nombre de salariés ayant accédé au temps partiel choisi
et du nombre de salariés à temps partiel choisi ayant
repris un travail à temps plein

• Calcul de la part des salariés demandant à bénéfi-
cier du congé paternité versus le nombre de salariés
ayant obtenu un congé paternité

• Focus sur les mesures mises en place pour les femmes
salariées (facilité de recours au temps partiel, amé-
nagement des horaires, niveau de développement du
télétravail, possibilité pour les femmes de retour de
congé maternité d'avoir un "parrain", crèche, "SOS
nounou"…) et pour les handicapés (contrôle de la pré-
sence d'aménagements spécifiques)
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10 E G A L I T É  P R O F E S S I O N N E L L E  E T  D I V E R S I T É

P r o g r a m m e  d ’ a u d i t  ( s u i t e )

Risques Tests / Modalités d’analyse

Infraction à la loi / Poursuites judiciaires (procès initiés
par des collaborateurs)

Dégradation de l'image/réputation de l'organisation

Tests

Revue des obligations légales

Audit des éventuelles pratiques discriminatoires

Audit des moyens de communication externe sur le
management éthique en termes d'égalité et de diversité 

Audit de "popularité" de l'organisation

• Comparaison de la part de travailleurs handicapés au
quota défini par la législation du travail ; en cas de
non respect, revue du paiement des taxes compen-
satoires (contribution à l'Agefiph)

• Revue des critères ayant conduit aux licenciements
• Vérification de la mise en œuvre d'un plan de rat-

trapage salarial au bénéfice des salariées de retour de
congé maternité ou d'adoption

• Contrôle de la mise en place, tous les 3 ans, de négo-
ciations en matière d'égalité professionnelle confor-
mément à la loi Génisson (d'ici 2010)

• Vérification de la présentation dans le rapport annuel
des indicateurs fixés par la loi Génisson et le décret
n°2006-1270 relatifs à l'articulation entre l'activité pro-
fessionnelle et l'exercice de la responsabilité familiale
(ex : complément de salaire versé par l'employeur
pour le congé de paternité, maternité ;  données chif-
frées par sexe et catégorie professionnelle, énoncé des
services de proximité...)

• Evaluation du nombre de procès/plaintes/démissions
pour pratiques discriminatoires

• Evaluation du nombre de transactions signées à la
suite de procès/plaintes/démissions pour pratiques
discriminatoires

• Calcul du montant total des indemnités versées
• Entretien avec le Directeur des Ressources Humaines

et le Juridique-Social

• Revue des engagements officiels auprès des tiers (est-
elle signataire de la Charte de la Diversité ?) et des
partenariats avec le monde associatif

• Analyse de la note attribuée par des agences de nota-
tion extra-financière

• Consultation de sondages et/ou d'articles de presse
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11 D I A L O G U E  S O C I A L /  R E S T R U C T U R AT I O N

C o n t e x t e

Enoncé du sujet d’audit Champ de mission

L'objectif de cet audit est d'identifier les contraintes juridiques et RH liées à une restructuration conduisant à une fer-
meture de site ou à une délocalisation, sous-traitance, ayant des conséquences sur les relations avec les représentants
du personnel, l'administration du travail et les élus locaux.
Afin que le sujet soit inscrit dans le cadre du développement durable, certains fondamentaux doivent être respectés :
la transparence, la prise en compte des impacts économiques, sociaux et environementaux sur les différentes parties pre-
nantes et notamment sur la société civile locale.          

L'audit de ce thème s'applique à l'ensemble des éta-
blissements, succursales, filiales et toutes entités déte-
nues en France par l'organisation.

Illustration des enjeux du sujet d’audit Connaissances requises pour l’audit

• Respect de la législation locale
• Image de l'organisme/du groupe
Afin que l'audit soit efficace, il faut qu'il soit diligenté suffisament en amont du projet de restructuration pour per-
mettre aux commanditaires de connaître l'ampleur exacte du problème avant de pouvoir déterminer quelle peut être
la meilleure réponse, c'est-à-dire la moins coûteuse possible, mais également la moins dévastatrice en terme social et
d'image.

• Environnement politique et administratif                    
• Connaissance de la législation locale en matière de

droit du travail et de relations sociales

Risques induits

• Conflits sociaux                                                             
• Retard dans la mise en œuvre de la restrucutration    
• Risque de réputation/d'image                                      
• Absence de maîtrise des coûts de restructuration        
• Remise en cause de subventions publiques

Parties prenantes

Actionnaires R
Collaborateurs R
Clients R
Sous-traitants / Fournisseurs £
Pouvoirs publics R
Société civile / ONG £
Associations / Riverains £
Générations futures £

Facteurs aggravants

Secteur d’activité
Hôtellerie, Tourisme R
Industrie R
Banque, Finance £
Services R
Commerce R

Facteurs externes
Pression médiatique R
Contexte social local (syndicats…) et
international (actualité sociale) R
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11 D I A L O G U E  S O C I A L /  R E S T R U C T U R AT I O N

R é f é r e n t i e l

Référentiels externes Indicateurs / reporting

Code du travail :
• Conventions relatives au travail - Titre péliminaire :

Dialogue social - Chapitre unique : Procédures de
concertation, de consultation et d'information

• Les groupements professionnels, la représentation des
salariés, l'intéressement, la participation et les plans
d'épargne salariale

• Conflits du travail

Exemples de documents à consulter

• Procès-verbaux des réunions du Comité d'entreprise
motivation économique et financière de la décision
de restructuration                                                         

• Relations avec l'administration du travail local et les
élus locaux                                                                    

• Revendications des organisations syndicales               
• Subventions publiques conditionnées au maintien de

l'emploi et/ou maintien sur le site                               
• Revue de presse locale sur les conflits sur le site et

l'avenir de ce dernier
• Textes liés aux plans sociaux éventuels

Exemples de ressources internes à solliciter

• Direction Générale
• Direction des Ressources Humaines
• Direction Juridique
• Direction Financière

Référentiels internes

Politique RH du Groupe
Règlement intérieur
Contrats de travail

• Nombre de litiges en cours avec les représentants
du personnel                                                                 

• Nombre de litiges en cours avec l'administration du
travail locale                                                                  

• Nombre de subventions publiques conditionnées au
maintien de l'emploi et/ou maintien sur le site

• Nombre de postes supprimés/délocalisés/sous-trai-
tés

• Indicateurs externe : Nombre d'habitants de la com-
mune, effectif du site /nombre d'actifs de la commune

Liens avec les autres fiches d’audit

> Fiche n°9 : Gestion des compétences
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11 D I A L O G U E  S O C I A L /  R E S T R U C T U R AT I O N

P r o g r a m m e  d ’ a u d i t

Risques Tests / Modalités d’analyse

Conflits sociaux

Retard dans la mise en œuvre de la restructuration

Risque de réputation/d'image

Dérapage des coûts de restructuration

Absence de protection du personnel

Tests

Relations avec les représentants du personnel (Comité
d'entreprise, en particulier) - Respect des principes fon-
damentaux (transparence, respect de la réglementa-
tion…)

Calendrier social, lequel détermine le calendrier de la
restructuration

Plan de communication

Méthode ayant conduit à déterminer les coûts de restruc-
turation

Livrets du plan social

• Revue des procès-verbaux et identification des futurs
points de négociation / conflit

• Revue des restrucurations précédemment menées
au sein de l'entreprise/du groupe et analyse du cli-
mat social actuel

• Revue de la cohérence de la communication externe
avec les contraintes juridiques (communication interne
au Comité d'entreprise cohérente)

• Revue des hypothèses en cas de plan de sauvegarde
de l'emploi

• A comparer aux plans sociaux déjà réalisés dans ce
secteur 

• Analyse des mesures d'accompagnement pour le per-
sonnel
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12 S O U S - T R A I TA N C E  E T  D É M A R C H E  A C H AT S  R E S P O N S A B L E

C o n t e x t e

Enoncé du sujet d’audit Champ de mission

Identifier et mesurer les risques RSE (responsabilité sociale d'entreprise) existant dans la démarche Achats et la chaîne
de sous-traitance de l'organisation.
=> L’objectif de cet audit est d'évaluer le niveau des risques Développement Durable (environnementaux correspon-

dants aux risques financiers et d'image, sociaux et sociétaux correspondants aux risques d'image) portés par les four-
nisseurs et sous-traitants de l'entreprise et susceptibles de l'impacter directement ou indirectement.

L'audit de ce thème s'applique à l'ensemble des fournis-
seurs et sous-traitants de l'organisation, l'interlocuteur
interne privilégié étant le département Achats.

Illustration des enjeux du sujet d’audit

Connaissances requises pour l’audit

• Ecologie : favoriser le recours à des produits et services à impacts réduits sur l'environnement et la santé tout au
long de leur cycle de vie (fabrication, transport, usage, destruction), l'utilisation de matières premières et secon-
daires moins chères et moins énergivores

• Ethique et équitabilité des relations commerciales :
=> le commerce éthique vise à garantir qu'un produit est respectueux des travailleurs ainsi que de son environnement

socio-économique et naturel, sur toute sa chaîne de production
=> le commerce équitable vise à assurer les conditions d'un développement durable pour les producteurs exclus ou

désavantagés en leur proposant de meilleures relations commerciales en termes de prix, régularité des contrats...
• Insertion sociale : promotion d'une économie sociale et solidaire (lutte contre le chômage...) ; référencement de

centres d'aides par le travail ; d'entreprises de réinsertion comme fournisseurs
• Réglementation : Intégrer les exigences portant sur les "produits" (ex: Directive ROHS (Restriction of the use of cer-

tain Hazardous Substances in electrical and electronic equipment) dans un constituant électronique, disqualifiant le
produit fini de l'organisme)

• Droits de l'Homme : éviter le travail d'enfants chez un sous-traitant pénalisant l'image de la marque.

Réglementation environnementale locale (exigences
réglementaires portant sur les sites industriels et sur les
produits).
Législation locale du Travail et de l' Hygiène & Sécurité
Politique de Développement Durable et d'Achats de l'or-
ganisation
Politiques et pratiques de la concurrence
Bonnes Pratiques en matière d'audit des prestations
externalisées (audit du contrat, sur site...)

Risques induits

• Risque juridique : non respect des contraintes régle-
mentaires environnementales et sociales

• Risque de réputation et d'image
• Perte de rentabilité à court terme
• Non approvisionnement suite à la rupture des rela-

tions commerciales
• Risque financier

Parties prenantes

Actionnaires R
Collaborateurs £
Clients £
Sous-traitants / Fournisseurs R
Pouvoirs publics R
Société civile / ONG R
Associations / Riverains £
Générations futures £

Facteurs aggravants

Secteur d’activité
Hôtellerie, Tourisme R
Industrie R
Banque, Finance £
Services R
Commerce R

Facteurs externes
Délocalisation dans des pays en voie
de développement R
Evolution de la réglementation
applicable (sites et produits) R
Ration volume d'achat/ca élevé et/ou
recours accru à la sous-traitance R
Entreprise en BtoC (valeur de la
"marque" importante) R
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12 S O U S - T R A I TA N C E  E T  D É M A R C H E  A C H AT S  R E S P O N S A B L E

R é f é r e n t i e l

Référentiels externes Indicateurs / reporting

• Principes du Global Compact : 
http://www.unglobalcompact.org/Languages/french/f
rancais2.html
• Classement des pays suivant leur niveau de corrup-

tion :
http://www.transparency.org/policy_research/surve
ys_indices/gcb

• Déclaration universelle des Droits de l'Homme
http://www.un.org/french/aboutun/dudh.htm
• Normes internationales du travail (cf. Organisation

internationale du travail - OIT)
http://www.ilo.org/global/lang--fr/index.htm
• Organisation de Coopération et de Développement

Economiques :
www.oecd.org
• Norme SA 8000
www.cepaa.org
• Norme ISO 9004, ISO 14001 et SD 21000 (la norme ISO

26000 est prévue pour fin 2008)
www.iso.org
• Global Reporting Initiative :
www.globalreporting.org
• Comité 21
www.comite21.org
• ORSE
www.orse.org

Exemples de documents à consulter

• Contrats avec les fournisseurs et les sous-traitants
• Référencement des fournisseurs / sous-traitants 
• Autodéclarations des fournisseurs / sous-traitants

relatives aux thématiques Développement Durable et
à la legislation environnementale et du travail

• Rapports d'audit fournisseurs portant sur des théma-
tiques Développement Durable et / ou conformité
réglementaire

• Cartographie des risques "fournisseurs / sous-trai-
tants" en fonction de critères RSE, ou d'implantation
géographique

• Tableau de bord des critères et notation des fournis-
seurs / sous-traitants

Exemples de ressources internes à solliciter

• Direction des Achats
• Direction du Développement Durable
• Direction Juridique
• Direction Financière
• Services Généraux
• Direction des Ressources Humaines
• Direction de la Communication Marketing

Référentiels internes

Politique Achat
Politique Développement Durable
Procédures de référencement et de sélection des four-
nisseurs et sous-traitants
Contrats type de fournisseurs / sous-traitants - clauses
RSE

• Ratio volume d'achat / CA
• Nombre de fournisseurs / sous-traitants
• Historique des infractions relevées chez les fournis-

seurs / sous-traitants
• Part du volume d'achats effectués avec des fournis-

seurs / sous-traitants référencés selon des critères RSE
• Part des fournisseurs / sous-traitants ayant déployé

une démarche Qualité Sécurité Environnement
• Part des fournisseurs / sous-traitants certifiés ISO

14001 ou SD 21000
• Part des fournisseurs / sous-traitants ayant fait l'ob-

jet d'un audit sur des aspects Développement Durable
et / ou conformité réglementaire

• Part des achats réalisés auprès de fournisseurs clas-
sés à risque d'un point de vue de Développement
Durable

- Part des achats réalisés dans des pays à risque (cor-
ruption, droit de l'homme, conflits…)
• Part des achats centralisés
• Notation de fournisseurs / sous-traitants par les ache-

teurs

Liens avec les autres fiches d’audit

> Fiche n° 1 : Comité de pilotage stratégique
> Fiche n° 2 : Ethique et Déontologie
> Fiche n° 3 : Lutte contre la corruption
> Fiche n° 5 : Audit du rapport Développement Durable
> Fiche n° 6 : Marketing éthique
> Fiche n° 14 : Impact environnemental et sanitaire des

produits
> Fiche n° 21 : Contribution au développement et à l'éco-

nomie locale
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12 S O U S - T R A I TA N C E  E T  D É M A R C H E  A C H AT S  R E S P O N S A B L E

P r o g r a m m e  d ’ a u d i t

Risques Tests / Modalités d’analyse

Risques juridiques : Non respect des contraintes régle-
mentaires sociales et environnementales

Tests

Respect des obligations légales sociales

Respect des obligations légales environnementales

Revue des risques RSE du fournisseur / sous-traitants

• Revue des condamnations judiciaires pour non res-
pect du droit social.

• Analyse de la performance sociale des fournisseurs
et sous-traitants : 
=> sont-ils respectueux du droit social (contrats,

salaires minimum, travail forcé...) ? Si non, éva-
luer le risque encouru

• Revue des condamnations judiciaires pour non res-
pect de la règlementation environnementale

• Analyse de la performance envirronementale des four-
nisseurs : 
=> sont-ils respectueux des normes environnemen-

tales (émissions de CO2, traitement des déchets...) ?
Si non, évaluer le risque encouru

Revue des informations transmises 
• Audit des auto-déclarations des fournisseurs / sous-

traitants en matière de Développement Durable
• Examen de l'indicateur "part des fournisseurs ayant

fait l'objet d'un audit RSE" ou plus spécifiquement
relatif à la conformité réglementaire

• Revue de la cartographie des risques "sous-traitants"
selon des critères RSE. Contrôle de l'exposition de l'en-
treprise au risque fournisseur (analyse approfondie
du ratio volume d'achat / CA)

• Recherche de presse sur le fournisseur ou le sous trai-
tant pour connaître les éventuels incidents

• Analyse des rapports d'ONG susceptibles de révéler
des problèmes de réputation

Audit sur site
Les contrats de sous-traitance contiennent en général
une clause permettant un audit effectif. Le réaliser.
Dans le cas où ce n'est pas prévu, voir la documentation
disponible sur le sous-traitant ou le fournisseur (docu-
mentation de référence)
• Audits des fournisseurs / sous-traitants jugés critiques

(forte exposition de l'entreprise vis-à-vis du sous-trai-
tant / risque RSE du sous-traitant élevé)
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12 S O U S - T R A I TA N C E  E T  D É M A R C H E  A C H AT S  R E S P O N S A B L E

P r o g r a m m e  d ’ a u d i t  ( s u i t e )

Risques Tests / Modalités d’analyse

Risques juridiques : Non respect des contraintes régle-
mentaires sociales et environnementales (suite)

Risque de réputation et d'image

Tests

Conformité des produits et services livrés par les four-
nisseurs et sous-traitants

Référencement RSE des fournisseurs et sous-traitants

Processus de passation de marchés

• Examen de l'indicateur "part des fournisseurs ayant
mis en place des démarches qualité / sécurtié / envi-
ronnement conformes aux souhaits du Groupe"

• Revue des cahiers des charges techniques pour véri-
fier l'intégration des exigences réglementaires "pro-
duits" ainsi que l'existence de pénalités en cas de
non conformité des produits

• Audit de la procédure de test de la conformité régle-
mentaire (vis-à-vis d'exigences "produits") des com-
posants construits par des fournisseurs / sous-traitants

• Examen du nombre de non-conformités réglemen-
taires "produits" liés aux sous-traitants et fournisseurs
(sous-composants...) et revue des critères RSE de réfé-
rencement, passation de marché et suivi des sous-trai-
tants en cause

• Audit de la part du volume d'achats totale couverte
par des fournisseurs référencés

• Audit de la pertinence du référencement effectué (qua-
lité de l'information disponible et adéquation avec
la politique achats Groupe)

• Revue des objectifs en termes de référencement four-
nisseurs (en quantité et en qualité de l'information) et
des outils utilisés

• Revue de de la cartographie des risques "sous-trai-
tants" selon des critères RSE

• Revue de la présence et de la pertinence des critères
RSE prévus dans les appels d'offre / processus de pas-
sation de marché
Ex : pas d'emploi d'enfants par le fournisseur ; maté-
riaux labellisés comme protecteurs de l'environne-
ment ; choix d'hôtels ayant une politique de
développement durable…

• Entretien avec le Département Achat pour évaluer les
connaissances des acheteurs en terme de RSE, et le
niveau d'application des critères RSE dans les proces-
sus de passation de marchés;

• Revue de la pertinence et de l'application des clauses
RSE types dans les contrats
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12 S O U S - T R A I TA N C E  E T  D É M A R C H E  A C H AT S  R E S P O N S A B L E

P r o g r a m m e  d ’ a u d i t  ( s u i t e )

Risques Tests / Modalités d’analyse

Risque de réputation et d'image (suite)

Perte de rentabilité à court terme

Non approvisionnement suite à la rupture des relations
commerciales

Tests

Contrôle des produits effectivement achetés par l'entre-
prise

Audit des riques et opportunités financières de la mise
en place d'une politique d'achats responsables

Audit de la centralisation des achats

• Par échantillon, vérifier que les procédures d'achat
sont respectées par les services (ex : papier recyclé,
type d'ordinateurs, fournitures de matière première…)

• Revue du système de rémunération des acheteurs
(orienté rentabilité et baisse des coûts)

• Analyse de la balance fournisseurs et des délais de
réglements (différés de paiement pour améliorer la
trésorerie)

• Revue du système de calcul des coûts d'achat : prise
en compte de la notion des coûts totaux ?
=> mise en perspective des économies réalisées à ache-

ter/produire dans des pays dits à bas coûts et
du coût des audits sociaux et/ou environnemen-
taux

=> mise en perspective du bénéfice à ne pas inté-
grer le levier développement durable dans la rela-
tion fournisseurs et du coût encouru en cas de
révélation de pratiques irresponsables

• Etude sur le nombre, la taille et la localisation des four-
nisseurs et sous-traitants. 

• Comparaison du nombre de fournisseurs et du volume
généré pour les principales catégories d'achat.

• Contrôle de l'existence de plusieurs fournisseurs réfé-
rencés pour les approvisionnements stratégiques.
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13 I M PA C T  E N V I R O N N E M E N TA L L O C A L D E  L ' A C T I V I T É

C o n t e x t e

Enoncé du sujet d’audit Champ de mission

L'objectif de cet audit est d'évaluer les impacts environnementaux locaux de l'activité et d'identifier les mesures envi-
sagées pour supprimer, limiter et si possible compenser ces impacts.
Un impact environnemental se définit comme toute modification de l’environnement, négative ou bénéfique, résultant
totalement ou partiellement des activités, produits ou services d’une organisation. Par ailleurs, l’impact peut être
direct ou indirect et est relatif au milieu récepteur.

L'audit de ce thème s'applique à l'ensemble du péri-
mètre du Groupe.
Les impacts concernant le voisinage (par ex : bruit) ou
les employés (par ex : rayonnements ionisants) ne sont
pas traités ici.

Illustration des enjeux du sujet d’audit Connaissances requises pour l’audit

• Consommation de matières premières et consommables
• Rejets dans l'air
• Rejets dans les eaux
• Pollution du sol/sous-sol
• Production de déchets
• Insertion paysagère

Connaissances de l'activité et du process industriel
Connaissance de la réglementation sur les Installations
Classées ou d'une réglementation similaire locale

Risques induits

• Risque de non-conformité réglementaire amenant des
pénalités financières,

• Risque d'image, de réputation et risque juridique et
financier en cas d'atteinte à l'environnement

• Menace sur l'activité du fait de la non-maîtrise des
impacts environnementaux à court, moyen et long
terme.

Parties prenantes

Actionnaires £
Collaborateurs R
Clients £
Sous-traitants / Fournisseurs R
Pouvoirs publics £
Société civile / ONG R
Associations / Riverains R
Générations futures R

Facteurs aggravants

Secteur d’activité
Hôtellerie, Tourisme R
Industrie R
Banque, Finance £
Services R
Commerce £

Facteurs externes
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13 I M PA C T  E N V I R O N N E M E N TA L L O C A L D E  L ' A C T I V I T É

R é f é r e n t i e l

Référentiels externes Indicateurs / reporting

• Livre V du code de l’environnement relatif à la pré-
vention des pollutions, des risques et des nuisances

• Décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977
(http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTex
te=LEGITEXT000006062567&dateTexte=20080331)

• Loi 2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la prévention
des risques technologiques et naturels et à la répara-
tion des dommages 
(http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTex
te=LEGITEXT000005634877&dateTexte=20080331)

• Loi 96-1236 du 30 décembre 1996 sur l'air et sur l'uti-
lisation rationnelle de l'énergie
(http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTex
te=JORFTEXT000000381337&dateTexte=)

• Directive 96/61/CE dite "IPPC" du 24 septembre 1996
relative à la prévention et à la réduction intégrées
de la pollution
(http://installationsclassees.ecologie.gouv.fr/accueil.p
hp)

• Directive Européenne 96/82/CE  du 9 décembre 1996
concernant la maîtrise des dangers liés aux accidents
majeurs impliquant des substances dangereuses
(SEVESO 2).
(http://europa.eu/scadplus/leg/fr/lvb/l21215.htm)

• Norme ISO 14001
http://www.iso.org/iso/fr/

Exemples de documents à consulter

• Tableau d'identification, de caractérisation et de hié-
rarchisation des impacts environnementaux

• Tableau de suivi des mesures et actions envisagées
pour supprimer, limiter et si possible compenser ces
impacts.

• Tableau de conformité réglementaire
• Tableau de bord de la performance enivronnementale
• Compte rendu de Direction (portant sur la revue des

enjeux environnementaux)

Exemples de ressources internes à solliciter

Direction des sites
Direction environnement
Direction juridique

Référentiels internes

• Poltique environnement
• Système de management de l'Environnement, en par-

ticulier :
• Procédure de veille réglementaire
• Procédure d'identification des impacts environnemen-

taux de l'activité
• Procédure de gestion de crise

Quantités consommées (eau, énergie, matières premières)
Quantités rejetées de polluants dans l'air (par type de
polluant)
Quantités rejetées de polluants dans l'eau (par type de
polluant)
Quantités de déchets produits (par catégorie de déchets)
Nombre de non-conformités réglementaires (par exemple
mises en demeure des autorités)
Nombre de plaintes reçues / de pénalités environne-
mentales

Liens avec les autres fiches d’audit

> Fiche n° 7 : Santé, sécurité des collaborateurs, clients
et riverains

> Fiche n° 14 : Impact environnemental et sanitaire des
produits

> Fiche n° 15 : Passif environnemental
> Fiche n°17 : Risques technologiques
> Fiche n°19 : Fililère de collecte et recyclage des déchets
> Fiche n°20 : Recherche & Développement et innova-

tion verte
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13 I M PA C T  E N V I R O N N E M E N TA L L O C A L D E  L ' A C T I V I T É

P r o g r a m m e  d ’ a u d i t

Risques Tests / Modalités d’analyse

Risque de non-conformité réglementaire amenant des
pénalités financières

Risque d'image, de réputation et risque juridique en cas
d'atteinte à l'environnement

Menace sur l’activité du fait de l’impact de la non-maî-
trise des impacts environnementaux à court, moyen et
long terme

Tests

Respect des exigences réglementaires

Gestion des atteintes à l'environnement

Gestion des impacts environnementaux à court, moyen
et long terme

• Test sur l'existence d'obligations réglementaires /
Revue de la veille réglementaire

• Revue de la conformité du site au regard des exigences
contenues dans son permis d'exploitation (type arrêté
préfectoral)

• Revue des déclarations à l'administration , contrôles
par des organismes indépendants

• Test sur l'existence d'assignations des pouvoirs publics
(par ex mises en demeure)

• Test sur le processus de gestion de crise en cas d'at-
teinte à l'environnement (aspects juridiques, commu-
nication, etc.)

• Exercices de préparation et dispositif en cas d’évé-
nements graves (plan d'intervention concerté avec
autorités locales)

• Revue des actions de communication vis à vis des rive-
rains 

• Problématique du site et engagements en termes d'en-
vironnement : entretiens avec le directeur Site, Exploi-
tation, manager DD & Com externe

• Test sur l'existence d'une grille d'identification, de
caractérisation et de hiérarchisation des impacts

• Dispositif de mesure et contrôle des émissions de pol-
luants gazeux et liquides; Identification et actions cor-
rectives si dépassement limites admises

• Revue des performances des 3 dernières années. Moni-
toring des paramètres clés des unités ou équipements
de traitement 

• Test sur la fiabilité des mesures ou des calculs des
teneurs en polluants

• Test sur l'existence d'un plan de suivi des actions visant
à supprimer, limiter ou compenser les impacts

• Test sur le suivi de ce programme et la réalisation des
objectifs fixés

• Revue de la veille technologique
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14 I M PA C T  E N V I R O N N E M E N TA L E T  S A N I TA I R E  D E S  P R O D U I T S

C o n t e x t e

Enoncé du sujet d’audit Champ de mission

Afin d'avoir une vision globale des nuisances occasionnées par l’activité d’une organisation, la prise en compte des
impacts environnementaux et sanitaires des produits (et services) doit se faire à toutes les étapes de leur cycle de vie :
extraction des matières premières, fabrication, transport, utilisation, fin de vie. Ces nuisances peuvent être de nature
environnementale (épuisement de ressources naturelles, pollution de l'air, des eaux, du sol, réchauffement climatique,
atteinte à la biodiversité, etc.) ou porter sur la santé humaine (effets toxiques, cancérogène, mutagène, nuisible pour la
reproduction, etc.).
=> L'objectif de cet audit est de s'assurer que l'entreprise a identifié les impacts sur l'environnement et la santé humaine

générés par ses produits tout au long de leur vie, et qu'elle s'est dotée de processus pour se conformer à la régle-
mentation et optimiser la performance de ses produits. L'organisation a-t-elle suffisament conscience de la marge
d'interprétation sur le principe de précaution ?

L'audit de ce thème s'applique à tous les sites et fonc-
tions de l'organisation (production, logistique, achat,
marketing, R&D, conception, etc.), et couvre tous les
produits et services conçus et/ou commercialés par l'or-
ganisation.

Illustration des enjeux du sujet d’audit Connaissances requises pour l’audit

• Respect des normes sanitaires des produits commercialisés / protection de la santé des consommateurs
• Respect des réglementations environnementales portant sur les produits (type directives REACH, DEEE, etc.)
• Prise en compte des attentes des consommateurs / clients pour des produits plus respectueux de l'environnement

Réglementation européenne portant sur les exigences
environnementales et sanitaires des produits
Notion d'analyse de cycle de vie

Risques induits

Risques juridiques 
• Non respect d'une réglementation portant sur les pro-

duits
• Recours en action collective portant sur un produit de

consommation présentant des risques pour l'environ-
nement ou la santé humaine (pouvant aller jusqu'au
pénal)

Risques financiers 
• Pénalités encourues en cas non respect réglementa-

tion
• Perte de part de marché / de compétitivité
Risque d''image (liée à l'atteinte à la santé, à l'envi-
ronnement)
Risque marketing / business
• Non réponse aux attentes des consommateurs / clients

en terme de produits respectueux de l'environnement
/ de la santé

• Etre écarté des évolutions technologiques ayant attrait
à l'éco-conception des produits

Parties prenantes

Actionnaires £
Collaborateurs R
Clients R
Sous-traitants / Fournisseurs R
Pouvoirs publics R
Société civile / ONG R
Associations / Riverains £
Générations futures R

Facteurs aggravants

Secteur d’activité
Hôtellerie, Tourisme R
Industrie R
Banque, Finance £
Services R
Commerce R

Facteurs externes
Entreprise en BtoC (valeur de
"marque" importante) R

G U I D E  D ’ A U D I T  D U  D É V E L O P P E M E N T  D U R A B L E © IFACI

60



14 I M PA C T  E N V I R O N N E M E N TA L E T  S A N I TA I R E  D E S  P R O D U I T S

R é f é r e n t i e l

Référentiels externes Indicateurs / reporting

• Directive Européenne 96/82/CE  du 9 décembre 1996
concernant la maîtrise des dangers liés aux accidents
majeurs impliquant des substances dangereuses
(SEVESO 2)
(http://europa.eu/scadplus/leg/fr/lvb/l21215.htm)

• Directive 94/62/CE, du 20 décembre 1994 relative aux
emballages et aux déchets d'emballages 
(http://europa.eu/scadplus/leg/fr/lvb/l21207.htm)

• Directive 2005/32/CE du 6 juillet 2005 établissant un
cadre pour la fixation d'exigences en matière d' éco-
conception applicables aux produits consommateurs
d'énergie
(http://europa.eu/scadplus/leg/fr/lvb/l32037.htm)

Spécifications qualité des produits commerciaux de l'or-
ganisation en fonction de son secteur d'activités (Agro-
alimentaires, carburants ,combustibles, habillement,
électroniques,produits entretien, cosmétiques, jouets….)

Exemples de documents à consulter

• Liste et quantités des matières premières, produits
chimiques et additifs mis en œuvre

• Contrats de fourniture avec les fournisseurs
• Liste et quantités des produits commercialisés
• Résultats d'analyses de cycles de vie

Exemples de ressources internes à solliciter

Directeur du site
Directeur Opérations Directeur technique
Manager Developpement Durable
Coordonnateur SHE
Directeur Marketing
Directeur R&D
Directeur conception produits

Référentiels internes

• Code déontologie
• Politique et stratégie du groupe relative au Déve-

loppement Durable
• Politique et directives HSE

Produits mis en œuvre: Suivi consommations et inven-
taires, suivi actions de formation et prévention,suivi et
analyse des incidents d'utilisation
Produits commercialisés: Système de contrôle de la qua-
lité des produits expédiés, suivi des non conformités
et corrections effectuées, suivi des litiges qualité et pro-
duits refusés par les clients, suivi des controles par des
organismes indépendants

Part de produits eco-conçus
Part de produits contenant des substances dangereuses

Liens avec les autres fiches d’audit

> Fiche n° 6 : marketing ethique
> Fiche n°7 : Santé, sécurité des collaborateurs, clients

et riverains
> Fiche n° 12 : Sous- traitance et démarche Achats res-

ponsable
> Fiche n° 13 : Impact environnemental local de l'acti-

vité
> Fiche n°17 : Risques technologiques
> Fiche n°19 : Fililère de collecte et recyclage des déchets
> Fiche n°20 : Recherche & Développement et innova-

tion verte
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P r o g r a m m e  d ’ a u d i t

Risques Tests / Modalités d’analyse

Risques juridiques

Risques de dégragation de l'image 

Tests

Stratégie de positionnement et défense
Connaissance et respect des réglementations "produits"
en vigueur 

Stratégie de communication externe (relations publiques)
et modalités de mise en œuvre 

• Entretien avec le directeur  juridique pour apprécier
la stratégie de positionnement et de défense

• Revue et analyse des traitements de litiges et conten-
tieux, procès  au cours des trois dernières années

• Historique des amendes infligées
• Identification de causes et facteurs de défaillances

récurrents   
• Mesure du niveau de connaissance des réglementa-

tions en vigueur par les directions opérationnelles 
• Test sur la veille réglementaire "produits"
• Test sur le niveau de conformité des produits au regard

des exigences réglementaires environnementales et
sanitaires

• Revue de processus / Test de cheminement pour véri-
fier l'aptitude de l'entreprise à concevoir des produits
répondant aux exigences réglementaires environne-
mentales et sanitaires

• Revue du processus de contrôle (et correction) et vali-
dation pour  expédition

• Entretien avec le  directeur Marketing et le respon-
sable communication externe

• Consultation de sondages et d'articles de presse au
cours des 3 dernières années

• Revue des communiqués de l'entreprise , reactions à
des actions dilatoires

• Actions de "promotions" auprès du public ( ex: opé-
rations portes ouvertes, sponsoring, publicité...) au
cours des 3 années écoulées 

• Revue du processus de traitement des litiges et récla-
mations clients

• Revue de la procédure de rappel des produits en cas
de défauts ou anomalies détectés a posteriori 
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P r o g r a m m e  d ’ a u d i t  ( s u i t e )

Risques Tests / Modalités d’analyse

Risques financiers 
Risques marketing / business
• Non réponse aux attentes des consommateurs / clients

en terme de produits respectueux de l'environnement
/ de la santé

• Etre écarté des évolutions technologiques ayant attrait
à l'éco-conception des produits

Tests

Stratégie d' éco-conception des produits

• Existence et prise en compte des sondages / enquêtes
d'opinion auprès des consommateurs / clients por-
tant sur les qualités environnementales et sanitaires
attendues - Entretiens avec les départements marke-
ting et communication

• Revue du processus de spécification et conception des
produits (auprès des départements marketing / ingé-
nierie - design) : capacité à prendre en compte les
contraintes / attentes clients en termes de performance
environnementale et sanitaire produit

• Test sur l'intégration des résultats d'analyse de cycle
de vie dans les processus de développement et concep-
tion des produits - Entretetiens avec les départements
ingénierie - design / R&D

• Test sur les systèmes d'information : disponibilité et
fiabilité des informations environnementales et sani-
taires "produits"

• Revue du processus Achat : prise en compte de cri-
tères environnementaux et sanitaires 

• Revue de la veille technologique / concurrentielle
(performances environnementales et sanitaires des
produits)
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15 PA S S I F  E N V I R O N N E M E N TA L

C o n t e x t e

Enoncé du sujet d’audit Champ de mission

Cette fiche technique est relative au processus d’identification et d’évaluation des passifs environnementaux.
L'objectif est d'auditer la qualité du contrôle interne en matière de surveillance et de gestion des passifs environne-
mentaux :
• Existence d'une obligation,
• Exhaustivité des passifs environnementaux,
• Evaluation des coûts relatifs au traitement des passifs environnementaux,
• Traitement comptable des passifs aux regard des obligations,
• Gestion des risques et des passifs.

L'audit de ce thème s'applique à l'ensemble du péri-
mètre de l'organisation.

Illustration des enjeux du sujet d’audit Connaissances requises pour l’audit

Cette fiche technique s’applique aux aspects environnementaux suivants : sols pollués, amiante, transformateurs au PCB
(polychlorobiphényles), déchets d'équipements électriques et électroniques, et de façon générale, toute obligation de
nature environnementale qui résulte d’un événement passé et qui est susceptible d’entraîner des coûts pour l’organi-
sation.
Par ailleurs, si l’organisation est cotée aux Etats-Unis (SEC registred), elle est concernée par la norme américaine FAS
143 qui oblige l’évaluation des coûts de remise en état des sites.

Réglementation environnementale locale
Connaissances techniques en matière d'environnement

Risques induits

• Non-conformité réglementaire entraînant des pénali-
tés financières,

• Manque de fiabilité de l'information financière et non-
financière communiquée,

• Menace sur l'activité du fait de l'impact de la non-maî-
trise des risques environnementaux à court, moyen et
long terme.

Parties prenantes

Actionnaires R
Collaborateurs R
Clients £
Sous-traitants / Fournisseurs £
Pouvoirs publics R
Société civile / ONG R
Associations / Riverains R
Générations futures R

Facteurs aggravants

Secteur d’activité
Hôtellerie, Tourisme R
Industrie R
Banque, Finance R
Services £
Commerce £

Facteurs externes
Activités historiques des sites R
Evolutions réglementaires R
Toute assignation par les pouvoirs
publics R
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15 PA S S I F  E N V I R O N N E M E N TA L

R é f é r e n t i e l

Référentiels externes Indicateurs / reporting

• Recommandation CE du 30 mai 2001 sur la prise en
considération des aspects environnementaux dans les
états financiers et rapports annuels
(http://admi.net/eur/loi/leg_euro/fr_301H0453.html)

• Directive, 2004-35 du 21 avril 2004, sur la responsabi-
lité environnementale en ce qui concerne la prévision
et la réparation des dommages environnementaux
(http://europa.eu/scadplus/leg/fr/lvb/l28120.htm)

• Directive 96/59/CE du 16 septembre 1996 concernant
l'élimination des polychlorobiphényles et des poly-
chloroterphényles (PCB et PCT)
(http://admi.net/eur/loi/leg_euro/fr_396L0059.html) 

Contexte juridique français
• Loi 2003-699 du 30 juillet 2003 sur la prévention des

risques technologiques et naturels et à la réparation
des dommages
(http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTex
te=JORFTEXT000000604335&dateTexte=20080331&fast
Pos=1&fastReqId=619652677&oldAction=rechTexte)

• Décret n°94-484 sur la remise en état des installations
classées mises à l'arrêt définitif
(http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTex
te=JORFTEXT000000731755&dateTexte=20080331&fast
Pos=2&fastReqId=981277306&oldAction=rechTexte)

• Loi 2001-420 du 15 mai 2001 relative aux Nouvelles
régulations économiques (NRE)

• Décrets n°2001-840 du 13 septembre 2001 et 2002-
839 du 3 mai 2002 relatif à la protection de la popu-
lation contre les risques sanitaires liés à une exposition
à l'amiante dans les immeubles bâtis 

• Décret 2001-63 du 18 janvier 2001 relatif à la mise
sur le marché, à l'utilisation et à l'élimination des poly-
chlorobiphényles et polychloroterphényles (Transfor-
mateurs PCB)
(http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTex
te=JORFTEXT000000587241&dateTexte=20080331&fast
Pos=1&fastReqId=1636046074&oldAction=rechTexte)

Normes comptables
• En IFRS : IAS 37
• En French Gaap : CRC 2000-06
• En US Gaap : FAS 143 - FIN 47

Exemples de documents à consulter

• tableaux de mouvements des provisions pour risques
et charges environnementales

• arrêtés préfectoraux applicables au site (notamment
arrêtés de mise en demeure)

• base de suivi des obligations réglementaires appli-
cables

• contrats de cession / d'acquisition de terrains
• rapports d'études de sols (phase I, phase II)
• diagnostics amiante
• inventaire de l'utilisation et l'élimination des poly-

chlorobiphényles et polychloroterphényles (Transfor-
mateurs PCB) 

• chiffrages de coûts de traitement des passifs
• plan d'actions pour le traitement des passifs environ-

nementaux

• Montant des provisions pour risques et charges envi-
ronnementales inscrites dans les comptes au
XX/XX/XX

• Montant des passifs éventuels mentionnés dans les
annexes aux comptes
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15 PA S S I F  E N V I R O N N E M E N TA L

R é f é r e n t i e l  ( s u i t e )
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Exemples de ressources internes à solliciter

Direction de l'environnement  
Direction du développement durable
Direction financière
Département en charge des cessions / acquisitions

Référentiels internes

• Procédure de veille réglementaire
• Procédure d'identification des passifs environnemen-

taux
• Procédure d'identification des risques lors de cessions

/ acquisitions de terrains
• Procédure d'évaluation des coûts de traitement des

passifs environnementaux
• Procédure d'intégration des passifs environnemen-

taux dans les comptes et annexes aux comptes

Liens avec les autres fiches d’audit

> Fiche n° 13 : impact environnemental local de l'acti-
vité

> Fiche n° 18 : Performance environnementale des bâti-
ments



15 PA S S I F  E N V I R O N N E M E N TA L

P r o g r a m m e  d ’ a u d i t

Risques Tests / Modalités d’analyse

Non-conformité réglementaire amenant des pénalités
financières

Manque de fiabilité de l'information financière et non-
financière communiquée

Menace sur l'activité du fait de l'impact de la non-maî-
trise des risques environnementaux à court, moyen et
long terme

Tests

Existence d'une obligation

Exhaustivité des passifs environnementaux

Evaluation des coûts relatifs au traitement des passifs
environnementaux

Traitement comptable des passifs au regard des obli-
gations

Gestion des risques et des passifs

• Test sur l'existence d'obligations réglementaires
• Test sur l'existence d'assignations des pouvoirs publics

(par ex mises en demeure)
• Test sur l'existence d'engagements liés à des cessions

ou à des acquisitions de terrains (garanties de pas-
sif)

• Test sur les litiges à caractère environnemental en cours
ou à venir

• Test sur la connaissance de l'historique des activités,
des pollutions existantes et des incidents ayant pu
générer des pollutions

• Test sur l'existence et l'efficacité d'un programme ou
d'une procédure d'identification des pollutions de sols
(réalisation d'études de sol phase I ? d'études phase
II ?)

• Test sur la correcte évaluation des passifs environ-
nementaux (devis, estimations internes, hypothèses
de calcul, etc.)

• Test sur la conformité aux normes comptables :
=> Existence d'une obligation actuelle résultant d'évè-

nements passés
=> Existence d'une sortie de ressource probable
=> Estimation fiable du montant de l'obligation (devis

externes, scénarii avec probabilités associées)

• Test sur l'existence d'un plan d'action de traitement
des passifs environnementaux

• Test sur le suivi de ce programme et la réalisation des
objectifs fixés
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16 C H A N G E M E N T  C L I M AT I Q U E

C o n t e x t e

Enoncé du sujet d’audit Champ de mission

Identifier et mesurer les impacts et les risques liés aux émissions de gaz à effet de serre (GES) et à plus long terme, au
changement climatique.
=> L’objectif de cet audit est d'évaluer l'impact de l'organisation en tant qu'émetteur de gaz à effet de serre (via son

activité et les transports qu'elle génère) et d'identifier les risques associés au renchérissement du coût de l'énergie
et aux évènements climatiques.

L'audit de ce thème s'applique à l'ensemble des éta-
blissements, succursales, filiales et toutes entités déte-
nues par l'organisation. Il couvre également les transports
de produits et personnes (dimension énergétique).

Illustration des enjeux du sujet d’audit Connaissances requises pour l’audit

• Respect des seuils d'émissions accordés à l'organisme
• Diminution de "l'empreinte carbone" (quantité de GES émis du fait de l'activité / transport) de l'organisme
• Pérénnité de l'activité de l'organisation dans des régions présentant un risque climatique élevé
• Forte exposition à une taxe carbone du fait d'un recours important au transport routier / aérien

• Législation locale notamment en matière d'émissions
dans l'air

• Réglementation européenne (quotas CO2)
• Connaissances techniques (notions d'énergétique /

chimie)

Risques induits

Risques financiers :
• Coûts associés à la mise en conformité ou non confor-

mité avec les nouvelles réglementations concernant
les émissions de gaz à effet de serre; taxes carbone

• Renchérissement des coûts liés aux approvisionne-
ments énergétiques, aux transports et aux primes d'as-
surance du fait du changement climatique 

• Coûts liés aux dommages directs causés par les évè-
nements climatiques 

Risques opérationnels / stratégiques : 
• Mise en péril de l'activité de l'organisme dans une

région à forte exposition climatique
• Stratégie logistique / de transport non adaptée (posi-

tionnement géographique, modes de transport, moda-
lités de chargement)

Risques juridiques :
• Contrainte administrative portant atteinte à la pérén-

nité de l'activité de l'organisation
• Responsabilité pénale en cas de mise en danger de

la vie d'autrui (client, salariés...) suite à un évènement
climatique extrême intervenu sur un site de l'orga-
nisation

Risques de réputation

Parties prenantes

Actionnaires £
Collaborateurs R
Clients £
Sous-traitants / Fournisseurs R
Pouvoirs publics R
Société civile / ONG £
Associations / Riverains R
Générations futures £

Facteurs aggravants

Secteur d’activité
Hôtellerie, Tourisme R
Industrie R
Banque, Finance £
Services R
Commerce R

Facteurs externes
Zone d'implantation / exposition aux
aléas climatiques R
Besoin en transport / logistique
important R
Taille de l'entité auditée / expansion
géographique R
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16 C H A N G E M E N T  C L I M AT I Q U E

R é f é r e n t i e l

Référentiels externes Indicateurs / reporting

• World Business Council for Sustainable Development :
www.ghgprotocol.org

• Convention-cadre des Nations Unies sur les change-
ments climatiques (Protocole de Kyoto) :
http://unfccc.int/

• Directive 2003/87/CE du 13 octobre 2003, établissant
un système d'échange de quotas d'émission de gaz
à effet de serre dans la Communauté :
http://europa.eu/scadplus/leg/fr/lvb/l28012.htm

• Global Reporting Initiative : www.globalreporting.org

Exemples de documents à consulter

• Factures liées aux consommations d'énergie (électri-
cité, gaz naturel, fioul domestique, fioul lourd, etc..).

• Factures liées au transport des produits et/ou des col-
laborateurs

• Facteurs d'émissions des combustibles utilisés
• Contrats d'assurances dommages - clauses sur les

risques climatiques
• Carte géographique des implantations du groupe /

zonage des risques climatiques

Exemples de ressources internes à solliciter

• Direction du Développement Durable
• Direction de la Logistique
• Direction des Achats
• Contrôle de gestion
• Management local
• Direction Projets
• Direction R&D / Innovation

Référentiels internes

• Protocole de reporting des gaz à effet de serre
• Politique logisitique / achat du Groupe
• Stratégie logisitique / d'implantation géographique

à moyen-long terme
• Politique énergétique / de réduction des émissions et

stratégie de mise en œuvre

• Émissions brutes annuelles de gaz à effet de serre
• Consommation d'énergie  
• Nature des coûts liés à la consommation d'énergie
• Origine du renchérissement potentiel des coûts des

combustibles
• Part des énergies renouvelables dans la consomma-

tion d'énergie
• Ratio de performance (Émissions de gaz à effet de

serre rapportées à la production annuelle par exemple)
• Part du budget alloué à l'efficacité énergétique / aux

énergies alternatives
• Quantité de transport effectué dans le cadre de la logis-

tique interne (somme des tonnages transportés x dis-
tance parcourue [t.km] par type de moyen de
transport)

• Ratio "coût des transports / t.km"
• Ratio "Quantité de CO2 / t.km (éventuellement par

mode de transport : rail, route, air...)
• Nombre de sites dans des régions à fort risque cli-

matique (sécheresse, innondation, ouragan, ...)
• Ratio " montant des remboursements pour catastrophe

naturelle / prime d'assurance dommages" 

Liens avec les autres fiches d’audit

> Fiche n° 18 : Performance environnementale des bâti-
ments
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16 C H A N G E M E N T  C L I M AT I Q U E

P r o g r a m m e  d ’ a u d i t

Risques Tests / Modalités d’analyse

Risque financier : Coûts associés à la mise en confor-
mité ou non conformité avec les nouvelles réglemen-
tations concernant les émissions

Risque juridique : Contrainte administrative portant
atteinte à la pérénnité de l'activité de l'organisme

Tests

Estimation, reporting et déclaration des émissions de
gaz à effet de serre

Gestion des quotas de CO2

Gestion des projets ouvrant droit à des réductions de
quotas (MDP : mécanisme de développement propre)

• Audit des consommations de combustibles : Recen-
sement des différents types de combustibles  - Entre-
tien avec des chefs de projet logistique et achat, avec
le contrôle de gestion - Calcul des achats annuels de
combustibles (factures) et des variations annuelles de
stocks des combustibles le cas échéant (fioul, charbon
par exemple) - Relevés des compteurs et débitmètres
le cas échéant.

• Audit de la qualité des combustibles (analyses des
compositions des combustibles [notamment le contenu
carbone] - Détermination d'un facteur d'émissions
standard [cf. Directive 2003/87/CE sur les quotas])

• Audit des incertitudes de détermination des émis-
sions : Revue des pratiques de maintenance de l'ins-
trumentation utilisée pour le calcul des émissions
(balances, analyseurs) - Revue des incertitudes de
mesures de l'instrumentation.

• Audit de la stratégie d'achat/vente de quotas : Entre-
tien avec les responsables de gestion des quotas (direc-
tion financière) - Mise en exergue de la stratégie suivie
avec l'évolution des cours de la tonne de CO2

• Vérification de l'adéquation entre les quotas alloués
et les émissions réelles de CO2: revue des plans de
surveillance, des déclarations annuelles d'émissions
de CO2 et des rapports de vérification externe des
émissions de CO2

• Revue de la statégie de réduction des émissions de
CO2 sur les sites industriels: revue des plans d'actions,
entretien avec les services techniques des sites, 

• Revue de la stratégie des projets MP : Entretien avec
les responsables de projets - Identification des syner-
gies avec les plans de réduction des émissions de CO2
du groupe

• Revue des projets : financement, abattement CO2
attendu, conformité administrative, niveau d'accep-
tation locale...
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16 C H A N G E M E N T  C L I M AT I Q U E

P r o g r a m m e  d ’ a u d i t  ( s u i t e )

Risques Tests / Modalités d’analyse

Risque financier : 
• Renchérissement des coûts liés aux approvisionne-

ments énergétiques et aux primes d'assurance du fait
du changement climatique 

• Coûts liés aux dommages directs causés par les évè-
nements climatiques 

Risques opérationnels / stratégiques : 
• Mise en péril de l'activité de l'organisme dans une

région à forte exposition climatique

Risque juridique :
• Responsabilité pénale en cas de mise en danger de

la vie d'autrui (clients, salariés...) suite à un évène-
ment climatique extrême intervenu sur un site de l'or-
ganisme

Tests

Performance énergétique

Couverture dommages contre les catastrophes naturelles

Exposition au risque climatique

• Analyse des ratios de performance de l'organisme (par
exemple : consommation d'énergie / indicateur de
production, éventuellement par type d'énergie [gaz,
fuel, électricité...]; consommation d'énergie/m2 de
bureau).

• Entretien avec les chefs de projet logistique et achat
• Recensement des bonnes pratiques (internes et

externes à l'organisme), des coûts associés et des temps
de retour sur investissement.

• Détermination d'un plan d'actions et d'un objectif
de réduction d'émissions associés.

• Revues des contrats d'assurance dommages.
• Entretien avec les risk manager : revue de la straté-

gie long terme pour couvrir le risque climatique sur
le marché de l'assurance.

• Revue de la cartographie du risque climatique et de
l'évaluation du niveau d'exposition des sites de l'or-
ganisme.
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16 C H A N G E M E N T  C L I M AT I Q U E

P r o g r a m m e  d ’ a u d i t  ( s u i t e )

Risques Tests / Modalités d’analyse

Risque financier : 
• Renchérissement des coûts liés aux transports

Risques opérationnels / stratégiques :
• Stratégie logistique / de transport non adaptée (posi-

tionnement géographique, modes de transport, moda-
lités de chargement)

Tests

Stratégie logisitique

• Contrôle de l'adéquation entre les dispositions
constructives des sites (normes anti innondation, resis-
tance aux conditions extremes [vent, orage, accumu-
lation de neige, coulée de boue, etc.], protection
incendie...) et les risques climatiques locaux (actuels
et projetés)

• Revue des plans de maîtrise des risques (maintenance
des bâtiments, de suivi des équipements de sur-
veillance, d'intervention, de gestion de crise, de conti-
nuité d'activité...

• Examen du mix de transport (air, rail, route, mer, inter-
modal…) et des indicateurs de performance (CO2 /
t.km)

• Entretien avec la direction logistique / achat pour éva-
luer : 1/ l'exposition aux coûts des transports  2/ le
mix de transport

• Revue de l'adéquation entre les localisations des sites
de production et de distribution, et de consommation
/ Revue de l'optimisation du chargement

• Revue du contrôle de gestion relatif aux prestations
logistiques / de transport
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17 R I S Q U E S  T E C H N O L O G I Q U E S

C o n t e x t e

Enoncé du sujet d’audit Champ de mission

L'objectif de cet audit est d'identifier et mesurer la maîtrise des risques industriels et technologiques. Le risque indus-
triel se caractérise par un accident se produisant sur un site industriel et pouvant entraîner des conséquences graves
pour le personnel, les populations, les biens, l’environnement ou le milieu naturel.
=> L’objectif de cet audit est d'évaluer si l’organisation a mis en œuvre un système de maîtrise des risques industriels

et technologiques adapté 

L'audit de ce thème s'applique à l'ensemble des sites
industriels de production et des sites de stockage (les
moyens de transport impliquant le transit de matières
dangereuses pour l'homme ou l'environnement est
exclu).

Illustration des enjeux du sujet d’audit Connaissances requises pour l’audit

• Destruction de biens, pertes humaines, 
• Perte d'exploitation et discontinuité d'exploitation,
• Maîtrise de l'urbanisme autour du site

• Connaissance des process industriels et des études de
dangers

• Législation locale en matière de maîtrise des risques
technologiques

Risques induits

• Financiers (coûts associés à la conformité avec les nou-
velles réglementations concernant la maîtrise des
risques - coût d'assurance) et juridique (recherche des
responsabilités et la demande de réparations)

• Renchérissement des pressions des collectivités locales
(plus de sécurité pour la population en général et pour
les salariés en particulier)

• Réputation et image (plus grande transparence dans
l’information sur les risques)

Parties prenantes

Actionnaires £
Collaborateurs R
Clients R
Sous-traitants / Fournisseurs R
Pouvoirs publics R
Société civile / ONG R
Associations / Riverains R
Générations futures £

Facteurs aggravants

Secteur d’activité
Hôtellerie, Tourisme £
Industrie R
Banque, Finance £
Services £
Commerce R

Facteurs externes
Niveau de développement du pays
d'implantation R
Voisinnage des sites industriels R
Exploitation de sites à risque
(type SEVESO) R
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17 R I S Q U E S  T E C H N O L O G I Q U E S

R é f é r e n t i e l

Référentiels externes Indicateurs / reporting

• Loi n°2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la pré-
vention des risques technologiques et naturels et à
la réparation des dommages 
(http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTex
te=JORFTEXT000000604335&dateTexte=&fastPos=1&f
astReqId=1949511906&oldAction=rechTexte)

• Directive Européenne 96/82/CE  du 9 décembre 1996
concernant la maîtrise des dangers liés aux accidents
majeurs impliquant des substances dangereuses
(SEVESO 2).
(http://europa.eu/scadplus/leg/fr/lvb/l21215.htm)

• Direction de la prévention des risques majeurs
(http://www.prim.net)

• INRS (Institut National de Recherche et de Sécurité,
pour la prévention des accidents du travail et des
maladies professionelles)

• Inventaire des accidents technologiques et industriels
(http://aria.ecologie.gouv.fr/)

• Convention d’Helsinki de 1992 sur les effets trans-
frontières des accidents industriels majeurs. 

• PNUD avec notamment le programme APELL (Awa-
reness and preparedness for emergencies at a local
level - Vigilance et préparation aux catastrophes sur
le plan local).
(http://www.unep.org/)

• EUR-OPA (http://europa.eu/index_fr.htm) institue
un groupe de coopération ; ce groupe a pour objec-
tif d’examiner d’un point de vue pluridisciplinaire les
modes de coopération pour la prévention, la protec-
tion et l’organisation des secours contre les risques
naturels et technologiques majeurs en Europe.

Exemples de documents à consulter

• Etude de dangers (analyse des probabilités d'occur-
rence et des conséquences d'un accident sur un site),

• Permis d'exploitation
• Plan local d'urbanisme (PLU)

Exemples de ressources internes à solliciter

• Direction Industrielle
• Direction du Développement Durable / Environne-

ment
• Risk Manager
• Management local

Référentiels internes

• Quantité de matières dangereuses stockées ou mises
en œuvre.

• Nb d'accidents / de presque accidents recensés, 
• Nb d'exercice de protection en cas de survenance d'un

risque industriel

Liens avec les autres fiches d’audit

> Fiche n°7 : Sécurité, santé des collaborateurs, des clients
et riverains

> Fiche n°13 : Impact environnemental de l'activité
> Fiche n°14 : Impact environnemental et sanitaire des

produits
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17 R I S Q U E S  T E C H N O L O G I Q U E S

P r o g r a m m e  d ’ a u d i t

Risques Tests / Modalités d’analyse

Financiers (coûts associés à la conformité avec les nou-
velles réglementations concernant la maîtrise des risques
- coût de l'assurance),

Juridique (recherche des responsabilités et de demande
de réparations)

Tests

Identification des accidents susceptibles de se produire
dans l’installation, évaluation des conséquences
• Revue des dangers 

Identification des accidents susceptibles de se produire
dans l’installation, évaluation des conséquences
• Revue du système de maîtrise du risque 

Identification des accidents susceptibles de se produire
dans l’installation, évaluation des conséquences
• Revue des enjeux financiers

• Identification :
- des sources de risque
- des scénarii d’accidents envisageables
- des effets sur les personnes et l’environnement ainsi

que leur probabilité d’occurrence 
- des éléments sur leur cinétique (vitesse) de déve-

loppement.

• Revue des plans de secours avec les Plans d’opéra-
tion interne (POI) et les Plans particuliers d’inter-
vention (PPI)

• Pour les accidents susceptibles de provoquer des
conséquences à l’extérieur de l’enceinte de l’usine,
revue des moyens d'intervention de la sécurité civile

• Estimation du coût des dommages matériels poten-
tiels aux tiers

• Revue des contrats d'assurance "dommages" et des
rapports de visite des experts en assurance - Entre-
tien avec le Risk Manager pour revoir les risques maî-
trisés en interne et les risques mutualisés sur le marché
de l'assurance

• Revue des investissements des dispositifs de maîtrise
du risque

• Revue des coûts d'assurance - Examen de la cohérence
entre prime d'assurance, franchise, montant garanti,
indemnités versées

• Estimation du coût des dommages matériels poten-
tiels aux tiers
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17 R I S Q U E S  T E C H N O L O G I Q U E S

P r o g r a m m e  d ’ a u d i t  ( s u i t e )

Risques Tests / Modalités d’analyse

Renchérissement des pressions des collectivités locales
(plus de sécurité pour la population en général et pour
les salariés en particulier)

Réputation et image (plus grande transparence dans
l’information sur les risques)

Tests

Maîtrise de l’urbanisation autour des sites à hauts
risques : 
• Revue des installations sensibles autour du site

Maîtrise de l’urbanisation autour des sites à hauts
risques : 
• Servitudes d'utilité publique (cf. code de l'urbanisme

et PLU)

Communication locale

Communication clients

• Identification des biens des tiers exposés aux effets
des phénomènes dangereux

• Terrains constructibles autour du site, revue de péri-
mètres de sécurité, pressions foncières, 

• Revue des plaintes pour nuisance, 

• Examen du PLU (plan local d'urbanisme) pour iden-
tifier les servitudes à proximité du site

• Revue du respect des contraintes associées aux zones
de servitudes d'utilité publique

• Entretien avec le responsable juridique pour évaluer
la correcte gestion des zones à risques à proximité des
sites à risques via la mise en place de servitudes d'uti-
lité publique.

• Pour développer une culture du risque et favoriser
les bons comportements des riverains en cas d’acci-
dent, une communication pérenne doit être instau-
rée : Revue de la communication avec le public (gestion
des plaintes et demandes, information des riverains,
transparence...)

• Pour les établissements soumis à la directive SEVESO,
revue des communication avec les CLIC (comités
locaux d’information et de concertation)

• Préparation d'un plan de continuité, communication
auprès des clients en cas de rupture de la chaîne
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18 P E R F O R M A N C E  E N V I R O N N E M E N TA L E  D E S  B Â T I M E N T S

C o n t e x t e

Enoncé du sujet d’audit Champ de mission

Optimiser les performances environnementales des bâtiments, avec des retombées sur les charges d'exploitation et sur
la valorisation des actifs immobiliers, et respecter la réglementation
=> L'objectif de cet audit est d'évaluer la prise en compte par l'entreprise des normes et initiatives concernant la per-

formance environnementale des bâtiments, que ce soit en tant que propriétaire / occupant ou locataire / occupant,
lors des phases d'acquisition / construction et d'exploitaiton.

L'audit de ce thème s'applique à l'ensemble des bâti-
ments occupés par l'organisation. Il peut s'étendre aux
bâtiments en cours d'acquisition / construction.

Illustration des enjeux du sujet d’audit Connaissances requises pour l’audit

Les émissions de CO2 liées aux bâtiments représentent 40 % des émissions de la France. La législation en vigueur devient
de plus en plus exigeante sur les nouvelles constructions et peut entraîner des coûts de mise en conformité importants
sur l'isolation des bâtiments, la gestion de l'eau et des déchets générés, le confort des habitants ou les conditions sani-
taires de vie dans le bâtiment, ainsi que les modes de transport "doux" associés.

• Législation applicable en matière d'isolation des bâti-
ments (Réglementation Thermique 2005) et modi-
fiée suite au Grenelle de l'environnement

• Principes de la démarche HQE (hautre qualité envi-
ronnementale)

• Autres labels européens ou internationaux : Passi hans,
minerg, LEE

Risques induits

Risque réglementaire et sanitaire :
• Non respect de la réglementation en vigueur / non

anticipation de la réglementation à venir
Risques financiers :
• Non optimisation des coûts d'exploitation
• Non optimisation de la valorisation des actifs immo-

biliers
Risque de réputation  : 
• Nuisances vis-à-vis des riverains

Parties prenantes

Actionnaires £
Collaborateurs R
Clients £
Sous-traitants / Fournisseurs £
Pouvoirs publics R
Société civile / ONG R
Associations / Riverains R
Générations futures R

Facteurs aggravants

Secteur d’activité
Hôtellerie, Tourisme R
Industrie R
Banque, Finance R
Services R
Commerce R

Facteurs externes
Sensibilité culturelle locale à 
l'environnement R
Conditions climatiques locales R
Evolution de la technologie R
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18 P E R F O R M A N C E  E N V I R O N N E M E N TA L E  D E S  B Â T I M E N T S

R é f é r e n t i e l

Référentiels externes Indicateurs / reporting

• PNUE - rapport 'Buildings and Climate change :
(http://www.unep.org/)

• Référentiels de certification (HQE, H&E, LEED, ...) :
(http://www.ademe.fr/entreprises/hqe/BROCHURE
%20HQE%204369.pdf)

• Réglementation Thermique en vigueur :
(http://www.logement.gouv.fr/IMG/pdf/rt2005_ver
sion09102006.pdf)

• Articles L.111-9, R.111-6 et R.111-20 du Code de la
construction et de l’habitation
(http://www.legifrance.gouv.fr/)

• Code du travail (bruit, atmosphère de travail, expo-
sition aux substances dangereuses)
(http://www.inrs.fr/)

• Grenelle de l'environnement : mesures concernant
la réglementation thermique des batiments
(http://www.legrenelle-environnement.fr/grenelle-
environnement/spip.php?article900)

Exemples de documents à consulter

• Plans du bâtiment
• Diagnostic énergétique / CO2 des bâtiments effectués

en interne ou par des organismes agréés indépendants 
• Diagnostic amiante / plomb
• Certificat de contrôle des différents équipements du

bâtiment (chauffage, climatisation / ventilation, etc.)

Exemples de ressources internes à solliciter

• Direction Immobilière / de la Construction
• Direction des Services Généraux / de la Maintenance 
• Direction du Développement Durable / de l'Environ-

nement
• Direction des Achats
• Direction Juridique

Référentiels internes

Politique Environnement

Guide d'éco-gestion des bâtiments

• Charge d'exploitation des bâtiments / m2

• Consommation d'énergie du bâtiment / m2

• Consommation d'eau du bâtiment / m2

• Indicateurs de référence (benchmarking et base de
données publiques)

Liens avec les autres fiches d’audit

> Fiche n°15 : Passif environnemental
> Fiche n°16 : Changement climatique
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18 P E R F O R M A N C E  E N V I R O N N E M E N TA L E  D E S  B Â T I M E N T S

P r o g r a m m e  d ’ a u d i t

Risques Tests / Modalités d’analyse

Risque réglementaire et sanitaire
Non respect de la réglementation en vigueur / non anti-
cipation de la réglementation à venir

Tests

Réglementation thermique

Réglementation des équipements des bâtiments (chauf-
fage, équipements climatiques, installations élec-
triques…)

Réglementation sanitaire (bruit, atmosphère, substances
nocives [amiante, légionelle, plomb…], eau potable,
fluides frigorifiques...) pour les usagers des bâtiments

• Examen des rapports énergétiques et CO2 des bâti-
ments

• Comparaison de la performance énergétique des bâti-
ments occupés avec les moyennes nationales

• Entretien avec la Direction Immobilière pour revoir
le processus d'évaluation de la conformité thermique
des bâtiments / identifier les actions d'anticipation
de réglementations futures

• Revue du processus d'acquisition / de construction
de bâtiments pour identifier la prise en compte de la
réglementation thermique

• Recensement des équipements nécessitant un contrôle
périodique et vérification de la réalisation des contrôles
requis (via notamment un entretien avec le Départe-
ment des Services Généraux)

• Revue des rapports de contrôle des équipements et
vérification de leur conformité

• Revue des rapports de visite de l'Inspection du tra-
vail, portant sur le respect des conditions de travail
dans les bâtiments

• Revue des rapports de mesure de bruit / éclairage /
composition de l'air au poste de travail pour identi-
fier les éventuelles non-conformités

• Entretien avec les Services Généraux pour revoir le
processus de maintenance des équipements présen-
tant un risque sanitaire, et vérifier le recours à des
prestataires dûment habilités
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18 P E R F O R M A N C E  E N V I R O N N E M E N TA L E  D E S  B Â T I M E N T S

P r o g r a m m e  d ’ a u d i t  ( s u i t e )

Risques Tests / Modalités d’analyse

Risques financiers
Non optimisation des coûts d'exploitation

Risques financiers
Non optimisation de la valorisation des actifs immobi-
liers

Risque de réputation
Nuisances vis-à-vis des riverains

Tests

Qualités thermiques et énergétiques des bâtiments

Consommation d'énergie (chauffage, équipements cli-
matiques, installations électriques…)

Consommation d'eau

Traitement des déchets

Gestion du parc immobilier au regard de sa performance
énergétique / environnementale

Bruit / odeur / traffic / intégration paysagère

• Examen des rapports énergétiques et CO2 des bâti-
ments

• Examen des consommations et des charges associées
(énergie, eau, production de déchets...) et benchmark
interne et externe (moyennes nationales, objectifs régle-
mentaires...)

• Entretien avec la Direction Immobilière :
- Revue du processus de plannification de restructu-

ration des bâtiments (visant à l'optimisation éner-
gétique)

- Revue du processus de gestion du parc immobi-
lier (location, acquisition, construction...) pour véri-
fier la prise en compte de critères environnementaux
dans la stratégie immoblière et la valorsiation des
actis immobiliers. En particulier, positionnement
dans le cadre des biens occupés en copropriété

- Test de la prise en compte de le performance envi-
ronnementale sur des opérations immobilières pas-
sées

• Revue du processus de gestion des plaintes
• Tests du processus sur les cas de plaintes les plus signi-

ficatives : quelles ont été les solutions apportées ?
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19 F I L I È R E S  D E  C O L L E C T E  E T  R E C Y C L A G E  D E S  D É C H E T S

C o n t e x t e

Enoncé du sujet d’audit Champ de mission

L'objectif de cet audit est de :
• s'assurer que les processus de récupération et de transformation des résidus d'activités de l'organisation permettent

de les restituer à la nature de la façon la moins dommageable possible. 
• s'assurer que les solutions apportées pour l'évacuation de ces déchets sont, aujourd'hui comme demain, acceptables,

du point de vue de la responsabilité environnementale. 

L'audit de ce thème s'applique à l'ensemble du péri-
mètre de l'organisation ainsi qu’à la collecte et au recy-
clage de déchets solides. 

Illustration des enjeux du sujet d’audit Connaissances requises pour l’audit

Les modes de production et de consommation non viables accroissent à un rythme sans précédent la quantité et la diver-
sité des déchets ayant des effets persistants sur l'environnement. Face à une gestion de la propreté chaque jour plus com-
plexe, les filières de collecte, de recyclage, de transformation des déchets qui s'engagent dans le Développement Durable,
proposent des solutions innovantes, performantes, et pérennes, pour répondre à quatre enjeux majeurs :
1. Optimiser le fonctionnement des process;
2. Respecter voire anticiper une réglementation complexe et en constante évolution;
3. Disposer d'une visibilité totale sur la gestion des déchets;
4. Satisfaire les parties prenantes et valoriser l' image de l'entreprise en assurant la qualité des produits (qui devien-

nent des déchets en fin de vie) et en maîtrisant l'impact de l'activité sur les milieux naturels.                                        
Les filières de collecte et de recyclage des déchets doivent avoir une approche ciblée en fonction des secteurs d'activité
(collectivités locales, Entreprises industriels et domaine de la Santé...).

Environnement juridique, géopolitique et culturel :
Concernant les déchets dangereux (toxiques, radioac-
tifs...), existence d'une réglementation spécifique

Risques induits

• Risque de santé (déchets chimiques, déchets radioac-
tifs..)

• Risque environnemental
• Risque d'image
• Risque financier
• Risque juridique

Parties prenantes

Actionnaires R
Collaborateurs R
Clients R
Sous-traitants / Fournisseurs R
Pouvoirs publics R
Société civile / ONG R
Associations / Riverains R
Générations futures R

Facteurs aggravants

Secteur d’activité
Hôtellerie, Tourisme R
Industrie R
Banque, Finance £
Services R
Commerce R

Facteurs externes
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19 F I L I È R E S  D E  C O L L E C T E  E T  R E C Y C L A G E  D E S  D É C H E T S

R é f é r e n t i e l

Référentiels externes Indicateurs / reporting

• Le Code de l’environnement 
(http://legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessioni-
d=1D612E428E6CE42BA9AEC0CC27951EF1.tpdjo13v
_1?cidTexte=LEGITEXT000006074220&date-
Texte=20080615)

• Réglementation ICPE (Installations Classées pour la
Protection de l’Environnement) basée sur le Code
de l'Environnement dans le Livre V, Titre Premier,
Articles L 511-1 et suivants

• Les normes  ISO 14001, OSHAS 18001
(http://www.iso.org/iso/fr/)

• Directive 2002/96/CE du 27 janvier 2003 relative aux
déchets d’équipements électriques et électroniques
(DEEE)

• Directive 2002/95/CE du 27 janvier 2003 relative à la
limitation de l’utilisation de certaines substances dan-
gereuses dans les équipements électriques et élec-
troniques

Exemples de documents à consulter

• Procédure de collecte des déchets
• Instructions ou directives demandant de trouver des

solutions, améliorer la performance des processus et
des prestations aux fins de réduire les déchets non
recyclables

• Analyse des composants des produits 

Exemples de ressources internes à solliciter

• Responsable de la production
• Responsable de site
• Services généraux

Référentiels internes

• Document de référence décrivant l'engagement pour
le développement durable 

• Les normes utilisées par l'organisation dans ce
domaine

Volume de déchets par unité de production, volume
de déchet par unité d'achat ou de consommation.

Liens avec les autres fiches d’audit

> Fiche n°13 : Impact environnemental local de l’acti-
vité

> Fiche n°14 : Impact environnemental et sanitaire des
produits

> Fiche n°20 : Recherche & Développement et innova-
tion verte
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19 F I L I È R E S  D E  C O L L E C T E  E T  R E C Y C L A G E  D E S  D É C H E T S

P r o g r a m m e  d ’ a u d i t

Risques Tests / Modalités d’analyse

Risque de santé (déchets chimiques, déchets dange-
reux...)

Risque Environnemental

Mauvaise Evacuation des déchets

Des déchets en constante croissance

Des déchets non recyclables

Risque Juridique

Tests

Processus de tri : vérifier la composition des déchets
(dangereux et non dangereux)

Processus de production

La surveillance est indispensable pour suivre les modi-
fications quantitatives et qualitatives des déchets et leurs
effets sur la santé et l'environnement. Avec l'appui des
organismes nationaux et  internationaux, les gouverne-
ments.

La collecte

Le stockage

Traitement de l'information régionale et internationale
(selon le domaine d'action de l'organisation)

• Vérification des déclarations aux autorités des sub-
stances dangereuses ou des sites dégageant des dechets
dangereux.

• Une évaluation périodique est - elle effectuée ? : ras-
sembler et analyser des données sur les déchets reje-
tés par l'organisation et rendre compte
systématiquement, dans une instance dirigeante.

• Existence d'une mise au point et application stricte
des méthodes de surveillance des déchets.

• Identifier des objectifs fixés en vue de stabiliser ou de
réduire dans des délais convenus, la production des
déchets destinés à être définitivement éliminés, en
fixant des buts selon le poids, le volume et la com-
position des déchets ?

• Vérifier si l'organisation met en œuvre les moyens
nécessaire afin d'entreprendre la collecte et l'analyse
de données, de fixer des objectifs et de suivre les pro-
grès.

• Vérifier si les politiques de l'organisme en charge du
traitement des déchets sont respectueuses de l'envi-
ronnement en vue de les modifier si besoin est.

• Existence d'une information suffisante permettant de
suivre l'évolution de la situation en matière de déchets,
traiter et suivre cette information, et appliquer des
politiques visant à réduire le plus possible la pro-
duction de déchets; Identifier et développer les acti-
vités des réseaux d'information existants sur les
technologies propres et la minimisation des déchets.
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19 F I L I È R E S  D E  C O L L E C T E  E T  R E C Y C L A G E  D E S  D É C H E T S

P r o g r a m m e  d ’ a u d i t  ( s u i t e )

Risques Tests / Modalités d’analyse

Risque d'image

Tests

Le traitement, la valorisation des déchets

• Une gestion écologique des déchets doit aller au-delà
de la simple élimination ou récupération des déchets
produits et chercher à s'attaquer à la cause première
du problème en essayant de changer les modes de
production et de consommation qui ne sont pas
viables. Cela suppose d'appliquer le concept de ges-
tion intégrée du cycle de vie, qui représente une occa-
sion unique de concilier développement et protection
de l'environnement. 

• L'action nécessaire doit s'appuyer sur une hiérarchie
d'objectifs et être axée sur les quatres grands domaines :   
a) Réduire le plus possible, c'est-à-dire minimiser,

les déchets ; 
b) Maximaliser la réutilisation et le recyclage éco-

logiquement rationnels des déchets ; 
c) Promouvoir et/ou communiquer sur le traitement

et l'élimination écologiquement rationnels des
déchets ; 

d) Suivre et challenger les prestataires de services en
matière de déchets.

• Existence d'un mode de gestion des déchets à carac-
tère préventif et axé sur les changements à apporter
aux modes de production et de consommation. 

• Existence de consignes ou de procédures visant à
encourager la séparation des déchets pour en facili-
ter le recyclage et la réutilisation ?

• Existence de procédures pour évaluer les modifica-
tions de la quantité et de la composition des déchets
en vue de formuler des politiques opérationnelles
visant à réduire le plus possible les déchets en ayant
recours à des moyens économiques ou autres de nature
à engendrer des modifications des modes de produc-
tion et de consommation allant dans le sens de ces
politiques. 
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19 F I L I È R E S  D E  C O L L E C T E  E T  R E C Y C L A G E  D E S  D É C H E T S

P r o g r a m m e  d ’ a u d i t  ( s u i t e )

Risques Tests / Modalités d’analyse

Risque d'image (suite)

Tests

Politique globale de production

Innovation, Recherche & Développement 

Achats et approvisionnements

• Existence dans l'organisation de programmes pour
réduire la production de déchets chimiques (produits
de nettoyage, ou constituants de produits…), de conte-
neurs et de matériaux d'emballage.

• Existence de programmes pour développer et renfor-
cer les capacités de recherche et de conception de tech-
nologies respectueuses de l'environnement et prendre
les mesures voulues pour réduire le plus possible la
production de déchets.

• Examiner l'efficacité de tous les instruments de mini-
misation des déchets, et identifier les nouveaux ins-
truments susceptibles d'être utilisés et les techniques
permettant de les mettre en œuvre. Il faudrait mettre
au point des directives et des codes de bonnes pra-
tiques (cas des multinationale).

• La minimisation des déchets est-elle prise en consi-
dération dans les contrats d'achats.
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20 R E C H E R C H E  &  D E V E L O P P E M E N T  E T  I N N O VAT I O N  V E RT E

C o n t e x t e

Enoncé du sujet d’audit Champ de mission

L'objectif de cet audit est d'évaluer les processus de Recherche & Développement permettant de créer des nouveaux pro-
duits, procédés ou modes opératoires toujours plus respectueux de l'environnement et de la santé des êtres humains,
des espèces animales et végétales. 

L'audit de ce thème s'applique à l'ensemble du péri-
mètre de l'organisation.

Illustration des enjeux du sujet d’audit Connaissances requises pour l’audit

Découverte et mise au point de nouveaux procédés, produits, modes opératoires, comportements permettant de réduire
l'impact négatif sur l'environnement et la santé                                                                                                                     
Optimisation de la production et consommation d'energie, des transports, recours aux énergies non fossiles... 

Connaissances de l'activité et du processus industriel
Connaissance de la réglementation applicable au sec-
teur d'activité concerné 
Expertise sur la problématique de la protection de l'en-
vironnement

Risques induits

• Risques pour les écosystèmes et la biodiversité et pour
la santé                            

• Risques financiers liés au developpement de pro-
grammes ne répondant pas aux objectifs escomptés,

• Risques d'image et juridique en cas d'atteinte à l'en-
vironnement et menace, à terme, sur l'activité  en
cas de non-maîtrise des impacts environnementaux.

Parties prenantes

Actionnaires £
Collaborateurs R
Clients £
Sous-traitants / Fournisseurs R
Pouvoirs publics R
Société civile / ONG R
Associations / Riverains £
Générations futures R

Facteurs aggravants

Secteur d’activité
Hôtellerie, Tourisme R
Industrie R
Banque, Finance R
Services £
Commerce R

Facteurs externes
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20 R E C H E R C H E  &  D E V E L O P P E M E N T  E T  I N N O VAT I O N  V E RT E

R é f é r e n t i e l

Référentiels externes Indicateurs / reporting

• Protocole de Kyoto pour l'objectif de réduction d'émis-
sion des gaz à effet de serre 
(http://unfccc.int/portal_francophone/essential_back
ground/kyoto_protocol/items/3274.php)

• Directive 2004/101/CE du 27 octobre 2004
• Etablissant un système d’échange de quotas d’émis-

sion de gaz à effet de serre dans la Communauté, au
titre des mécanismes de projet du protocole de Kyoto
(ht tp ://eur- lex .europa .eu/smartap i/cg i/
sga_doc?smartapi!celexplus!prod!CELEXnumdoc&lg=
FR&numdoc=32004L0101)

• Normes ISO 14001 et SD 21000 (future ISO 26000) 
(http://www.iso.org/iso/fr/)

• Projet de loi suite au Grenelle de l'Environnement 
(http://www.legrenelle-environnement.fr/grenelle-
environnement/spip.php?rubrique195)

Exemples de documents à consulter

• Tableau d'identification, de caractérisation et de hié-
rarchisation des impacts environnementaux et sani-
taires

• Utilisation de la méthodologie d'évaluation des pro-
grammes de recherche 

• Modèles d'optimisation de la production et consom-
mation  d'énergie 

• Système de Management Environnemental (SME)

Exemples de ressources internes à solliciter

• Direction Générale 
• Direction des sites
• Direction Développement Durable   
• Direction Recherche & Développement  
• Direction juridique  

Référentiels internes

• Procédure de veille réglementaire et technologique
• Procédure d'identification et modélisation  des impacts

environnementaux et sanitaires de l'activité
• Méthodologie d' évaluation et développement des

innovations, des programmes de recherche

• Quantités consommées (eau, énergie, matières pre-
mières,produits chimiques...)

• Quantités rejetées de polluants dans l'air, l'eau, le
sol etc. ; constatées aujourd'hui et estimées pour
demain avec les innovations envisagées 

• Critères de suivi des programmes de recherche (objec-
tifs de performances, financiers, délais...)

Liens avec les autres fiches d’audit

> Fiche n°6 : Marketing éthique
> Fiche n°13 : Impact environnemental local de l'acti-

vité
> Fiche n°14 : Impact environnemental et sanitaires des

produits
> Fiche n°19 : Fililère de collecte et recyclage des déchets
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20 R E C H E R C H E  &  D E V E L O P P E M E N T  E T  I N N O VAT I O N  V E RT E

P r o g r a m m e  d ’ a u d i t

Risques Tests / Modalités d’analyse

Risques pour les écosystèmes et la biodiversité et la santé
humaine, animale et végétale

Risques financiers liés au développement de programmes
ne répondant pas aux objectifs escomptés

Tests

• Identification, évaluation et hiérarchisation des impacts
environnementaux des activités: approche fondée sur
le cycle complet d'un vecteur énergétique ou d'un pro-
duit, du point de production au point de consom-
mation finale

• Stratégie de R&D pour innovations ( à moyen et à long
terme) visant à supprimer, limiter ou compenser les
impacts

Monitoring des programmes R&D et de la réalisation
des objectifs fixés

• Compréhension des responsabilités, pouvoirs et rôles
des différents acteurs du processus

• Test sur le dispositif de veille technoloqique et de suivi
de l'état de l'art dans les domaines d'activités de l'en-
treprise (=notion de benchmarking) 

• Test sur l'existence d'une grille d'identification, d'éva-
luation et de hiérarchisation des impacts pour l'orien-
tation des programmes de recherche 

• Validation et certification indépendante des méthodes
de mesure et de reporting (organismes agréés, auto-
rités de tutelle...) 

Test sur le processus de sélection et de conduite des
programmes de recherche : 
• Identification des critères clés (optique moyen ou long

teme ? tactique, prospectif ou stratégique ? réglemen-
taire ou optionnel ? dangerosité des polluants ? tailles
des marchés concernés ?)

• objectifs à atteindre en matière de performances, inves-
tissements et calendrier 

• Modalités d'arbitrage entre les différents programmes   
• Moyens à mettre en œuvre et modalités de monito-

ring (comités directeurs, points d'étapes clés, points
de non retour,...)

• Phases de développement ; unités pilotes, semi-indus-
trielles ou industrielles                                                  

• Evaluation des partenariats potentiels pour répartir
les risques et les coûts 

• Analyse de programmes réalisés dans le passé pour
apprécier la réponse aux critères ci-dessus et les ensei-
gnements obtenus
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20 R E C H E R C H E  &  D E V E L O P P E M E N T  E T  I N N O VAT I O N  V E RT E

P r o g r a m m e  d ’ a u d i t  ( s u i t e )

Risques Tests / Modalités d’analyse

Risque d'image et juridique en cas d'atteinte à l'environ-
nement et menace à terme sur l'activité  en cas de la non-
maîtrise des impacts environnementaux.

Tests

Communication externe , lobbying
Gestion de l'image de l'entreprise 

• Test sur la veille réglementaire (présente et anticipée)   
• Test sur l'obtention de distinction en matière de

Recherche & Développement et d'initiative vis-à-vis
des riverains ou collectivités locales/régionales

• Test sur l'existence d'assignations des pouvoirs publics
(par exemple, mises en demeure) 

• Opérations portes ouvertes 
• Revue de presse 
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21 C O N T R I B U T I O N  A U  D É V E L O P P E M E N T  E T  À  L ' É C O N O M I E  L O C A L E

C o n t e x t e

Enoncé du sujet d’audit Champ de mission

L'objectif de cet audit est d'analyser les retombées locales liées à l'activité de l'organisation dans la zone d'implanta-
tion.

L'audit de ce thème s'applique à l'ensemble de l'organi-
sation

Illustration des enjeux du sujet d’audit Connaissances requises pour l’audit

Evaluer la place et le rôle de l'organisation en tant qu'agent économique et acteur du développement à travers notam-
ment ses dépenses, son action sur l’emploi local et ses relations avec les milieux économiques, sociaux et politiques de
la zone d'implantation : 
• Respect de la législation locale, des us et coutumes 
• Création / répartition des richesses générées par l'activité de l'organisation
• Impact sur les emplois locaux 
• Solidarité, mécénat, sponsoring 

Législation locale notamment en matière de droit du tra-
vail (salaire minimum, durée de travail, congés payés…)

Risques induits

• Création de déséquilibres au sein de la population
locale 

• Inadéquation de certaines actions entreprises par l'en-
tité au regard des spécificités locales  ("mauvaises
bonnes actions") 

• Mesurer le mécontentement et frustation de certaines
catégories d'acteurs (en cas d'incohérence ou d'in-
équité dans les actions entreprises)

• Création d'une dépendance économique de l'organi-
sation vis-à-vis des fournisseurs locaux

• Concurrence déloyale 
• Fraude, détournements de fonds, de biens et d'actifs
• Conflits vis-à-vis des autorités locales

Parties prenantes

Actionnaires £
Collaborateurs R
Clients £
Sous-traitants / Fournisseurs R
Pouvoirs publics R
Société civile / ONG R
Associations / Riverains R
Générations futures R

Facteurs aggravants

Secteur d’activité
Hôtellerie, Tourisme R
Industrie R
Banque, Finance R
Services R
Commerce R

Facteurs externes
Pays sous-développé ou en voie de
développement R
Absence d'organisations étrangères R
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21 C O N T R I B U T I O N  A U  D É V E L O P P E M E N T  E T  À  L ' É C O N O M I E  L O C A L E

R é f é r e n t i e l

Référentiels externes Indicateurs / reporting

• Loi 2003-709 du 1er août 2003 relative au mécénat,
aux associations et aux fondations
(http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTex
te=JORFTEXT000000791289&dateTexte=&fastPos=1&f
astReqId=774768317&oldAction=rechTexte)

• Union des Chambres de Commerce et d'Industrie
Françaises à l'Etranger (www.uccife.org)

• Organisation de Coopération et de Développement
Economiques (OCDE)

• Organisation Internationale du Travail (OIT)
• Conventions de l’ONU relatives aux droits de l’en-

fant :
(www.droitshumains.org/onu_sess_enf/conv01.htm)

• Agenda 21 (www.agenda21france.org)
• Global Compact (www.un.org/french/globalcompact)
• Global Reporting Initiative (www.globalreporting.org)
• Programme des Nations Unis pour le Développement

(PNUD) : Classement des pays par l'Indicateur de
Developpement Humain (IDH) 
(http://www.undp.org/french/)

Exemples de documents à consulter

• Politique Développement durable
• Instructions données aux filiales ou représentants

locaux

Exemples de ressources internes à solliciter

• Direction du Développement Durable
• Direction Juridique
• Direction du Développement à l'international
• Direction des Ressources Humaines
• Direction des Achats
• Management local

Référentiels internes

• Code Ethique
• Charte Achats

• Nombre et part d'emplois locaux dans les effectifs
de l'entité auditée (qualifiés/non qualifiés)

• Part des founisseurs et/ou clients locaux 
• Nombre de personnes formées dans le cadre de trans-

fert de savoir-faire
• Nombre d'heures de formation des salariés locaux
• Part des bénéfices redistribués localement (primes,

dons)
• Nombre d'actions de solidarité, mécénat et sponso-

ring et leur évolution
• Nombre de litiges en cours

Liens avec les autres fiches d’audit

> Fiche n°1 : Pilotage de la politique développement
durable

> Fiche n° 12 : Sous-traitance et démarche achats res-
ponsable

> Fiche n° 22 : Micro finance
> Fiche n° 23 : Accès pour tous aux différents services
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21 C O N T R I B U T I O N  A U  D É V E L O P P E M E N T  E T  À  L ' É C O N O M I E  L O C A L E

P r o g r a m m e  d ’ a u d i t

Risques Tests / Modalités d’analyse

Création de déséquilibres au sein de la population locale 

Actions de l'organisation non adaptées aux spécificités
locales  
Mesurer le mécontentement et frustation de certaines
catégories d'acteurs (en cas d'incohérence ou inéquité
dans les actions entreprises)

Tests

Audit des conditions salariales

Audit du niveau de qualification des salariés locaux

Audit des éventuelles pratiques discriminatoires et favo-
ritisme

Audit des actions de solidarité, mécénat et sponsoring

Audit des dons octroyés dans le cadre de la solidarité,
du mécénat ou du sponsoring

• Validation de la cohérence des salaires versés (grille
de salaires) par l'entité avec les pratiques locales

• Calcul des bénéfices de l'entité redistribués sous forme
de primes aux salariés locaux

• Etude de la répartition des emplois locaux par niveau
de qualification

• Comparaison des compétences requises pour le poste
et celles réelles des salariés locaux (standards locaux)

• Appréciation des transferts de compétences : nombre
d'heures de formation, nombre de personnes formées

• Mesure de l'égalité hommes/femmes dans les emplois
locaux au regard des pratiques locales (effectifs,
salaires, qualification des emplois)

• Etude sur la distance parcourue par les salariés locaux
de leur domicile au lieu de travail

• Etude sur les liens familiaux et ethniques entre les
salariés locaux

• Revue des études de faisabilité et de risque avant le
lancement des actions

• Analyse des retombées des actions menées : vérifi-
cation de l'adéquation promesses/réalisations effec-
tives

• Nombre de salariés bénévoles
• Visites sur site
• Entretiens avec les "chefs de projet" de l'entité et les

Responsables des organismes bénéficiaires

• Revue du process de sélection des organismes béné-
ficiaires

• Revue du suivi des dons par nature (financier, pro-
duits…)

• Calcul de la part des dons dans la redistribution des
bénéfices de l'entité

• Visites sur site
• Entretiens avec les "chefs de projet" de l'entité et les

Responsables des organismes bénéficiaires

G U I D E  D ’ A U D I T  D U  D É V E L O P P E M E N T  D U R A B L E © IFACI

92



21 C O N T R I B U T I O N  A U  D É V E L O P P E M E N T  E T  À  L ' É C O N O M I E  L O C A L E

P r o g r a m m e  d ’ a u d i t  ( s u i t e )

Risques Tests / Modalités d’analyse

Dépendance économique

Concurrence déloyale

Fraude , détournements de fonds, de biens et d'actifs

Tests

Audit des relations avec les fournisseurs locaux

Benchmark des prix pratiqués et des techniques com-
merciales des principaux concurrents locaux pour les
produits et/ou services vendus par l'entité

Validation de l'exhaustivité des charges, produits et mou-
vements de trésorerie comptabilisés

Revue du contrôle interne : application des procédures
Groupe et/ou locales

• Calcul de la part des achats chez des fournisseurs
locaux sans liens avec des multinationales

• Revue des contrats des principaux fournisseurs et véri-
fication de la cohérence des prix d'achat avec les pra-
tiques locales

• Détermination du poids de l'entité dans le CA des
principaux fournisseurs : circularisation

• Etude sur l'origine géographique des biens et services
achetés

• Calcul de la part des sous-traitants locaux
• Revue des contrats de sous-traitance locale (clause

d'exclusivité, conditions tarifaires…)

• Entretien avec le Responsable Commercial et Mar-
keting de l'entité

• Etude comparative des grilles tarifaires (prix prati-
qués par l'entité par rapport aux entités locales concur-
rentes), politiques commerciales (fréquence des
promotions et réductions) et argumentaires de vente

• Analyse des détails des comptes de classes 5, 6 et 7
• Validation des rapprochements bancaires
• Vérification des justificatifs : bouclage des factures /

avoirs et des paiements reçus / versés avec la comp-
tabilité

• Vérification des caisses, fonds de roulement et coffres :
réalisation d'inventaires physiques

• Vérification de la correcte valorisation comptable des
stocks : visite des entrepôts et réalisation d'inventaires
physiques

• Entretien avec le Responsable Financier de l'entité
• Analyse des supports formalisés
• Revue du process d'appel d'offres : entretiens avec les

Responsables des Achats et des Investissements de
l'entité, analyse des dossiers fournisseurs (nombre de
devis, justification formalisée des choix effectués)
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21 C O N T R I B U T I O N  A U  D É V E L O P P E M E N T  E T  À  L ' É C O N O M I E  L O C A L E

P r o g r a m m e  d ’ a u d i t  ( s u i t e )

Risques Tests / Modalités d’analyse

Conflits vis-à-vis des autorités locales

Tests

Revue des obligations légales locales en matière d'im-
portation et d'exportation de biens et services

Revue des obligations légales locales en matière d'em-
ploi (salariés locaux et étrangers)

Revue des obligations légales locales en matière de fis-
calité

Revue des litiges en cours

• Entretien avec le Responsable Juridique de l'entité
• Entretien avec le Responsable Commercial de l'en-

tité
• Validation des déclarations douanières

• Entretien avec le Responsable des Ressources
Humaines

• Validation des déclarations sociales (effectifs et salaires)
• Contrôle des permis de travail des salariés le cas

échéant
• Audit des contrats de travail (dates de naissance,

salaires, conditions de travail)

• Entretien avec le Responsable de la Fiscalité de l'en-
tité

• Contrôle des liasses fiscales déposées
• Validation des déclarations de TVA
• Analyse des contrôles fiscaux en cours

• Entretien avec le Responsable Juridique de l'entité
• Entretien avec les avocats et commissaires aux comptes

(experts comptables) locaux
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22 M I C R O  F I N A N C E

C o n t e x t e

Enoncé du sujet d’audit Champ de mission

L'objectif de cet audit est de s'assurer de la maîtrise des risques liés à l'activité de micro-finance, de sa rentabilité, ainsi
que de l'atteinte des objectifs donnés par les apporteurs de fonds (ex:contribution au développement de l'économie locale,
émancipation des femmes, développement des zones rurales).

Cet audit s'applique à toutes les entités délivrant des
services de micro-crédit et/ou de micro-assurance. Ces
entités sont généralement connus sous le nom de IMF
(Institutions de Micro-Finance).

Illustration des enjeux du sujet d’audit Connaissances requises pour l’audit

La microfinance et la microassurance désigne l’adaptation de services de crédit, d'épargne et d’assurance à des clients,
essentiellement à faibles revenus, n’ayant pas accès à des services financiers classique. Ces termes recouvrent en réalité
des types de services extrêmement variés : financement de projets socio-économiques, prêts d’urgence, épargne soli-
daire, assurance vie, assurance santé, invalidité, élevage, assurance sur les récoltes, assurance mobilière et immobilière
etc…Ce type d'audit peut avoir pour finalité d'aider les apporteurs de fonds à estimer le montant de leurs apports. Les
apporteurs de fonds peuvent être des ONG, des donneurs, des fondations, ou encore des agences de développement.

Connaissance en crédit et assurance. 
En savoir plus : www.lamicrofinance.org &
www.cgap.org.
Environnement juridique, géopolitique et culturel.

Risques induits

• Risque de non perennité
• Risque de non rentabilité 
• Risque juridique
• Risque de fraude
• Risque d'image
• Risque de non atteinte des objectifs des actionaires

des apporteurs de fond.
• Risque de pertes financières
• Risque d'inefficacité
• Risque de non adéquation au marché

Parties prenantes

Actionnaires R
Collaborateurs £
Clients R
Sous-traitants / Fournisseurs £
Pouvoirs publics £
Société civile / ONG R
Associations / Riverains R
Générations futures R

Facteurs aggravants

Secteur d’activité
Hôtellerie, Tourisme £
Industrie £
Banque, Finance R
Services £
Commerce £

Facteurs externes
Réglementation locale R
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22 M I C R O  F I N A N C E

R é f é r e n t i e l

Référentiels externes Indicateurs / reporting

Il est possible également d'avoir une approche d’éva-
luation de l’impact et des performances sociales de l'IMF.
h t t p : / / w w w. c e r i s e - m i c ro f i n a n c e . o rg / p d f /
Fr/ques_spi.pdf (Indicateurs de performance sociale
(SPI-2)
Questionnaire pour les institutions de microfinance (IMF)
Microassurance :
• Barlet, K., Bonnes et mauvaises pratiques en microas-

surance (BIM), 2005 :
(http://microfinancement.cirad.fr/fr/news/bim/Bim
-2005/BIM-10-05-05.pdf)

• Brown W., Microinsurance : the Risks, Perils and
Opportunities, in Small Enterprise Development 12(1),
2001. 

• Brown, W. & Churchill, C., Quelles leçons tirer des
premières expériences de microassurance ?, 2004 :
(http://www.microfinance.lu/comas/media/d33_quel
lesleçonstirerdes1resexpriencesdemicroassurance.pdf) 

Exemples de documents à consulter

Document identifiant les faiblesses et les avantages
concurrentiels.

Exemples de ressources internes à solliciter

Les instances dirigeantes de l'IMF
Ressources apportées par l'apporteur de fonds

Référentiels internes

Liste des procédures et documents généraux internes
pour la micro-assurance :                                              
• Définition de tarifs
• Anticipation des coûts administratifs et des indemni-

sations
• Critères d’admissibilité des emprunteurs, ou des assu-

rés (par exemple, assure-t-on des individus, ou des
familles entières ?)

• Procédures de Prévention des fraudes

• Trouver ceux qui existent dans l'entreprise auditée.
Il peut s'agir d'indicateurs utilisés dans les reportings
internes. 

• Evolution d'indicateurs clés : ex : Clients et produits: 
• Nombre d'emprunteurs, nombre de prêts, total brut

des prêts octroyés;
• Qualité du portefeuille: PAR (Portfolio At Risk) ajusté,

ratio de créances douteuses ajusté, ratio de couver-
ture de risque ajusté  

Liens avec les autres fiches d’audit

> Fiche n° 21 : Contribution au développement et éco-
nomie locale

> Fiche n°23 : Accès pour tous aux différents services
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22 M I C R O  F I N A N C E

P r o g r a m m e  d ’ a u d i t

Risques Tests / Modalités d’analyse

Risque de non pérennité de l'activité
Risque juridique 

Risque juridique
Risque d'image

Risque de non pérennité de l'activité

Risque de non perénnité de l'activité
Risque d'image

Tests

Macro-économie, environnement juridique et politique

Réglementation et supervision

Autres facteurs environnementaux externes

Vision et mission de la Direction

Développement à long terme

• Comment la macro-économie locale et l'environne-
ment politique affectent-ils (positivement et négati-
vement) les opérations de l'IMF (y compris sa capacité
à exécuter sa stratégie) ?

• Les opérations et la rentabilité de l'IMF sont-ils en
conformité avec la réglementation locale ?

• Identifier les autres facteurs environnementaux
externes susceptibles d'affecter l'IMF (ex.: environne-
ment postconflictuel, fort taux de HIV, cycles saison-
niers, perturbation des marchés suite à une catastrophe
naturelle, etc.).

• Indiquer dans quelle mesure l'environnement peut
affecter la qualité de l'infrastructure (routes, électri-
cité, eau), la disponibilité de personnel qualifié, etc.
Spécifier les perturbations et risques potentiels induits.

• Est-ce que la Direction de l'IMF a la vision, la capa-
cité et l'expérience pour mener à bien des activités
de micro-crédit, à court terme et à long terme ?

• Est-ce que l'IMF a une mission claire ? Cette mission
est-elle  deployée et mise en œuvre par la Direction et
ses collaborateurs ?

• La mission telle que communiquée par l'IMF est-elle
incarnée dans les tâches quotidiennes ?

• L'IMF a t-elle clairement identifié un marché cible ?
Existe t-il une stratégie cohérente pour atteindre ce
marché ? Cette stratégie est-elle efficace ?

• L'IMF a t-elle les moyens de gérer les implications
financières de sa croissance ? 

• L'IMF dispose t-elle d'un business plan crédible sur 3
ou 5 ans ainsi que de projections financières réalistes
pour atteindre ou maintenir une rentabilité accep-
table ?

• L'IMF a t-elle développé une stratégie précise pour
financer sa croissance anticipée ?
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22 M I C R O  F I N A N C E

P r o g r a m m e  d ’ a u d i t  ( s u i t e )

Risques Tests / Modalités d’analyse

Risque de non rentabilité
Risque d'image

Risque de fraude
Risque d'image

Tests

Attribution des prêts

Respect des conditions de prêt

SI et communication

• Existe-t-il des critères d'attribution et sont-ils bien ren-
seignés dans des fiches (contexte social et économique
du demandeur, trésorerie) ?

• Existe-t-il une fiche sur chaque client ?
• Quel mécanisme utilise t-on pour s'assurer que le client

ne possède pas d'autres crédits ?
• L'évaluation de la trésorerie du client est-elle effec-

tuée de manière pertinente et est-elle justifiée ?
• L'historique du client est-il suffisamment bien rensei-

gné pour décider de l'attribution d'un second prêt
(si demandé) ?

• La durée du prêt est-elle systématiquement respec-
tée ?

• Les conditions sur les taux d'intérêts sont-elles sys-
tématiquement respectées ?

• Y a-t-il des visites régulières auprès des clients pour
s'assurer qu'ils continuent de respecter les critères pré-
définis ? (comment sont-elles organisées, à quelle fré-
quence, existe-t-il un tableau récapitulatif ?)

• Existe-t-il des fiches de liaison régulièrement mises
à jour pour suivre le client ?

• Les intérêts sont-ils systématiquement collectés ?

• Est-ce que l'information est fiable et rapidement dis-
ponible ? 

• Est-ce que l'IMF est disposée à être transparente avec
cette information ?

• Est-ce que les données de performance financière sont
communiquées aux responsables dans un délai rai-
sonnable ?

• Combien faut-il de jours pour qu'un collaborateur
(chargé de crédit, responsable régional ou responsable
du siège) soit tenu au courant d'un non paiement ?
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22 M I C R O  F I N A N C E

P r o g r a m m e  d ’ a u d i t  ( s u i t e )

Risques Tests / Modalités d’analyse

Risque de non rentabilité
Risque de fraude
Risque d'image

Risque d'inefficacité
Risque d'image

Risque de non adéquation au marché
Risque d'image

Tests

Comité de crédit

Ressources humaines

Performance sociale

Produits

• Les prêts sont-ils systématiquement octroyés lors de
Comité de Crédit ? 

• Les signataires autorisés sont-ils clairement identi-
fiés ?

• Les contrats de crédit sont-ils signés par l'ensemble
des personnes autorisées ?

• Existe-t-il des PV des Comités de Crédit ?
• Les défauts de paiements sont-ils systématiquement

analysés lors des Comités de Crédit ?
• Y a-t-il concordance entre le montant du prêt décidé

et le versement effectué ?

• Les employés de l'IMF ont-ils les compétences requises
et sont-ils suffisamment motivés ? 

• La réglementation locale est-elle respectée ?

• Est-ce que l'IMF a des objectifs sociaux clairement
identifiés ?

• Est-ce que le niveau socio-économique des clients s'est
amélioré depuis l'accès aux produits de l'IMF ?

• Les différents produits proposés répondent-ils à la
demande des clients ? (liste des différents produits de
micro-finance : placements, emprunts, autres produits
financiers, produits non financiers)
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22 M I C R O  F I N A N C E

P r o g r a m m e  d ’ a u d i t  ( s u i t e )

Risques Tests / Modalités d’analyse

Risque de fraudes
Risque d'image
Risque de non pérennité de l'activité

Risque de non rentabilité
Risque de non pérennité de l'activité
Risque d'image

Risque de pertes financières
Risque de fraude

Tests

Controles Internes

Performance financière

Comptabilité

• Est-ce que l'IMF dispose de procédures adaptées à
la maîtrise de ses risques opérationnels, notamment
pour les secteurs suivants : 
1. Opérations financières : crédit (demande d'accord,

décaissement et collecte, refinancement et prêts
répétés), épargne (accord pour ouverture et ferme-
ture de compte), revue de la qualité du portefeuille,
provisions

2. Passations de marché : achats, masse salariale
(embauche, remunération, documentation dossiers
personnels) et immobilisations (budgets, achats,
politique d'amortissement, etc.)

3. Trésorerie
4. Gestion financière : controles budgétaires, conser-

vation d'actifs, production de rapports financiers
et accomplissement des conditions statutaires

• L'IMF est-elle performante et rentable ?
• Ses états financiers et sa performance reflètent-ils une

gestion intelligente ?
• L'IMF comprend-elle le concept de gestion du risque ?

Est-ce que l'IMF mesure, surveille et gère de manière
adaptée ses risques financiers et opérationnels afin de
les minimiser ?

• L'IMF gère t-elle correctement sa liquidité ?
• L'IMF a t-elle mis en place des taux d'intérêt appro-

priés lui permettant d'être rentable ?
• L'IMF est-elle productive en comparaison des institu-

tions pairs et aux bonnes pratiques ?

• Les crédits douteux sont-ils bien comptabilisés comme
tels ?

• Existe-t-il des suspends anciens ? Sont-ils correcte-
ment justifiés ?
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23 A C C È S  P O U R  T O U S  A U X  D I F F É R E N T S  S E RV I C E S  Y  C O M P R I S  C O - D É V E L O P P E M E N T

C o n t e x t e

Enoncé du sujet d’audit Champ de mission

L'objectif de cet audit est d'évaluer les modalités de communication ou de mise à disposition des différents services
proposés par l'organisation aux personnes les plus vulnérables (handicapés, minorités, seniors...). 
Cette problématique s'applique au niveau de la conception de l'offre, de la communication marketing, du lieu de vente
ou de consommation du service.

Services marketing et commerciaux (conception des ser-
vices / prestations), lieux de vente  ou de consomma-
tion.

Illustration des enjeux du sujet d’audit Connaissances requises pour l’audit

• Service inaccessible à la population handicapée faute d'infrastructures adéquates
• Refus de location d'un logement en raison de l'origine sociale...
=> Risque d'image et juridique : médiatisation avec le soutien d'associations.

Règlementations commerciales spécifiques au secteur
audité.

Risques induits

• Mécontentement du client face à la discrimination
• Condamnations judiciaires
• Dégradation de l'image / réputation
• Manque à gagner
• Risques juridiques

Parties prenantes

Actionnaires £
Collaborateurs R
Clients R
Sous-traitants / Fournisseurs R
Pouvoirs publics R
Société civile / ONG R
Associations / Riverains R
Générations futures £

Facteurs aggravants

Secteur d’activité
Hôtellerie, Tourisme R
Industrie R
Banque, Finance R
Services R
Commerce R

Facteurs externes
Sociétés de services aux particuliers
(B to C) R
Missions de services publics R
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23 A C C È S  P O U R  T O U S  A U X  D I F F É R E N T S  S E RV I C E S  Y  C O M P R I S  C O - D É V E L O P P E M E N T

R é f é r e n t i e l

Référentiels externes Indicateurs / reporting

• Loi 2005-102 du 11 février 2005 sur le Handicap 
www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?nu
mjo=SANX0300217L

• Loi 2006-396 du 31 mars 2006 sur l'égalité des chances 
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidText
e=JORFTEXT000000268539&dateTexte=20080214&fast-
Pos=1&fastReqId=593936674&oldAction=rechTexte

• Article L312-1 du code monétaire et financier sur le
droit au compte pour tous
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idArticl
e=LEGIARTI000006652036&idSectionTA=LEGISCTA0
00006170365&cidTexte=LEGITEXT000006072026&date
Texte=20080214

• Norme WAI (Web Accessibility Initiative) du W3C
(World Wide Web Consortium) pour l'accessibilité du
web aux handicapés
http://handy.univ-lyon1.fr/access/index.html

• Fiche récapitulative de la législation et règlementa-
tion dans le domaine culturel et du handicap
www.cemaforre.asso.fr/telechargement/Legislation.p
df

• CNIL : dans le cadre de l'utilisation de données per-
sonnelles (seniors, minorités...)
http://www.cnil.fr/

• Haute Autorité de Lutte contre la Discrimination et
pour l'Egalité
www.halde.fr

Exemples de documents à consulter

Descriptif de l'offre 
Argumentaire de vente
Modules de formation des vendeurs
Brochures publicitaires
Statistiques / conclusions des questionnaires et enquêtes
de satisfaction

Exemples de ressources internes à solliciter

Direction Commerciale (responsable et force de vente)
Département Formation
Direction Marketing
Département Relation clients
Département Construction / Conception des bâtiments 
Direction Juridique
Correspondant CNIL ou équivalent

Référentiels internes

• Politique commerciale de l'organisation (clientèle
ciblée, positionnement stratégique, mode de distribu-
tion…)

• Charte éthique

• Nombre de litiges / réclamations
• Ratio montant des remboursements/CA
• Nombre de procès
• Critères règlementaires spécifiques au secteur de l'or-

ganisme audité (ex : hôtellerie, en France => obliga-
tion d'ici 2010 de disposer de 10% de ses chambres
accessibles aux handicapés).

Liens avec les autres fiches d’audit

> Fiche n°21 : Contribution au développement et à l'éco-
nomie locale

> Fiche n°22 : Micro finance
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23 A C C È S  P O U R  T O U S  A U X  D I F F É R E N T S  S E RV I C E S  Y  C O M P R I S  C O - D É V E L O P P E M E N T

P r o g r a m m e  d ’ a u d i t

Risques Tests / Modalités d’analyse

Mécontentement du client / Inégalités / Discrimination

Condamnations judiciaires

Tests

Questionnaires de satisfaction

Litiges et réclamations

Eventuels éléments discriminatoires

Respect des règlementations

• Entretien avec le responsable des Relations clients.
• Analyse du process d'évaluation de la satisfaction

client : existence de questionnaires, exhaustivité des
thèmes abordés, formulation objective des questions
...

• Contrôle de la mise en place d'un suivi efficace : ana-
lyse, plan d'actions.

• Entretien avec le responsable des Relations clients.
• Evaluation du nombre et de la fréquence des litiges,

réclamations.
• Identification et analyse des causes.
• Calcul du ratio montant des remboursements/CA.

• Diagnostic des installations, équipements et aména-
gements réalisés pour les populations handicapées
(ascenseurs, portes vitrées repérables pour les mal-
voyants...).

• Analyse de la politique commerciale  : encourage-t-
elle les personnes les plus vulnérables à consommer
les services / prestations de l'organisme ? (ex : pro-
motions / réductions / avantages en faveur des per-
sonnes handicapées, Seniors...).

• Entretien avec le Directeur Juridique (points précé-
demment relevés lors d'éventuels contrôles du res-
pect des règlementations par des associations, ex :
Terre d'Equilibre).

• Mesure du niveau de connaissance des règlementa-
tions en vigueur par la Direction Marketing et Com-
merciale : capacité à analyser des risques en cas de
non conformité ?

• Vérification de la correcte application des critères règle-
mentaires spécifiques aux services proposés.

• Evaluation du nombre de procès sur les trois derniers
exercices : calcul du montant des pénalités financières
encourues.

• Identification et analyse des causes des condamna-
tions.
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23 A C C È S  P O U R  T O U S  A U X  D I F F É R E N T S  S E RV I C E S  Y  C O M P R I S  C O - D É V E L O P P E M E N T

P r o g r a m m e  d ’ a u d i t  ( s u i t e )

Risques Tests / Modalités d’analyse

Dégradation de l'image, de la réputation 

Manque à gagner

Tests

Communication interne

Communication externe

Non visibilité de l'offre auprès des populations vulné-
rables (efficacité de la communication Marketing)

• Mesure du niveau de sensibilisation de la force de
vente : formations spécifiques...

• Revue de la Charte Ethique et / ou tout document
présentant les valeurs et engagements de l'organisme.

• Consultation de sondages et / ou d'articles de presse
notamment auprès des associations concernées.

• Evaluation du risque de publicité mensongère.
• Analyse des mentions spéciales ("astérisque"), restric-

tions et / ou contraintes d'achat. 
• Revue des engagements officiels auprès des tiers et

des partenariats avec le monde associatif.

• Identification et analyse de la représentativité des
populations vulnérables dans le panel des consom-
mateurs (nombre, CA généré...).

• Estimation des opportunités de gains avec l'élargis-
sement de l'offre à ces populations.

• Revue des messages (si existants) destinés aux popu-
lations vulnérables (typographie, "ton" : encourageant
ou strictement formel / neutre ?...).
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C o n t e x t e

Enoncé du sujet d’audit Champ de mission

Poser une série de questions générales, axées sur la politique de développement durable de l’organisation et du Groupe,
au cours des autres missions d'audit.

=> L’objectif de ce sujet d'audit est d'évaluer, lors d'une autre mission d'audit,  la prise en compte des enjeux dévelop-
pement durable par l’organisation et leur intégration dans la démarche développement durable du Groupe.

L'audit de ce thème s'applique à l'ensemble des éta-
blissements, succursales, filiales et toutes entités déte-
nues par l'organisation.

Illustration des enjeux du sujet d’audit Connaissances requises pour l’audit

• Définition et compréhension du Développement Durable
• Existence d'une politique Développement Durable au sein de l’organisation
• Intégration des actions Développement Durable dans la démarche du Groupe
• Prise en compte des impacts environnementaux, sécurité et sanitaires liés à l'activité de l’organisation
• Prise en compte des enjeux sociaux de l'activité 
• Suivi d'indicateurs environnementaux et sociaux

• Politique Développement durable et chartes de l’or-
ganisation

• Procédures internes à l’organisation (reporting extra-
financier, systèmes de management hygiène, sécurité,
environnement, gestion des risques Développement
Durable, etc.)

Risques induits

• Manque de définition et de compréhension partagées
du Développement Durable

• Absence de déploiement de la démarche Dévelop-
pement Durable au niveau local

• Absence de maîtrise des risques DD liés à l'activité
• Décalage entre les actions menées au niveau local et

la démarche Développement Durable du Groupe
• Manque de pertinence de la démarche Développe-

ment Durable du groupe au regard des enjeux locaux
• Perte de compétitivité commerciale et technique

Parties prenantes

Actionnaires R
Collaborateurs R
Clients R
Sous-traitants / Fournisseurs R
Pouvoirs publics R
Société civile / ONG R
Associations / Riverains R
Générations futures R

Facteurs aggravants

Secteur d’activité
Hôtellerie, Tourisme R
Industrie R
Banque, Finance R
Services R
Commerce R

Facteurs externes
Taille de l'entité auditée R
Niveau de filiation de l'entité auditée R
Pays de l'entité auditée R
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R é f é r e n t i e l

Référentiels externes Indicateurs / reporting

• Global Reporting Initiative : www.globalreporting.org
• Dow Jones Sustainability Index Stoxx

http://www.sustainability-index.com/
• Global compact : http://unglobalcompact.org/About-

TheGC/TheTenPrinciples/principle1.html
• Organisation Internationale du Travail: www.ilo.org
• Programme européen Equal pour l’égalité de traite-

ment au travail 
• HIV Aids Audit :

http://ifc.org/ifcext/enviro.nsf/Content/HIVAIDS
• Loi 2001-420 du 15 mai 2001 relative aux Nouvelles

régulations économiques (NRE)
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidText
e=JORFTEXT000000223114&dateTexte=

Exemples de documents à consulter

• Rapports d'activité de l'entité ou du service audité
• Rapport de développement durable du Groupe ou de

l'entité
• Tableaux de bord et indicateurs remontés au Groupe
• Rapports de comité de pilotage des plans d'actions

Développement Durable
• Rapports d'audit de certification
• Rapports CHSCT (France)
• Brochures des produits "développement durablé"
• Livret d'accueil ou équivalent
• Pages des sites intranet et internet dédiées au "dévop-

pement Durable"
• Programmes de formations internes

Exemples de ressources internes à solliciter

• Responsable Développement durable
• Responsable Hygiène-Sécurité-Environnement
• Responsable Achats
• Responsable Ressources Humaines
• Management local
• Responsable technique

Référentiels internes

• Référentiels Groupe Rssources Humaines, Achat,
Hygiène-Sécurité-Environnement, marketing, repor-
ting Développement Durable

• Politique de gestion des achats, charte éthique, charte
Environnement et sécurité, procédures Hygiène-Sécu-
rité-Environnement, politique Ressources Humaines

• Procédures internes

• Part de l'activité certifiée ISO14001 et/ou OHSAS 18001
• Fréquence des réunions de pilotage Développement

Durable, des réunions de dialogue avec les parties
prenantes

• Nombre d'actions Développement Durable mises en
place

• Niveau de cohérence des actions locales avec la
démarche Développement Durable

• Niveau de pertinence de la démarche avec les enjeux
locaux

• Niveau de fiabilité du process de reporting
• Part des indicateurs Développement Durable repor-

tés au groupe
• Nombre de variantes développement durable dans

les réponses appels d'offre
• Nouveaux modèles contractuels innovants sur le bilan

carbone

Liens avec les autres fiches d’audit
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P r o g r a m m e  d ’ a u d i t

Risques Tests / Modalités d’analyse

Manque de définition et de compréhension partagées
du Développement Durable ("Environnement de
contrôle")

Tests

Niveau d'avancement du Groupe en matière de
démarche Développement Durable

Connaissance et compréhension de la notion de Déve-
loppement Durable par la direction du Groupe

Partage de la définition du Développement Durable

Compréhension du Développement Durable par les
employés et cohérence avec les moyens mis en œuvre
par la direction

• Le Groupe a-t-il démarré une démarche de dévelop-
pement durable ?

• Avez-vous une direction / un responsable Groupe
dédié au Développement Durable ?   

• Publiez-vous des indicateurs Développement Durable
dans un rapport spécifique ou intégrés dans un rap-
port d'activité ?

• Savez-vous ce que signifie la notion de Développe-
ment Durable ?

• Comment l'interprétez-vous par rapport à l'activité
du Groupe ?

• Avez-vous communiqué une définition du Dévelop-
pement Durable à vos employés ?

• Le cas échéant, quels sont les moyens de communi-
cation utilisés ?

• Savez-vous ce que signifie la notion de Développe-
ment Durable ?

• Comment l'interprétez-vous par rapport à l'activité
du Groupe ?

• La direction vous a-t-elle communiqué une définition
du Développement Durable ? Si oui, par quel(s)
mode(s) de communication ?

• Que pensez-vous de la pertinence et de l'efficacité des
moyens mis en œuvre par la Direction  pour diffu-
ser cette information ?
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P r o g r a m m e  d ’ a u d i t  ( s u i t e )

Risques Tests / Modalités d’analyse

Absence de déploiement de la démarche Développe-
ment durable du Groupe au niveau local

Tests

Moyens humains mis en place pour relayer la démarche
du Groupe

Procédures de gestion des risques Développement
Durable

Report des indicateurs développement durable

• Existe-t-il un correspondant Développement durable
au niveau local ?

• Dispose-t-il de moyens suffisants pour communiquer
avec le Groupe (réunions, rapport, etc.) ?

• Quelles sont les sujets traités par le correspondant
Développement Durable : RH ? HSE ? Communica-
tion ? marketing ?achats ? R&D ? audit interne ?
finances ? stratégie ?

• Existe-t-il des sujets orphelins ?

• Avez-vous connaissance des procédures internes mises
en place par le Groupe ?

• Avez-vous développé des procédures locales ? Sont-
elles inspirées des procédures Groupe ?

• Fournissez-vous des indicateurs pour alimenter le rap-
port Développement Durable ?

• Reportez-vous des données pour l'ensemble des indi-
cateurs du rapport ?

• Avez-vous à votre disposition, le référentiel de repor-
ting du Groupe ? L'utilisez-vous pour le report de ces
indicateurs ?

• Quel est le processus de reporting: responsable, des-
tinataire et fréquence de reporting ?
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P r o g r a m m e  d ’ a u d i t  ( s u i t e )

Risques Tests / Modalités d’analyse

Absence de maîtrise des risques Développement Durable
liés à l'activité

Décalage entre les actions menées au niveau local et la
démarche Développement durable du Groupe

Tests

Dialogue avec les parties prenantes

Prise en compte des risques environnementaux et sécu-
rité

Plan d'actions DD de l'entité

Comparaison des actions menées par l'entité et de la
démarche développement durable du Groupe

• Avez-vous mis en place un dialogue avec les parties
prenantes locales ?

• Avez-vous mis en place un processus de définition
des enjeux liés à votre activité ?

• Remontez-vous au Groupe les attentes des parties pre-
nantes et les enjeux identifiés ?

• Les principaux impacts environnementaux et sécurité
de votre activité sont-ils identifiés / gérés ?

• L'entité réalise-t-elle une analyse de ces enjeux ? [Pré-
voir les normes en annexe]

• L'entité est-elle certifiée ISO 14001 ? OHSAS 18001 ?
ISO 22000 ? ISO 19001 ? Si oui, pour toutes les acti-
vités ? 

• Les résultats des différents audits menés en interne et
en externe ont-ils démontré que la gestion des risques
environnementaux, sécurité ou sanitaires par l'entité
est suffisante ?

• Avez-vous mis en place un plan d'actions développe-
ment durable ? 

• Repose-t-il sur les enjeux de l'activité identifiés au
niveau local ?

• Avez-vous créé un échéancier de réalisation de ces
actions ?

• Quels moyens humains et financiers sont attribués à
la réalisation de ces actions ? 

• Le plan d'action repose-t-il sur les enjeux de l'acti-
vité  identifiés par le Groupe ?

• Ces actions sont-elles cohérentes avec la démarche
Développement Durable du Groupe ?

• Utilisez-vous les indicateurs DD reportés au Groupe
pour le pilotage de la politique DD au niveau local ?
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P r o g r a m m e  d ’ a u d i t  ( s u i t e )

Risques Tests / Modalités d’analyse

Manque de pertinence de la démarche du Groupe au
regard des enjeux locaux

Perte de compétitivité, décrochage de l'offre commer-
ciale

Tests

Comparaison des enjeux de l'entité et de la démarche
développement durable du Groupe

Pertinence des indicateurs et des objectifs DD du Groupe

Offres commerciales

• La démarche développement durable du Groupe est-
elle pertinente au regard des attentes des parties pre-
nantes locales ?

• La gestion des impacts environnementaux est-elle inté-
grée dans le volet environnemental de la démarche
du Groupe ?

• La gestion des enjeux RH locaux est-elle intégrée dans
le volet social de la démarche du Groupe ?

• Les indicateurs reportés au Groupe sont-ils pertinents
au vu de votre activité ? Reflètent-ils les enjeux de
votre activité ?

• Les objectifs du Groupe sont-ils pertinents par rap-
port à votre activité ?

• Accompagnement du client dans une démarche inno-
vante sur la maîtrise des enjeux énergétiques
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